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1 INTRODUCTION 

Depuis les années 50, l’industrie fait face à un constant déclin. Les sites industriels cessent 

progressivement leurs activités et se retrouvent à l’abandon. A ce phénomène de 

désindustrialisation s’ajoute une mutation spatiale des activités industrielles qui quittent les 

sites situés dans les centres urbains pour se relocaliser en périphérie, généralement dans des 

parcs d’activités économiques. Ainsi, les nombreux sites industriels localisés en centre-ville 

deviennent peu à peu des chancres qui tachent le paysage de nos villes wallonnes. En effet, la 

reconversion conventionnelle d’une friche n’est pas chose aisée. Cela nécessite non seulement 

beaucoup de moyens, notamment pour l’assainissement des sites généralement pollués et 

pour leur réaménagement et cela requiert, en outre, beaucoup de temps. Ainsi, plusieurs 

années peuvent s’écouler entre le moment où la décision de reconvertir un site est prise et le 

moment où la réalisation des travaux débute. C’est suite à ce constat que j’ai décidé de 

consacrer mon travail de fin d’études à une alternative plus précaire, à savoir, l’usage 

temporaire des friches urbaines. 

Étant moi-même originaire de la ville de Seraing, je me sens très concernée par ce déclin de 

l’industrie et cette prolifération de nombreuses friches qui dénaturent le tissu urbain. J’ai 

néanmoins décidé de ne pas m’intéresser au cas de cette ville, compte tenu des efforts 

déployés par celle-ci ces dernières années avec la mise en place d’un Master Plan en vue de 

réaménager ses nombreux anciens sites industriels, surtout dans le bas de Seraing. Mon choix 

s’est alors plutôt porté sur la ville de Verviers et sa région. 

L’industrie lainière a fait longtemps la renommée de Verviers, comme en témoignent les 

nombreuses industries qui ponctuent le tissu urbain. Une grande partie de celles-ci n’est 

cependant plus en activité à ce jour et est laissée à l’état de friche. De surcroît, la ville doit faire 

face à un manque d’attractivité depuis plusieurs années, notamment suite à la création de 

nombreuses grandes surfaces en périphérie, et auquel elle souhaite mettre fin par le 

réaménagement de son centre mais aussi de ses anciens sites industriels.   

Le redéveloppement du centre de Verviers s’inscrit en réalité dans une réflexion plus large à 

l’échelle de la région verviétoise constituée des communes de Verviers, Dison, Limbourg, 

Pepinster et Theux. Cette réflexion est menée par la Task Force Vesdre et est pilotée par le 

Groupe de Redéploiement Economique de Liège (GRE). La définition de la stratégie de 

régénération de Verviers n’est cependant encore qu’à ses débuts et il existe un fort 

déséquilibre entre les enjeux de la région et les moyens disponibles pour la rénovation urbaine. 

L’urbanisme tactique semblerait ainsi être une stratégie appropriée.  

Les usages temporaires ayant déjà donné des résultats dans d’autres villes belges comme 

Bruxelles ou Gand, j’ai donc décidé d’étudier la possibilité d’importer ce concept à Verviers 

afin de vérifier si les usages temporaires pourraient y constituer une option exploitable. 

Le présent travail se subdivisera en cinq parties. Une première partie présentera une 

perspective plus théorique des usages temporaires. Une seconde sera consacrée à l’examen 

plus approfondi d’un cas d’usage temporaire gantois. Une analyse des friches de la région 

verviétoise composera la troisième partie pour aboutir à la sélection d’une friche, Houget-

Duesberg-Bosson, sur laquelle un cas d’étude sera effectué dans la quatrième partie. La 

cinquième et dernière partie consistera en la conception d’un projet d’usage temporaire pour 

la friche verviétoise sélectionnée. 
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2 ETAT DE L’ART  

Ce premier chapitre est consacré au concept de l’usage temporaire tel que repris et étayé dans 

la littérature existante. 

Dans un premier temps, je m’intéresserai au contexte dans lequel a émergé l’usage temporaire 

de friches urbaines, en quoi cela consiste et comment l’initiative a évolué. 

Dans un second temps, j’aborderai les raisons pour lesquelles ce concept connaît un succès et 

à quels endroits il a déjà été mis en œuvre. Une cartographie des acteurs pouvant être 

impliqués dans un usage temporaire sera ensuite réalisée. Les éléments qui peuvent constituer 

un obstacle aux usages temporaires seront également évoqués. Je décrypterai aussi l’impact 

que cette initiative peut avoir sur l’urbanisme et le développement territorial à plus grande 

échelle. 

Un recensement des différents types d’usages que l’on peut rencontrer sera ensuite proposé 

ainsi qu’une typologie des friches sur lesquelles peuvent prendre place un usage temporaire. 

Les caractéristiques que celles-ci doivent rencontrer pour accueillir un usage temporaire 

seront présentées. 

Dans un troisième temps, la question de la participation citoyenne sera abordée. Nous verrons 

comment les usages temporaires s’inscrivent dans les démarches participatives. 

Enfin, la question de recherche clôturera le présent chapitre. 

 

2.1 L’USAGE TEMPORAIRE DE FRICHES  

2.1.1 CONTEXTE D’ÉMERGENCE 
Dès les années 50, l’Europe occidentale fait face à un déclin de l’industrie, notamment textile 

et charbonnière. De nombreux sites industriels sont fermés et laissés à l’abandon. Dès les 

années 60, ce phénomène de désindustrialisation est couplé à un phénomène de mutation 

spatiale ou de « shrinking cities » (Oswalt, 2005). Les activités industrielles migrent alors vers 

la périphérie des villes, dans des sites d’activités le long des grands axes routiers (Andres, 

2011 ; Mérenne-Schoumaker, 1987). Ces deux phénomènes donnent ainsi naissance à un 

grand nombre de friches qui se caractérisent par une temporalité en trois phases (Andres, 

2006; Urban Catalysts, 2003) : 

1. Apparition de la friche à cause de la cessation d’activités sur le site, phénomène à relier 

aux contextes économique, social et urbain de la ville. 

2. Temps de veille pendant lequel la friche est inoccupée et en attente d’une 

reconversion 

3. Reconversion de la friche 

La durée du temps de veille est variable (Urban Catalysts, 2003) et va dépendre d’une part, des 

coûts de reconversion de la friche se révélant onéreux, et pouvant constituer un frein à cette 

reconversion (Mérenne-Schoumaker, 1987). D’ailleurs, le temps de veille d’une friche peut 

aussi être dû à l’attente de conditions économiques favorables au développement d’un projet 

définitif (Orduña-Giró & Jacquot, 2014). Ces coûts peuvent aussi conduire à accroître un autre 

problème qui est celui de l’étalement urbain. Effectivement, les terrains vierges périurbains ne 
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nécessitant pas de travaux préalables (démolition, assainissement) seront souvent préférés 

aux terrains pollués et construits en centre-ville (Carnoy & Möric, 2010). 

D’autre part, la durée du temps de veille est impactée par le temps nécessaire à la conception 

d’un projet de reconversion à long terme. En effet, développer un projet peut prendre 

plusieurs années car cela nécessite une longue phase de préparation (consultations, 

conception, planification, etc) (De Smet, 2013). 

Ce temps de pause pendant lequel le site est inutilisé exerce une influence négative sur le 

quartier où il se situe. L’inoccupation du site conduit souvent à une détérioration progressive 

du site, à une dégradation de l’image du quartier mais aussi à des activités indésirables comme 

le vandalisme et donc contribue à un sentiment d’insécurité et de négligence pour les riverains 

(Carnoy & Möric, 2010 ; De Smet, 2013). 

Il s’avère que cette période de veille est favorable à l’intervention d’acteurs de la société civile 

pour y développer de façon temporaire de nouvelles activités non planifiées, que l’on appelle 

« usage temporaire » (Andres, 2006 ; Urban Catalysts, 2003). 

 

2.1.2 DÉFINITION DU CONCEPT 
Il n’existe pas de définition universelle de l’usage temporaire d’un point de vue théorique.  

Németh et Langhorst définissent l’usage temporaire comme un usage « secondaire ou 

provisoire, un remplaçant ou un substitut à l’option permanente privilégiée » (2013, p. 144). 

Bishop et Williams (2012) insistent sur le fait qu’il existe une intention d’être temporaire chez 

l’initiateur. La définition de Bródy ajoute l’idée de nouveauté : « L’usage temporaire est 

l’appropriation délibérée d’un espace urbain vacant, qui ne présente aucun futur prévisible, 

pour y développer des fonctions nouvelles et imprévues » (2016, p. 4). 

Ainsi la définition de l’usage temporaire n’est liée ni à la nature de l’utilisation, ni à sa légitimité, 

ni à son ampleur ou encore à sa durée (Bishop & Williams, 2012 ; OFEV, n.d.). Toutefois, ce qui 

caractérise un usage temporaire est sa précarité. Il s’agit d’un urbanisme light où les usagers 

temporaires utilisent les structures et espaces existants avec une intervention minimale. Du 

mobilier est parfois ajouté pour adapter les espaces aux besoins des usagers (Urban Catalysts, 

2003) ou des structures sont construites à partir de matériaux bon marchés ou recyclés (Killing 

Architects, 2012). 

 

2.1.3 ÉVOLUTION DU CONCEPT 
Les premiers usages temporaires à s’être développés dans les années 70 étaient initiés par des 

artistes ou activistes (Andres, 2012 ; Patti & Polyak, 2015) qui occupaient illégalement les 

friches en tant que terrain d’expérience (Ambrosino & Andres, 2008). Ces usages pouvaient 

finalement aboutir à un accord avec le propriétaire du lieu occupé ou à l’expulsion des 

occupants (Andres, 2006).  

Ils n’étaient donc pas considérés comme faisant partie du cycle normal de développement 

urbain et étaient associés à un contexte de crise (Urban Catalysts, 2003). 

Progressivement, les expériences d’usages temporaires ont évoluées vers des approches plus 

structurées qui ont attiré de nouveaux acteurs comme les services municipaux ou des 
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promoteurs. Ainsi, ces initiatives bottom-up se sont mutées en stratégie de redéveloppement 

urbain (Patti et Polyak, 2015). L’usage temporaire n’est dès lors plus perçu comme une activité 

informelle organisée par des marginaux de la société mais est reconnu autant par le secteur 

public que privé (Bródy, 2016). Ce sont maintenant les autorités locales et les propriétaires de 

sites vacants qui recherchent après des communautés créatives pour revitaliser et remettre 

au goût du jour leurs friches (Patti & Polyak, 2015). Dès lors, c’est à ces usages temporaires 

que nous allons nous intéresser dans la suite du travail. 

 

2.1.4 INTÉRÊT DES USAGES TEMPORAIRES 
Les avantages repris dans la littérature sont nombreux et peuvent être distingués en fonction 

des acteurs auxquels ils profitent. 

Les usagers temporaires peuvent disposer d’un terrain ou d’un bâtiment à un prix abordable, 

si pas gratuitement, qui peut être utilisé comme un laboratoire d’idées où de nouveaux 

concepts ou de nouvelles activités peuvent être essayés sans prendre de risque financier 

(Killing Architects, 2012 ; Urban Catalysts, 2003). 

Le propriétaire de la friche profite quant à lui d’une prévention de la dégradation de son site 

grâce à une maintenance réalisée par les occupants (Ambrosino & Andres, 2008 ; BMVBS & 

BBR, 2008 ; Patti & Polyak, 2015). L’occupation amène aussi une sécurisation du site qui 

prévient le vandalisme ou le développement d’occupations indésirables (OFEV, n.d.). 

L’avantage cité par le plus d’auteurs concerne la nouvelle image que peut donner un usage 

temporaire à un site, la popularité qu’il peut lui amener et par conséquent la valorisation 

foncière que cela peut engendrer (Andres, 2006 ; BMVBS & BBR, 2008 ; Németh & Langhorst, 

2013 ; Urban Catalysts, 2003). Le site devient ainsi plus attractif pour les investisseurs (Killing 

Architects, 2012 ; OFEV, n.d. ; Oswalt et al., 2013). L’usage temporaire permet ainsi de faire 

redécouvrir au public un lieu abandonné (Urban Catalysts, 2003). 

Les riverains profitent également des bienfaits de l’usage temporaire : 

- Amélioration de l’image du quartier et de son attractivité (Ambrosino & Andres, 2008 ; 

Killing Architects, 2012 ; Patti & Polyak, 2015) – dont profite aussi la municipalité (BMVBS 

& BBR, 2008) 

- Remédiation à certains problèmes sociaux et culturels du quartier (Oswalt et al., 2013) 

- Renforcement de la cohésion sociale (Dawance, 2010 ; Killing Architects, 2012 ; OFEV, n.d.) 

- Réponse à des besoins présents dans le quartier (Killing Architects, 2012 ; OFEV, n.d.) 

Même les commerçants y trouvent leur avantage étant donné que l’usage temporaire 

engendre un flux de personne plus important et donc plus de vente (Patti & Polyak, 2015). 

Les usages temporaires participent également au développement durable des villes grâce à 

une optimisation des ressources foncières disponibles et peuvent être vus comme une 

initiative intelligente qui cultive l’innovation sociale (Bródy, 2016 ; OFEV, n.d.). 

Villes où les usages temporaires ont eu du succès 
Ces différents apports de l’usage temporaire ont pu être observés dans de nombreuses villes 

européennes et nord-américaines. En effet, les auteurs se basent pour la plupart sur des 

exemples de villes où les usages temporaires ont fait leurs preuves, et plusieurs recherches ont 

été menées afin de mieux comprendre l’impact des usages temporaires, les systèmes mis en 

place pour faciliter leur développement, etc.  
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On peut notamment citer la recherche menée par Urban Catalysts qui a étudié cinq métropoles 

européennes : Helsinki, Amsterdam, Berlin, Viennes et Naples (Urban Catalysts, 2003) ; le 

projet européen REFILL qui vise au partage d’expériences concernant l’usage temporaire entre 

12 grandes villes : Gand en Belgique, Amersfoort aux Pays-Bas, Athènes en Grèce, Brême en 

Allemagne, Cluj en Roumanie, Helsinki en Finlande, Nantes en France, Ostrava en République 

tchèque, Poznań en Pologne et Riga en Lettonie (Jégou et al., 2016). 

D’autres exemples sont également mentionnés par d’autres auteurs : Bruxelles (De Smet, 

2013), Marseille et Lausanne (Andres, 2006), Barcelone et son projet Pla Buit (Orduña-Giró & 

Jacquot, 2014), Rome et Budapest (Patti & Polyak, 2015), ou encore Détroit et Chicago 

(Németh & Langhorst, 2013). 

Force est de constater qu’il s’agit toujours de grandes villes, si non capitales, qui disposent de 

ressources culturelles.  

Controverses existantes 
En parcourant la littérature, un constat est assez flagrant. La plupart des auteurs soulignent 

toujours les avantages des usages temporaires et beaucoup moins les difficultés ou les 

problèmes qu’il est possible de rencontrer. Toutefois, quelques auteurs en mentionnent 

quelques-uns. 

Ambrosino & Andres (2008) insistent sur le conflit qui peut naître entre le temporaire et le 

définitif. En effet, avec l’usage temporaire, la friche peut prendre de la valeur et passer de 

chancre à ressource. Le propriétaire aura alors la volonté de réintégrer son bien dans le cycle 

habituel du redéveloppement urbain et de le reconvertir de façon permanente. Ainsi un conflit 

d’intérêt peut naître entre les différents acteurs des usages temporaires (intérêt privé du 

promoteur/propriétaire, intérêt public de la municipalité et intérêt de l’usager temporaire). 

Oswalt et al. (2013) ajoutent que l’usage temporaire peut être alors perçu comme un obstacle 

pour d’éventuels promoteurs qui veulent rapidement reconvertir une friche temporairement 

occupée. 

Le guide publié par l’Office fédéral de l’environnement [OFEV] en Suisse présente une solution 

pour éviter ce problème : les conditions dans lesquelles l’usage temporaire prend fin doivent 

être clairement stipulées dans les contrats signés avec le propriétaire. 

En plus de ce problème, l’OFEV en distingue d’autres :  

- Le risque de sous-location du site par les usagers temporaires 

- Le risque de nuisances sonores pour les riverains  

- Le risque de vandalisme secondaire comme le dépôt de déchets  

- Le risque de dommage aux bâtiments par les usagers temporaires à cause des activités 

organisées  
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2.1.5 CARTOGRAPHIE DES ACTEURS 
Plusieurs acteurs ont déjà été cités dans les parties précédentes mais nous allons ici tous les 

reprendre et préciser le rôle de chacun dans un usage temporaire. L’OFEV distingue l’acteur 

direct qu’est l’usager temporaire et qui organisent les activités temporaires, des autres acteurs 

considérés comme indirects, qui influencent l’orientation de l’usage. 

L’usager temporaire 
Il s’agit de celui qui implante et qui exerce l’usage temporaire sur un site donné (OFEV, n.d.). Il 

peut s’agir d’entrepreneurs, d’associations, d’activistes ou de personnes engagées (OFEV, n.d., 

Urban Catalysts, 2003) qui recherchent un terrain ou un bâtiment à bas prix et qui sont donc 

prêts à accepter un confort réduit et à fournir une contribution personnelle pour l’entretien 

des lieux (BMVBS & BBR, 2008).  

Le propriétaire/promoteur 
Il s’agit de l’acteur le plus important après l’usager temporaire. En effet, pour qu’un usage 

temporaire puisse se développer, il est nécessaire d’obtenir l’autorisation du propriétaire pour 

occuper son bien (Oswalt et al., 2013) C’est lui qui décide de l’ampleur et de la direction que 

va prendre l’usage temporaire (OFEV, n.d.). 

L’agent facilitateur 
L’agent facilitateur est un acteur clé qui joue le rôle de médiateur, d’intermédiaire entre les 

différents acteurs (OFEV, n.d. ; Oswalt et al., 2013 ; Urban Catalysts, 2003). Celui-ci va aider à 

faire naître un usage temporaire en créant une structure légale et organisationnelle qui facilite 

le lancement de cette initiative (incluant contrats d’occupation, permis, supports politique et 

administratif, etc). Il peut s’agir d’une personne elle-même issue du milieu des usages 

temporaires ou alors qui fait partie de l’administration communale. Elle agit généralement de 

sa propre initiative, par pure motivation et  volonté de soutenir l’initiative (Oswalt et al., 2013 ; 

Urban Catalysts, 2003). 

La commune (administration, autorités, politiciens) 
Différents services faisant partie de la commune sont notamment responsables de l’octroi de 

permis et d’autorisations auxquels sont soumis toute utilisation de site (OFEV, n.d. ; Oswalt et 

al., 2013), mais la commune a aussi le rôle d’aider et de coordonner les usages temporaires 

grâce à des contacts et des conseils qu’elle peut fournir (Killing Architects, 2012). Pour cela, la 

commune peut mettre en place une structure institutionnelle plus flexible pour soutenir le 

développement des usages temporaires (Oswalt et al., 2013). 

La commune peut également tenir le rôle de propriétaire lorsqu’elle met des biens publics à 

disposition des usagers temporaires, ou d’agent facilitateur lorsqu’elle décide de créer un 

service administratif uniquement destiné au soutien des usages temporaires (Oswalt et al., 

2013). 

Les médias 
Les médias peuvent jouer sur la popularité d’un usage temporaire grâce à la diffusion de 

« publicité » à son égard (Oswalt et al., 2013) 

La société civile 
Un usage temporaire ne serait rien sans la société civile car elle joue le rôle de client, de public 

(Oswalt et al., 2013). C’est elle qui participe aux activités et qui décide en quelque sorte du 

succès de l’usage temporaire (OFEV, n.d.). 
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2.1.6 L’USAGE TEMPORAIRE EN PRATIQUE 
Les projets d’usage temporaire peuvent être initiés selon deux approches :  

- Approche bottom-up : des acteurs de la société civile prennent l’initiative de 

développer un usage temporaire sur un site pour diverses raisons. Initialement, les 

usages temporaires étaient des initiatives bottom-up de jeunes entrepreneurs, de 

personnes qui désirent développer des projets sociaux-culturels, ou encore des 

marginaux de la société (Oswalt et al., 2013). 

- Approche top-down : les autorités locales ou le propriétaire du site décident de 

rechercher une organisation civile pour occuper temporairement leur bien. Ils se sont 

en effet vite rendus compte des bénéfices qu’ils peuvent tirer d’un usage temporaire 

(BMVBS & BBR, 2008 ; Bródy, 2016).  

Obstacles au développement d’usages temporaires et solutions 
Killing Architects (2012) constitue l’un des rares auteurs qui affirme que l’usage temporaire est 

beaucoup plus complexe à mettre en place que supposé. Il précise qu’un projet d’usage 

temporaire requiert beaucoup d’énergie et de temps pour être développé. Il souligne par 

ailleurs les difficultés auxquelles les acteurs peuvent faire face pour initier un usage 

temporaire.  

 Réticence des propriétaires 

Comme déjà mentionné précédemment, de nombreux propriétaires restent craintifs quant 

à la mise à disposition de leur bien pour des usages temporaires. Ils craignent que les 

usagers temporaires ne quittent pas les lieux lorsque cela leur est demandé. Pourtant des 

contrats d’occupation temporaire existent et permettent d’assurer les arrières de chaque 

acteur (Killing Architects, 2012). Il est vrai que cela repose tout de même sur une notion de 

confiance (Patti & Polyak, 2015) et sur le fait que tous les acteurs reconnaissent dès le 

départ le caractère temporaire de l’occupation (OFEV, n.d.). 

 Financement 

Trouver les fonds nécessaires pour développer un projet peut s’avérer assez difficile. 

Toutefois il existe différentes sources de financement possibles (Killing Architects, 2012) :  

- Le sponsor ; 

- La publicité par l’installation de panneaux publicitaires sur le site ; 

- Les subsides destinés à la promotion de l’art et la culture ou aux projets 

communautaires ; 

- Les subsides fournis par la municipalité locale pour améliorer l’espace public ou 

favoriser le travail avec la population locale. La capacité d’une ville à fournir une 

subvention dépend toutefois directement de sa situation économique (Urban 

Catalysts, 2003) ; 

- L’autofinancement par les usagers temporaires qui peuvent récupérer leur 

investissement à travers des activités de vente qu’ils développeront sur le site. 

Killing Architects (2012) mentionne également un autre type de soutien : le don de 

matériaux par des entreprises et l’investissement de la population dans la construction du 

projet. 
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 Autorisations 

Le problème provient ici généralement du fait que les processus d’octroi de permis et 

d’autorisations ne sont pas adaptés à des projets à court terme. Ils demandent 

généralement des délais assez longs et de plus, les usages temporaires demandent souvent 

de faire des  exceptions vis-à-vis de la législation traditionnelle (BMVBS & BBR, 2008).  

Il est donc nécessaire de mettre en place des outils et une structure plus flexibles et qui 

peuvent être appliqués plus rapidement (Urban Catalysts, 2003). Un soutien administratif 

des autorités locales est également essentiel (BMVBS & BBR, 2008).  

Patti et Polyak (2015) résume alors les conditions qu’il faut rencontrer pour qu’un usage 

temporaire puisse aboutir : transparence, médiation, autorisations, subventions et 

coopération entre acteurs. 

 

2.1.7 IMPACT SUR LE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL 

Impact sur la réflexion urbaine  
L’usage temporaire répond à certaines limites de l’urbanisme traditionnel. En effet, les plans 

directeurs, ou autres plans qui envisagent le développement urbain, dépendent fortement du 

contexte économique dans lequel se situe la ville. De plus, il s’agit d’une planification qui peut 

prendre des années avant d’être mise en œuvre et qui ne peut donc s’adapter à des 

modifications urbaines à court terme. Ces deux éléments amènent généralement à la 

modification progressive de la vision idéale établie dans un premier temps vers des 

aménagements urbains parfois moins adaptés. Enfin, cette planification traditionnelle répond 

généralement à « ce qui devrait être développé » et moins à « comment cela sera développé » 

(Urban Catalysts, 2003, p. 17). 

Les autorités municipales se sont rapidement aperçues que l’usage temporaire pouvait 

constituer une option attractive de développement urbain (Oswalt et al., 2013). Il permet 

effectivement de faire face aux aléas du marché ou à des changements de demande grâce à 

sa flexibilité et à la mutabilité des aménagements (Andres, 2011 ; Németh & Langhorst, 2013).  

Les usages temporaires s’avèrent ainsi être un outil flexible pour la reconstruction de la ville 

(Andres, 2011) et constitue une nouvelle façon d’initier un développement de site pour lequel 

la planification traditionnelle a échoué (Oswalt et al., 2013). 

Les friches deviennent des laboratoires d’idées où diverses activités ou fonctions sont 

expérimentées avec différentes personnes pour dégager les plus pertinentes qui pourraient 

être intégrées à un développement planifié (Patti & Polyak, 2015, Urban Catalysts, 2003). 

Impact sur le développement à long terme du site 
Il existe différents types d’impacts sur le site à long terme en fonction de l’objectif de l’usage 

temporaire.  

L’usage temporaire peut être uniquement opportuniste et n’avoir aucun effet direct à long 

terme sur l’espace qu’il occupe. Dans ce cas, l’usager temporaire profite uniquement de la 

disponibilité d’un site pour y développer une activité qui disparaîtra ou sera transposée ailleurs 

dès la reconversion définitive enclenchée (Oswalt et al., 2013 ; Urban Catalysts, 2003).  
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Certains usages temporaires peuvent impacter le programme de la reconversion définitive du 

site (Andres, 2011 ; Urban Catalysts, 2003). C’est le cas lorsque des activités temporaires 

s’avèrent fonctionner et être une réelle plus-value pour le site. Il est alors opportun de les 

intégrer dans le projet définitif. Toutefois, il arrive que ces activités ne soient pas compatibles 

avec la reconversion définitive, il est alors recommandé de les transposer ailleurs pour 

conserver leurs bénéfices (OFEV, n.d.). 

Enfin, certains usages temporaires peuvent se pérenniser (OFEV, n.d. ; Urban Catalysts, 2003). 

C’est le cas lorsqu’il s’avère que l’usage temporaire est l’utilisation la plus optimale à long 

terme (BMVBS & BBR, 2008). Il est possible également de n’avoir qu’une partie de l’usage 

temporaire qui soit conservée et qui coexiste avec la reconversion définitive (Urban Catalysts, 

2003). 

 

2.1.8 TYPOLOGIE DES USAGES TEMPORAIRES 
Selon Bródy (2016), quatre types d’usages se distinguent selon les activités organisées : 

- L’espace communautaire aux activités socio-culturelles dédié au quartier ou à une 

population plus large. Les activités proposées dans cet espace peuvent être par 

exemple du jardinage, des espaces de rencontre, des concerts, des projections de film, 

un café (OFEV, n.d.) ; 

- L’espace de promotion de l’art et la culture occupé par l’industrie créative ; 

- L’espace de co-working pour les citoyens qui recherchent des espaces de travail bon 

marché ; 

- L’espace utilisé pour créer du logement temporaire pour les gens du voyage, des 

migrants ou encore des sans-abris. 

De nombreuses activités très variées sont rencontrées dans les exemples repris dans la 

littérature et peuvent être rangées dans les catégories suivantes : agriculture urbaine, loisirs 

et sports (espaces verts publics, terrains de sports), art et culture, consommation (bars et 

restaurants), bureaux et magasins, projets sociaux, logement temporaire (BMVBS & BBR, 

2008 ; Urban Catalysts, 2003). 

 

2.1.9 TYPOLOGIE DES FRICHES OCCUPÉES PAR LES USAGES TEMPORAIRES 

Différents types de friches 
Les friches concernées par l’usage temporaire ne sont pas uniquement les friches industrielles. 

Tout site où une activité a cessé et qui est laissé à l’abandon peut être occupé temporairement. 

Dans ce travail, nous nous intéresserons aux friches situées en milieu urbain. C’est ce que nous 

appelons « friche urbaine ».  

Ainsi, différents types de sites sont distingués par BMVBS et BBR (2008) et Bródy (2016), 

principalement selon leur fonction initiale : 

- Les anciens sites industriels 

- Les bâtiments résidentiels inoccupés 

- Les magasins ou bureaux inoccupés 

- Les bâtiments publics inoccupés 

- Les sites qui ont fait l’objet de démolition 
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Critères pour qu’une friche puisse être occupée temporairement 
Le premier critère est la situation géographique du site (OFEV, n.d.). Oswalt et al. expliquent 

que les préférences spatiales des usagers temporaires ne diffèrent pas tellement de celles du 

marché immobilier conventionnel. En effet, l’objectif des usagers est d’attirer une clientèle, ils 

choisissent donc des sites localisés proches du public visé. Les activités commerciales 

recherchent un lieu avec beaucoup de passage piéton, près des transports en commun et des 

accès voiture, l’évènementiel cherche à être accessible mais à ne pas être en zone résidentielle 

pour éviter toute nuisance, les projets socio-culturels vont eux au contraire se localiser sur des 

sites où il existe une proximité avec l’habitant, etc (Urban Catalysts, 2003). En plus d’être 

proche de clients, le site doit également se situer là où l’on trouve un réseau d’acteurs prêts à 

initier un projet (Andres, 2006 ; Oswalt et al., 2013). 

Le deuxième critère est l’état du site (bâti, dimensions) (OFEV, n.d.). Même si les usagers 

temporaires ne s’attendent pas à un bâtiment ou un terrain dans un état irréprochable, plus 

les infrastructures sont en meilleur état, moins le site présente des risques pour les occupants 

et donc plus il sera apte à accueillir un usage temporaire (Oswalt et al., 2013).  

D’autres critères vont jouer sur le type d’usage qui pourra être développé comme le fait que 

le site soit bâti ou non, sa taille (BMVBS & BBR, 2008), le type de revêtement extérieur, ou 

encore la durée de son temps de veille (OFEV, n.d.).   
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2.2 PARTICIPATION CITOYENNE 
En 1969, Arnstein publie ce qui deviendra l’article fondateur de la participation citoyenne où 

elle définit une typologie de la participation sous forme d’une échelle. Celle-ci se compose de 

huit niveaux de participation regroupés en 3 sous-catégories en fonction du pouvoir accordé 

au citoyen et de son influence sur le projet final (Figure 1). 

Le bas de l’échelle se compose de la 

manipulation et de la thérapie qui sont en 

réalité de la non-participation car ils ne 

permettent pas au citoyen de participer à 

l’élaboration du projet mais seulement d’être 

éduqué par ceux qui détiennent le pouvoir. 

Le milieu de l’échelle est constitué de pratiques 

(l’information, la consultation et la participation 

à des comités) qui donnent l’illusion de 

participation. Les citoyens peuvent être 

informés et donner leur avis mais n’ont aucune 

certitude quant à la prise en compte de celui-ci. 

En haut de l’échelle, se situent la délégation du 

pouvoir et le contrôle citoyen où les citoyens 

ont le pouvoir sur la gestion et les décisions 

concernant le projet. 

 

Arnstein déplore par ailleurs dans son article la faible portée des méthodes participatives 

utilisées dans les années 60 et qui ne s’avèrent être que des « rituels de participation vide ». 

Elle en appelait ainsi à des approches participatives qui proposent une redistribution de 

pouvoir, permettant d’impliquer les citoyens les plus exclus des processus politiques et 

économiques. 

Depuis l’article d’Arnstein, les démarches participatives se sont multipliées, et Bacqué et 

Gauthier (2011) propose un bilan critique des recherches concernant la participation citoyenne 

en urbanisme. Ce bilan démontre que les urbanistes ont commencé à reconnaître les limites 

de la planification traditionnelle et cherchent après de nouvelles façons de faire, notamment 

en intégrant la participation du citoyen. 

Comme cela a été présenté ci-avant, l’usage temporaire s’avère être une alternative à la 

planification urbaine traditionnelle qui fait directement participer les citoyens à la fabrique de 

leur ville (Bródy, 2016).  En effet, que l’initiative soit bottom-up ou qu’elle provienne des 

acteurs institutionnels, l’usage temporaire implique l’occupation et la gestion des lieux par la 

société civile. Ils participent ainsi eux-mêmes à la production d’une tranche de ville (OFEV, 

n.d.). Et si l’on se replace sur l’échelle d’Arnstein, l’usage temporaire viendrait se placer en 

haut de l’échelle, entre la délégation du pouvoir et le contrôle citoyen. 

L’urbanisme temporaire a donc cette particularité de favoriser la participation de l’habitant à 

la conception (Dawance, 2010) et c’est probablement dans les quartiers plus précarisés que la 

participation semble être la clé de la gestion urbaine (Bacqué & Gauthier, 2011). 

Effectivement, les citoyens sont invités à prendre en charge la gestion de leur quartier, ayant 

Figure 1 Echelle de la participation citoyenne 
(Arnstein, 1969) 
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pour avantages de mieux intégrer un projet à son milieu étant donné que les habitants y 

apportent leur contribution et leur perception du lieu (De Smet, 2013), mais aussi de favoriser 

la reconstruction de la cohésion sociale dans le quartier et d’éventuellement amorcer un projet 

à long terme pour le site (Dawance, 2010).  

Etant donné qu’à Verviers, la culture du temporaire ne soit pas réellement présente, l’initiative 

devrait plutôt être lancée par les autorités publiques. Pour obtenir des résultats réels, les 

celles-ci doivent mettre en place les moyens techniques, financiers et humains nécessaires 

pour pouvoir développer un processus participatif. Ils doivent travailler au développement de 

méthodes et d’outils qui offrent la possibilité d’associer la population aux projets qui les 

concernent et doivent être formés à l’écoute et à la démarche bottom-up (Carrel, 2013).  

Il est ainsi nécessaire de trouver des moyens de mobiliser la population pour l’inviter à occuper 

temporairement les sites vacants de la ville. Cependant, aucune procédure idéale n’existe pour 

mettre en œuvre la participation citoyenne. Il se peut même qu’une même méthode produise 

des effets totalement différents en fonction des acteurs participants, de leur bonne volonté 

ou du type de projet (Carrel, 2013). 

Marion (2010) présente l’atelier urbain ou atelier participatif comme une des façons de 

mobiliser la population. Cette méthode aurait vu le jour à Barcelone lors de la conception des 

projets de grandes voies comme les ramblas et a par la suite été transposée dans d’autres 

villes, prenant différentes configurations. Il s’avère toutefois que l’organisation d’ateliers 

participatifs exigent un certain investissement, qu’il soit humain ou financier.  

Marion (2010) évoque également le passage par la voie d’Internet pour mobiliser et faire 

participer les citoyens, portant le processus participatif à une échelle plus large. 

 

2.3 QUESTIONS DE RECHERCHE 
Question centrale 
Au vu de la littérature, un constat s’impose : les initiatives d’usages temporaires qui ont 

fonctionné et qui sont reprises comme exemple par les auteurs prennent toutes place dans de 

grandes villes qui présentent un noyau de créativité et d’innovation (Berlin, Amsterdam, 

Bruxelles, Gand, Paris, Nantes, Barcelone, etc). Est-il donc envisageable de transposer et 

d’importer ce concept séduisant dans de plus petites villes comme Verviers ou d’autres villes 

wallonnes qui ne bénéficient pas des mêmes ressources ?  

C’est à cette question que le présent travail tentera d’apporter un éclaircissement. 

Questions secondaires 
Par ailleurs, les modalités pratiques de développement d’un usage temporaire semblent très 

peu abordées dans la littérature. Il serait donc pertinent d’étudier un usage temporaire de 

façon plus précise pour mieux comprendre tout le mécanisme qui peut être mis en place. 

Enfin, la littérature ne précise pas quelles approches participatives sont pertinentes lorsqu’une 

autorité publique souhaite initier un usage temporaire. Il serait donc judicieux d’en 

expérimenter plusieurs pour tenter d’apport des éléments de réponse. 
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Figure 2 Méthodologie 
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3 MÉTHODOLOGIE 

Maintenant que les bases théoriques ont été fixées, la méthodologie utilisée dans le cadre de 

ce travail peut être présentée. Comme exposé ci-avant, l’objet du présent travail est 

d’envisager la possibilité de mettre en œuvre des usages temporaires pour le réaménagement 

des friches de la région verviétoise.  

La première partie sera consacrée à l’analyse d’un cas d’usage temporaire développé à Gand 

ainsi que du système qui a été mis en place par la ville pour soutenir ce type d’initiative. Ce 

sera l’occasion de mettre en exergue les caractéristiques qu’il est nécessaire de réunir pour 

que le développement d’usages temporaires fonctionne.  

La deuxième partie s’attachera à l’étude des friches existantes dans la région de Verviers. Les 

friches de cinq communes seront passées au crible : Verviers, Dison, Limbourg, Pepinster et 

Theux. L’objectif sera de mettre en évidence les friches qui se prêtent au développement 

d’usages temporaires en réalisant une typologie des friches disponibles. 

Les deux premières parties permettront alors d’envisager une étude de cas en troisième partie, 

à savoir celle de la friche Houget-Duesberg-Bosson (HDB) à Ensival, dans la commune de 

Verviers. La possibilité de mettre en place un usage temporaire sur ce site sera envisagée. Pour 

ce faire, une approche participative avec différentes méthodes de mobilisation de la 

population sera utilisée. Des idées d’usages temporaires pourront notamment être récoltées 

lors de ces rencontres avec les citoyens. 

Finalement, pour clôturer le travail et lier ses différentes parties, une validation des résultats 

sera réalisée en quatrième partie auprès des différents acteurs concernés via la proposition 

d’un projet d’usage temporaire sur le site HDB. 

L’ensemble de la méthodologie est reprise sous forme de schéma à la Figure 2. A la suite se 

trouve une explication plus détaillée sur les méthodes employées à chaque étape du travail. 
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3.1 ANALYSE DU CAS DE GAND 
Cette partie s’intéresse à la façon dont les usages temporaires peuvent se développer en se 

basant sur le cas d’une autre ville belge : Gand. Un site occupé par plusieurs usages 

temporaires a été retenu pour cette analyse. Il s’agit du site de l’ancien port appelé Oude 

Dokken. Nous nous intéresserons à deux usages temporaires actifs sur ce site :  

- Stadstuin : un jardin communautaire installé sur un terrain vague en bord de quai ; 

- DOK : un lieu regroupant diverses activités tournées vers la détente et l’évènementiel 

qui prend place sur les anciens docks, en partie dans un ancien hangar. 

Cependant, c’est avant tout à l’usage temporaire DOK que je vais m’intéresser, 

l’exemple de Stadstuin sera plutôt utilisé pour compléter l’information. 

Plusieurs aspects seront étudiés. Nous commencerons d’abord par expliquer le contexte dans 

lequel les usages temporaires se sont développés et en quoi ils consistent. Ensuite, nous nous 

intéresserons aux différents acteurs impliqués dans le développement de ces usages et aux 

différents rôles qu’ils tiennent en établissant une cartographie des acteurs. Nous aborderons 

par la suite les modalités pratiques de mise en place des usages temporaires avec les systèmes 

de soutien et de subsides existants, ainsi que les contrats qui rendent ces usages légaux. 

Finalement, nous terminerons avec le rôle de l’usage temporaire dans la réflexion urbaine et 

notamment s’il impacte sur le projet futur et comment. 

Mon analyse se base sur des informations récoltées lors d’entrevues avec des acteurs de 

terrain (Wendy De Man du beleidsparticipatie, Jacqueline de Stadstuin vzw et Liesbeth de DOK 

vzw), lors de visites des sites et également sur base des informations disponibles sur le site 

web du projet Oude Dokken, sur celui de la ville de Gand, ainsi que dans la littérature relative 

à ce sujet. 

 

3.2 ANALYSE DES FRICHES DE LA RÉGION VERVIÉTOISE 
Cette partie examine les sites à réaménager (SAR) recensés dans les cinq communes 

concernées par la réflexion menée par la Task Force Vesdre (Verviers, Dison, Limbourg, 

Pepinster et Theux). L’objectif est de cibler les friches de la région verviétoise adaptées à 

l’usage temporaire.  

La définition d’un SAR est reprise dans le CoDT : « bien immobilier ou ensemble de biens 

immobiliers qui a été ou qui était destiné à accueillir une activité autre que le logement et dont 

le maintien dans son état actuel est contraire au bon aménagement des lieux ou constitue une 

déstructuration du tissu urbanisé ». Ainsi, la notion de SAR englobe aussi bien les friches 

industrielles (sites d’activité économique désaffectés) que les sites qui ont accueilli d’autres 

types d’activités (sociales, sportives, culturelles, publiques) ce qui correspond bien aux friches 

qui nous intéressent dans ce travail. 

L’étude est réalisée sur base de l’inventaire des SAR de fait qui a été réalisé par le centre de 

recherche Lepur de l’Université de Liège, entre autres, et celui des SAR de droit obtenu via 

WalOnMap, l’application cartographique du Géoportail de la Wallonie. Un site est SAR de droit 

lorsqu’il est reconnu par un arrêté ministériel qui définit son périmètre tandis qu’un site est 

considéré comme SAR de fait dès qu’il correspond à la définition du CoDT. 
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L’analyse des SAR est réalisée à l’aide du logiciel QGis (version 2.12.13) avec plusieurs fichiers 

de données disponibles sous forme de shapefile (périmètres des SAR, reconversions 

effectuées, potentiel de reconversion, activités antérieures et actuelles, projets, bâtiments 

existants, déchets existants, parcellaire cadastral, périmètres bâtis du cadastre). 

Pour rappel, pour qu’une friche puisse être utilisée temporairement, elle doit répondre à 

plusieurs critères. D’abord, la friche doit bien sûr être inoccupée. Ensuite, il ne doit pas exister 

de projet pour le site qui doit être réalisé dans un futur trop proche, car cela laisserait trop peu 

de temps à l’usage temporaire pour se développer. Le site doit également être facilement 

accessible et donc ne pas se situer en cœur d’îlot par exemple. Enfin, il faut que le site soit en 

assez bon état pour ne présenter aucun danger pour l’homme en cas d’occupation temporaire. 

3.2.1 PÉRIMÈTRES DES FRICHES 
Le premier travail qui a été effectué consiste en la création d’un seul fichier regroupant les 

périmètres des SAR de fait et des SAR de droit. 

La majorité des SAR de droit était reprise dans la base de données des SAR de fait, soit avec un 

périmètre identique ou presque, soit avec un périmètre plus large. Dans tous ces cas, c’est le 

périmètre de la SAR de fait qui a été sélectionné étant donné qu’il couvrait plus de surface 

dans les cas où le périmètre n’était pas le même. 

Deux périmètres de SAR de droit n’étaient pas repris dans la base de données des SAR de fait. 

Ces périmètres ont donc été ajoutés. 

3.2.2 TRIS DES FRICHES 
Il faut savoir que l’inventaire ainsi obtenu comprend des SAR qui ont déjà fait l’objet d’une 

reconversion, des SAR qui présentent une activité en cours et des SAR pour lesquels un projet 

est prévu. Un tri est donc nécessaire pour faire ressortir les SAR sur lesquels ils ne se passent 

plus rien et qui pourraient donc être potentiellement utilisés temporairement (Figure 3). 

Un premier tri a donc été effectué pour retirer tous les périmètres entièrement reconvertis 

afin d’isoler les périmètres non reconvertis ou partiellement. En ce qui concerne les périmètres 

partiellement reconvertis, seules les parties non reconverties ont été conservées.  

Le second tri a consisté à vérifier grâce aux shapefiles des activités et des projets si le site ne 

présentait pas une activité toujours en cours ou si un projet n’était pas en cours de réalisation. 

Étant donné que la caractérisation des sites a été réalisée en 2014, les informations concernant 

les projets ainsi que les activités n’étaient plus à jour et il a donc fallu investiguer.  

L’état d’avancement des projets a été vérifié, d’une part, en constatant l’évolution du site 

depuis 2013 (via les orthoplans 2012-2013 et 2015 disponible sur WalOnMap et la vue 

aérienne Google Maps du 9 septembre 2016) et d’autre part, en effectuant une recherche 

internet sur d’éventuels articles de presse ou autres informations confirmant la réalisation 

d’un projet. Notons que si le projet en est à un stade avancé (permis accordé), le périmètre a 

également été écarté des SAR pouvant être potentiellement utilisés temporairement. 

La présence d’activités a quant à elle été vérifiée par l’observation de la vue aérienne Google 

Maps du 9 septembre 2016 et par une recherche internet sur d’éventuels sites web se référant 

à une activité. Quand aucune information plus récente n’a pu être trouvée, c’est l’information 

disponible dans l’inventaire des SAR de 2014 qui a été utilisée. 
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Le troisième tri a permis de vérifier l’accessibilité du site (en cœur d’îlot ou non) et l’état du 

site (mauvais ou non). La vérification de l’accessibilité a été réalisée sur base des vues 

aériennes Google Maps et celle de l’état via la consultation du shapefile de caractérisation des 

bâtiments qui indique l’état de ceux-ci ainsi que celui des déchets qui indique leur dangerosité. 

 

3.2.3 TYPOLOGIE DES FRICHES 
Finalement, pour les SAR restants, une typologie a été conçue sur base des critères repris dans 

le tableau suivant. 

Tableau 1 Critères pour la constitution de la typologie des SAR 

LO
C

A
LI

SA
TI

O
N

 Proximité avec des habitations 
    dans un périmètre de 500m autour du centre du site 

 Faible : < 500 hab 

 Moyenne : 500 à 1000 hab 

 Forte : 1000 à 1500 hab 

 Très forte : > 1500 hab 

Accessibilité 
    Distance calculée sur base des itinéraires proposés 
    par Google Maps 

 Réseau autoroutier 

 Routes nationales 

 Réseau de transport en commun 

 RAVel éventuel 

C
A

R
A

C
TÉ

R
IS

TI
Q

U
ES

 

Bâtiment(s) 
    sur base du shapefile des bâtiments 

 Nombre 

 Type 

 Surface  

Site 
    sur base du périmètre des SAR 

 Surface complète 

 Contexte particulier (proximité d’un 
cours d’eau, d’une zone verte, de 
commerces, etc) 

 Activités précédentes 

Sur base de cette typologie, les friches qui présentent le plus d’intérêt à être occupée 

temporairement seront mises en lumière. Le type d’usage adapté pour chacune de ces friches 

sera ensuite proposé.  

Remarque : la proximité avec les habitations s’est faite sur base d’une estimation. Le nombre 

de bâtiments présents dans un périmètre de 500m autour du centre du site a été calculé. De 

ce nombre ont été retirés les annexes ainsi que le bâti industriel ou à vocation économique. 

Figure 3 Différents tours de tri des SAR 
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3.3 CAS D’ÉTUDE HOUGET-DUESBERG-BOSSON 
Sur base de la typologie des friches qui a été réalisée, un site pouvant potentiellement accueillir 

un usage temporaire a été retenu comme cas d’étude. Il s’agit du site Houget-Duesberg-

Bosson (site HDB), ancien site industriel de Verviers, qui a été choisi avec l’autorisation de la 

SPI, l’agence de développement économique pour la province de Liège, actuellement 

propriétaire du site.  

L’objectif poursuivi avec ce cas d’étude est de vérifier dans quelle mesure le développement 

d’un usage temporaire sur ce site intéresserait la population et par quel moyen il est 

envisageable d'intégrer sa participation dans le développement de l'usage. Il permet aussi de 

cibler les activités que les citoyens aimeraient voir se développer à proximité de chez eux et 

ainsi collecter l’ensemble de leurs demandes. Pour ce faire, je me suis tournée vers une 

approche participative.  

Plusieurs méthodes ont été expérimentées : 

- Deux ateliers participatifs aux méthodes d’animation différentes ; 

- Une intervention sur l’espace public de type micro trottoir ; 

- Une enquête via le réseau social Facebook. 

Ces méthodes ont été choisies car elles présentent un degré de proximité avec le citoyen 

différent. 

Afin d’expérimenter ces différentes méthodes, il a fallu procéder à la recherche de participants 

de sorte que différents moyens ont été mis en œuvre pour entrer en contact avec la 

population. Notons également qu’une analyse du site a été réalisée préalablement aux 

expériences menées sur terrain. 

 

3.3.1 PRISE DE CONTACT AVEC LES CITOYENS 
Trois moyens différents ont été mis en œuvre : 
 

Le premier moyen a été la distribution d’un 

toute-boîtes dans les habitations situées 

dans un certain périmètre autour du site HDB 

(Figure 4). La SPI avait procédé de cette façon 

pour inviter les habitants à participer aux 

réunions qu’ils organisaient et c’est pourquoi 

cette méthode a été choisie. Le périmètre 

dans lequel le toute-boîtes a été déposé a 

toutefois été élargi par rapport à celui de la 

SPI, l’agence m’ayant informé que lors de 

leur enquête, certains habitants auraient 

désirés participer à leurs réunions mais qu’ils 

n’avaient pu, faute d’invitation. 

 

  Figure 4 Périmètre de distribution du toute-boîtes 
(Fond de plan Google Maps, 2016) 

HDB 

100 m 

N 
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Le toute-boîtes se présentait sous la forme d’un courrier (cf. Annexe I), distribué dans des 

enveloppes estampillées du logo de l’Université de Liège. Il reprenait une courte explication 

du contexte dans lequel étaient organisés les ateliers. L’objectif de mon travail de fin d’études 

y était également présenté ainsi que le site concerné par le projet d’usage temporaire. Il 

expliquait ensuite brièvement en quoi consistaient les ateliers participatifs et qui était invité à 

y participer. Il reprenait enfin mon adresse email de contact pour ceux qui souhaitaient 

participer. Un total de 300 courriers a été distribué. 

Le second moyen a consisté à entrer en contact avec, d’une part, des services et équipements 

existant dans le quartier d’Ensival (la Régie de quartier, deux écoles, la bibliothèque et la 

maison de l’insertion du CPAS), et d’autre part, des associations verviétoises du domaine socio-

culturel (le CRVI, le Service de prévention, la Maison des jeunes de Hodimont et celle des 

Récollets, le Terrain d’aventures de Hodimont, les Jeunes Organisés Combatifs, la Chaîne de 

Services et d’Amitié, Volont’& Vous, le Plan de Cohésion Sociale et Repair’café). L’objectif était 

d’y trouver directement des participants (membres des associations) mais également des relais 

pour diffuser l’information de l’organisation des ateliers participatifs à un public plus large. 

C’est ainsi que la Régie de quartier d’Ensival est devenu un relais. 

La prise de contact s’est faite par l’envoi d’un email expliquant le sujet de mon travail de fin 

d’études, le site sur lequel je travaillais, le cadre dans lequel les ateliers étaient organisés et 

l’objectif de ceux-ci. J’ai également eu l’occasion de rencontrer en personne des institutrices 

de l’école communale d’Ensival ainsi que la secrétaire de la maison de l’insertion du CPAS. 

Le troisième moyen a été le dépôt d’affiches avec des cartes de contact (cf. Annexe II) dans 

plusieurs commerces à Ensival. Des affiches ont été déposées à proximité directe du site, dans 

une pharmacie, chez un coiffeur et un boulanger mais aussi dans le centre d’Ensival, dans un 

magasin de seconde main, une librairie et une autre boulangerie. Ce moyen a été utilisé à deux 

reprises. La première fois, l’affiche reprenait les mêmes informations que le toute-boîtes avec 

des images pour la rendre plus attractive. La seconde fois, une information supplémentaire a 

été ajoutée. En effet, deux dates avaient été fixées avec la Régie de quartier pour l’organisation 

des ateliers participatifs et elles ont donc été ajoutées sur les affiches. 

Ces trois moyens ont été mis en œuvre entre le 11 mars et le 13 avril 2017. Le tableau qui suit 

reprend la répartition dans le temps de ces prises de contact ainsi que les dates des quatre 

mobilisations de la population.  

Tableau 2 Calendrier de la phase de prise de contact avec la population et des différentes méthodes de 
mobilisation expérimentées (en italique) 

11 mars  Dépôt du toute-boîtes 

17 mars  Contact par email de la Régie de quartier d’Ensival 

21 mars  Contact par email des services et équipements du quartier d’Ensival 

24 mars  Contact par email des associations verviétoises 

25 mars  Premier dépôt d’affiches dans les commerces d’Ensival 

6 avril  Premier atelier participatif 

13 avril  

Second dépôt d’affiche dans les commerces d’Ensival avec les dates des ateliers 

Rencontre des institutrices de l’école communale d’Ensival et de la secrétaire de 

la maison de l’insertion du CPAS 

28 avril  Deuxième atelier participatif 

6 mai  Micro-trottoir 

19 mai  Enquête sur Facebook 
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3.3.2 LES ATELIERS PARTICIPATIFS 
Deux ateliers participatifs ont été organisés et présentaient chacun un déroulement différent. 

Un des objectifs principaux des ateliers étant de recueillir des idées d’activités qui pourraient 

être temporairement organisées sur le site HDB, tous deux se basaient sur la méthode du 

brainstorming.  

Cette méthode, élaborée par Osborn, est expliquée dans son livre L’imagination constructive 

(1959). Il s’agit d’une technique permettant de produire un grand nombre d’idées. La phase 

de production d’idées, appelée phase d’idéation, est régie par quatre règles, que l’on peut 

retenir à l’aide de l’acronyme CQFD :  

- Pas de Censure : pas de jugement critique des idées pour ne pas freiner les participants 

dans leur proposition ; 

- Quantité et non qualité : proposer le plus d’idées possibles même celles moins 

abouties ou réfléchies ; 

- Idées Farfelues bienvenues : ne pas avoir peur de proposer des idées un peu folles ; 

- Démultiplication des idées : combiner et améliorer les idées des autres participants. 

Dans le premier atelier, la phase d’idéation a été soutenue par un parcours commenté. Cette 

méthode, établie par Thibaud (2002), a pour objectif d’approcher des ambiances urbaines. 

Dans ce travail, cette méthode a été utilisée pour stimuler l'imagination et la créativité des 

participants. Dans le deuxième atelier, deux phases d’idéation étaient organisées et se 

déroulait par petits groupes.  

Premier atelier participatif 
Le premier atelier participatif a été organisé le jeudi 6 avril 2017 à 14h et avait donc la 

particularité de comporter un parcours commenté sur le site HDB. C’est pourquoi il a eu lieu 

directement sur le chantier du site. Les participants étaient réunis dans une cabane de chantier 

qui avait été mise à notre disposition pour la durée de l’atelier.  

Les participants étaient au nombre de trois. Ce sont toutes les trois des personnes qui ont 

répondu au toute-boîtes. Le groupe se composait d’un couple de retraités habitant une maison 

dont le terrain est en contact direct avec le site HDB et d’une femme habitant à proximité du 

site. Les profils des participants sont repris dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 3 Profil des participants du premier atelier participatif 

 Sexe Age Statut professionnel Profil 

Participant 1 Homme + de 60 ans retraité riverain 

Participant 2 Femme + de 60 ans retraitée riverain 

Participant 3 Femme 45 à 59 ans maladie longue durée riverain 

 

Notons également que le responsable du chantier, qui était chargé de nous accompagner 

pendant le parcours commenté sur le chantier pour des questions de sécurité, était également 

présent pendant une majeure partie de l’atelier. 

J’étais également accompagnée d’une personne, Clémentine, pour m’aider dans 

l’encadrement de l’atelier. Elle était chargée de filmer le déroulement de l’atelier ainsi que de 

prendre note des réactions des participants. 

En ce qui concerne le déroulement de l’atelier, celui-ci se divisait en quatre parties.  
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La première partie consistait en une présentation Powerpoint qui a été exposée aux 

participants (cf. Annexe IIIa). Celle-ci reprenait plusieurs informations :  

- l’objet du TFE dans ses grandes lignes ; 

- le contexte dans lequel les ateliers étaient organisés ; 

- une introduction aux usages temporaires ; 

- quelques exemples d’usages temporaires à Gand et à Bruxelles sous forme d’images ; 

- une présentation du site HDB ; 

- l’explication des modalités pratiques pour le parcours commenté ainsi que la suite du 

déroulement de l’atelier. 

J’ai estimé qu’il n’était pas nécessaire de filmer la présentation mais Clémentine prenait note 

des réactions des participants. 

La deuxième partie de l’atelier a été consacrée au parcours commenté. Avant de commencer, 

le responsable du chantier a fait signer des décharges de responsabilité aux participants et leur 

a rapidement expliqué les risques présents sur le chantier. Nous avons également distribué 

une fiche de consentement (cf. Annexe IV) aux participants afin d’avoir leur accord pour filmer 

la suite de l’atelier. 

Chaque participant devait s’équiper d’un casque et d’un gilet fluo et chacun a eu droit à un 

support rigide avec un plan du site et le tracé du parcours, un bic et des post-it de deux couleurs 

différentes (Figure 5). Cette partie a été filmée par Clémentine. 

 

 

Figure 5 Support rigide avec plan du site, post-it de deux couleurs et bic pour la promenade commentée 

Pendant la visite du site, il était demandé aux participants de relever tout ce qui attirait leur 

attention (positivement ou négativement) ainsi que de projeter des idées d’usages 

temporaires en fonction des endroits du site. Il leur a été demandé de formuler leurs 

remarques à haute voix, de noter l’endroit du parcours auquel elles apparaissent sur le plan, 

de noter la remarque sur un post-it et de prendre en photo l’endroit concerné. Deux couleurs 

de post-it étaient à leur disposition : le jaune pour les ressentis et le rose pour les idées 

d’usages temporaires. Il était demandé de noter une remarque/idée par post-it en majuscule.  



29 
 

La troisième partie de l’atelier consistait en un brainstorming. Après la promenade 

commentée, les participants sont revenus dans la cabane de chantier pour procéder au 

brainstorming sur base des idées qu’ils ont eues pendant la visite. Un plan du site en format 

A2 a été mis à disposition des participants pour qu’ils puissent replacer leurs idées sur le site. 

Etant donné que de nombreuses idées ont déjà été trouvées pendant le parcours commenté, 

nous avons décidé de procéder ensuite à une catégorisation des idées selon leur niveau de 

faisabilité. Toute cette partie a également été filmée. 

La quatrième partie, qui marquait la fin de l’atelier, reposait sur un questionnaire de clôture 

distribué aux participants pour avoir un retour sur le déroulement de l’atelier et recueillir leurs 

avis sur les usages temporaires (cf. Annexe V). 

Le questionnaire se composait de trois parties. Une première partie s’intéressait au profil du 

participant, la deuxième partie se focalisait sur le déroulement de l’atelier et la troisième partie 

sur l’avis que les participants ont eu sur les usages temporaires. L’atelier s’est terminé vers 

17h, de sorte qu’il a duré près de trois heures. 

 

Deuxième atelier participatif 
Le deuxième atelier participatif a été organisé le 28 avril 2017 à 13h. Celui-ci s’est déroulé dans 

une salle de réunion de la Régie de quartier d’Ensival. Contrairement au premier atelier, celui-

ci ne comprenait pas de visite du site HDB. 

Les participants étaient initialement au nombre de 15 mais 2 participants ont dû quitter 

l’atelier après 30 minutes. Le groupe se composait de la médiatrice sociale et de 10 stagiaires 

de la Régie de quartier, de deux femmes habitant à proximité directe du site HDB, et de la 

directrice de l’école communale d’Ensival ainsi que l’institutrice que j’avais eu l’occasion de 

rencontrer. Ces deux dernières n’ont pu rester pour toute la durée de l’atelier.  

L’ensemble des participants avaient été informés de l’organisation de l’atelier participatif par 

l’intermédiaire de la Régie de quartier, sauf la médiatrice sociale que j’avais contactée au 

préalable ainsi que la directrice et l’institutrice de l’école que j’avais personnellement conviées. 

Les profils des participants sont repris dans le tableau qui suit : 

Tableau 4 Profil des participants du deuxième atelier participatif 

 Sexe Age Statut professionnel Profil 

Participant 1 Femme 30 à 44 ans employée médiatrice sociale RQ* 

Participant 2 Femme 45 à 59 ans sans emploi stagiaire RQ 

Participant 3 Femme 45 à 59 ans sans emploi stagiaire RQ + riverain 

Participant 4 Femme - de 30 ans sans emploi stagiaire RQ 

Participant 5 Femme 30 à 44 ans sans emploi stagiaire RQ 

Participant 6 Femme 30 à 44 ans sans emploi stagiaire RQ 

Participant 7 Homme 45 à 59 ans sans emploi stagiaire RQ + riverain 

Participant 8 Homme 30 à 44 ans sans emploi stagiaire RQ 

Participant 9 Homme - de 30 ans sans emploi stagiaire RQ + riverain 

Participant 10 Homme - de 30 ans sans emploi stagiaire RQ + riverain 

Participant 11 Homme 45 à 59 ans ouvrier stagiaire RQ 

Participant 12 Femme 45 à 59 ans non communiqué riverain 

Participant 13 Femme 45 à 59 ans non communiqué riverain 

Participant 14 Femme 45 à 59 ans employée Directrice d’école 

Participant 15 Femme 30 à 44 ans employée Institutrice + riverain 

 * RQ pour Régie de quartier 
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A nouveau, j’étais accompagnée de Clémentine pour m’aider dans l’encadrement de l’atelier. 

Elle était toujours chargée de filmer le déroulement de l’atelier ainsi que de prendre note des 

réactions des participants. 

En ce qui concerne le déroulement de l’atelier, celui-ci a commencé par la distribution de la 

fiche de consentement de participation au TFE pour s’assurer que tous les participants 

donnaient leur accord pour que l’atelier soit filmé. Ensuite, l’atelier s’est organisé en deux 

phases.  

La première phase consistait en une présentation suivie d’une période de réflexion. Il s’agissait 

de la même présentation Powerpoint que lors du premier atelier participatif, sauf pour la partie 

expliquant les modalités pratiques de l’atelier (cf. Annexe IIIb). Précisons aussi que la partie 

concernant le site HDB ne contenait aucune photo du site. C’est après cette présentation que 

deux participants ont dû quitter l’atelier.  

Ensuite, le groupe des 13 personnes restantes a été divisé en trois sous-groupes pour la 

période de réflexion : deux groupes de 4 et un groupe de 5, chacun réuni autour d’une table 

(Figure 6). Nous avons essayé d’élaborer des groupes équilibrés composés de personnes 

d’horizons différents. Une dizaine de minutes a été alors accordée à chaque sous-groupe pour 

que les participants réfléchissent et proposent trois idées d’usage temporaire, à noter sur un 

post-it. Au terme de ces dix minutes de réflexion, un brainstorming a été lancé pour que 

chaque sous-groupe puisse partager ses idées, voire en faire naître de nouvelles sur base de 

celles qui avaient déjà été évoquées.  

 

Figure 6 Organisation en sous-groupes de réflexion 

La deuxième phase consistait d’abord en une présentation du site HDB en images (cf. Annexe 

VI) pour que les participants puissent prendre connaissance des espaces et des ambiances que 

proposait le site. Ensuite, les participants étaient à nouveau invités à réfléchir à des idées 

d’usage temporaire sur base des nouvelles informations qui leur avaient été communiquées. 

La réflexion se faisait toujours par sous-groupes, mais ceux-ci ont été modifiés par rapport à la 

première phase pour permettre aux participants de discuter avec d’autres personnes. Le 

même schéma que lors de la première phase a alors été répété. Dix minutes de réflexion ont 

été, une fois encore, accordées pour trouver trois idées par sous-groupe et ensuite nous avons 

procédé à un brainstorming. La seule différence était qu’un plan du site en format A2 était mis 

à disposition de chaque sous-groupe pour que les participants puissent localiser les activités 
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qu’ils proposaient. Ils pouvaient soit coller des post-it aux endroits désirés, soit dessiner 

directement sur le plan leurs idées.  

Notons également que les participants ont pris une pause d’une dizaine de minutes entre la 

période de réflexion et le brainstorming de la deuxième phase. 

L’atelier s’est clôturé avec un questionnaire quasi identique à celui proposé à la fin du premier 

atelier participatif. La seule différence résidait dans une question concernant leur avis quant à 

la nécessité d’une visite de site. L’atelier a pris fin à 15h et a donc duré deux heures. 

Ainsi, ce second atelier présentait plusieurs différences par rapport au premier atelier. Il ne 

comprenait pas de visite de chantier et s’est déroulé en deux étapes afin d’évaluer l’impact 

que pouvait avoir la connaissance ou non du site sur les idées d’usages temporaires proposées. 

De plus, étant donné que le nombre de participants était beaucoup plus élevé que lors du 

premier atelier, les moments de réflexion ont dû se faire en petits groupes.  

3.3.3 MICRO-TROTTOIR 
Un micro-trottoir a été organisé le samedi 6 mai 2017 entre 10h et 13h dans le centre d’Ensival. 

Le choix s’est porté sur cette date car il s’agissait d’une journée ensoleillée et il y avait donc 

plus de chance de rencontrer des personnes dans la rue. J’ai ainsi eu l’occasion d’interroger 13 

personnes au cours de ce micro-trottoir dont le profil est repris dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 5 Profil des personnes interrogées lors  du micro-trottoir 

 Sexe Age Statut professionnel Profil 

Participant 1 Homme 45 à 59 ans indépendant commerçant 

Participant 2 Femme 45 à 59 ans sans emploi riverain 

Participant 3 Homme 45 à 59 ans employé riverain 

Participant 4 Homme 45 à 59 ans ouvrier riverain 

Participant 5 Homme + de 60 ans retraité commerçant 

Participant 6 Femme - de 30 ans étudiante de Heusy 

Participant 7 Femme - de 30 ans sans emploi riverain 

Participant 8 Femme - de 30 ans employée riverain 

Participant 9 Homme 45 à 59 ans ouvrier de Dison 

Participant 10 Homme - de 30 ans étudiant de Pepinster 

Participant 11 Femme - de 30 ans employée riverain 

Participant 12 Femme - de 30 ans employée de Wegnez 

Participant 13 Homme 45 à 59 ans employé de Theux 

 

Les participants ont été interrogés sur base d’un questionnaire divisé en cinq parties (cf Annexe 

VII) :  

- La première partie concernait leur connaissance du site HDB ; 

- La seconde partie s’intéressait à leur connaissance des usages temporaires, à leur avis 

sur le sujet ainsi qu’à leurs idées pour le site HDB ; 

- La troisième partie les interpellait sur leur volonté de s’impliquer dans une initiative 

de la sorte ; 

- La quatrième reprenait des questions sur la participation citoyenne ; 

- La dernière partie s’attachait à relever le profil du participant. 

La plupart des questions était similaire voire identique à celles des questionnaires de clôture 

des ateliers participatifs pour faciliter la comparaison des résultats des différentes rencontres 

avec les habitants d’Ensival. J’ai toutefois décidé d’ajouter la partie concernant la participation 

citoyenne suite à la difficulté que j’ai rencontrée pour trouver des participants pour les ateliers 
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participatifs. Ainsi, les résultats pourront donner une explication au faible taux de participation 

et voir quelle(s) méthode(s) d’approche participative les gens préfèrent. 

Le questionnaire avait une durée approximative de cinq minutes et il comprenait également 

des parties explicatives avec images. Les participants ne connaissant pas le site HDB avaient 

droit à une présentation du site HDB avec cartes et photos. Il s’agissait de la même 

présentation que celle de la deuxième phase de l’atelier 2. Ceux ne connaissant pas le concept 

d’usages temporaires se sont vus remettre des exemples de Gand et Bruxelles sous forme 

d’images. Ceux-ci étaient les mêmes que ceux présentés lors des ateliers participatifs. 

Pour réduire la durée du questionnaire et faciliter la prise de note, les réponses de chaque 

participant étaient enregistrées sur mon téléphone portable pour être retranscrites par la 

suite.  

3.3.4 ENQUÊTE EN LIGNE 
Une enquête a été réalisée sur le réseau social Facebook.  

Pour réussir à atteindre la population d’Ensival, plusieurs moyens ont été mis en œuvre. Dans 

un premier temps, j’ai demandé à une connaissance habitant Verviers de transmettre 

l’enquête aux quelques personnes d’Ensival qu’elle connaissait. J’ai de cette manière obtenu 

une réponse. Ensuite, j’ai demandé l’aide de la Régie de quartier qui a accepté de publier 

l’enquête sur sa page Facebook le 18 mai 2017. J’ai également obtenu une réponse via ce 

contact. Finalement, j’ai réussi à rejoindre un groupe Facebook rassemblant des habitants 

d’Ensival. J’ai pu publier mon enquête sur ce groupe le 19 mai 2017 ce qui m’a permis d’obtenir 

au final 12 réponses, après deux relances. Ainsi, un total de 14 personnes a répondu à 

l’enquête. Le profil des participants est repris dans le tableau suivant. 

Tableau 6 Profil des personnes interrogées lors  du micro-trottoir 

 Sexe Age Statut professionnel Profil 

Participant 1 Homme 30 à 44 ans employé riverain 

Participant 2 Femme 30 à 44 ans employée riverain 

Participant 3 Femme 30 à 44 ans employée riverain 

Participant 4 Homme 45 à 59 ans employé riverain 

Participant 5 Homme 45 à 59 ans indépendant riverain 

Participant 6 Femme 45 à 59 ans employée riverain 

Participant 7 Homme 45 à 59 ans indépendant riverain 

Participant 8 Femme + de 60 ans retraitée de Dolhain 

Participant 9 Homme + de 60 ans retraité de Heusy 

Participant 10 Femme 45 à 59 ans sans emploi riverain 

Participant 11 Femme 45 à 59 ans employée de Stembert 

Participant 12 Femme 45 à 59 ans employée de Lambermont 

Participant 13 Femme 30 à 44 ans employée riverain 

Participant 14 Homme + de 60 ans indépendant riverain 

 

L’enquête a été réalisée avec l’outil Google Forms (cf. Annexe VIII). Celle-ci était quasi 

identique au questionnaire du micro-trottoir et présentait les cinq mêmes parties (site HDB, 

usages temporaires, implication, participation citoyenne, profil). L’enquête reprenait 

également les images présentées pendant le micro-trottoir.  
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3.3.5 TRAITEMENT DES DONNÉES 
Suite à ces différentes rencontres avec la population, plusieurs types de données ont pu être 

récoltés :  

- Données concernant le déroulement des expériences  

- Idées d’usages temporaires proposées par la population 

- Positionnement de la population vis-à-vis des usages temporaires 

- Profil des participants 

Ces données ont pu être collectées via les vidéos, les prises de note et les différents 

questionnaires. 

Le déroulement de chaque méthode sera analysé du point de vue de l’animateur (ressenti vis-

à-vis de l’ambiance, de l’intérêt des participants, de leur motivation, des difficultés rencontrées 

pendant les ateliers, de la facilité de mise en œuvre des méthodes, de l’investissement). Pour 

les ateliers participatifs, l’avis des participants sur le déroulement de l’atelier a pu être recueilli 

avec le questionnaire de clôture, ainsi la méthode pourra aussi être étudiée du point de vue 

des participants. 

Une partie importante des données concerne les idées d’usages temporaires proposées par 

les différents participants. Une analyse quantitative et qualitative pour chaque méthode sera 

réalisée et ensuite, l’ensemble des données seront regroupées pour recenser le nombre 

d’occurrence de chaque idée. 

Ces idées seront ensuite triées en différentes catégories : 

- Une catégorisation selon le type d’activité proposée 

- Une catégorisation selon le public visé par l’activité (public local, plus grand public à 

l’échelle de la ville, voire de la région) 

Les différentes réponses aux questionnaires relatives à l’avis des participants quant aux usages 

temporaires et à leur volonté de s’investir seront présentées et ensuite rassemblées entre les 

différentes méthodes pour essayer d’en ressortir des tendances à l’échelle d’Ensival. Les 

données concernant le profil des participants permettront quant à elles de voir quel(s) type(s) 

de population les expériences ont touché(s). 

Les réponses à la partie concernant la participation citoyenne dans les questionnaires du 

micro-trottoir et de l’enquête sur Facebook seront finalement passées en revue pour tenter 

d’expliquer le faible taux de participation aux ateliers. 
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4 RÉSULTATS  

Maintenant que les différentes méthodes employées pour les différentes parties du travail ont 

été expliquées, nous pouvons passer aux résultats des analyses et expérimentations. 

Dans un premier temps, il y aura lieu de présenter les résultats de l’analyse des usages 

temporaires de Gand, pour ensuite découvrir les friches de la région verviétoise qui présentent 

un potentiel pour l’usage temporaire, et pour terminer sur les résultats des approches 

participatives avec les citoyens du quartier d’Ensival. 

 

4.1 ANALYSE DU CAS DE GAND 
 

4.1.1 CONTEXTE 
Gand est une ville qui compte une population très diversifiée, en termes d’âge et de 

nationalités. On y recense en 2016 un peu moins de 258 000 habitants (donnée du Gent 

buurtmonitor) ce qui la place en deuxième position des plus grandes villes de Belgique en 

termes d’habitants, après Anvers. Elle compte également plus de 70 000 étudiants ce qui en 

fait la plus grande ville estudiantine en Flandre. En ce qui concerne le port de Gand, il s’agit du 

troisième port de Belgique. Malgré tous ces chiffres, Gand reste une ville à taille humaine qui 

est parvenue à conserver l’intimité d’une petite ville tout en ayant l’ouverture d’une 

métropole. La ville se décrit par ailleurs comme étant créative et innovante (Jégou et al., 2016 ; 

Stad Gent, 2014). 

Toutefois, Gand est une ville qui doit faire face d’une part à une forte pression sur 

l’aménagement de son espace urbain et d’autre part à la vacance d’anciennes usines et de 

terrains vides en attente de reconversion. C’est ainsi que la ville fait l’expérience de l’usage 

temporaire depuis plus de 10 ans. Les premiers, et aussi plus iconiques, usages temporaires de 

la ville sont De Site, dans le quartier Rabot, et DOK, sur les quais de l’ancien port. Ceux-ci ont 

par la suite inspiré le développement de nombreux autres usages temporaires qui ont fleuri 

dans tout Gand (Broeks, 2015 ; Jégou et al., 2016).  

C’est sur le cas de l’ancien port que nous allons nous pencher plus en détails. Après DOK, 

d’autres initiatives ont vu le jour dans la même zone. Celle-ci est destinée à être reconvertie 

en un tout nouveau quartier avec le projet Oude Dokken pour répondre à la croissance de 

population de Gand mais il s’agit d’un processus qui nécessite beaucoup de temps, c’est 

pourquoi la Ville de Gand s’est intéressée aux usages temporaires (W. De Man, communication 

personnelle, 22 juin 2017).  

Remarque : Gand partage son expérience dans l’usage temporaire avec d’autres villes 

européennes en participant au projet REFILL, dont elle est le partenaire principal (Broeks, 

2015 ; Stad Gent, 2017). Ce projet est soutenu par le programme européen URBACT qui vise à 

promouvoir le développement urbain durable via l’échange de connaissances et qui est financé 

en partie par l’Union Européenne. (Stad Gent, 2017 ; Urbact, n.d.). 
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Localisation de l’ancien port 
Les anciens docks sont situés au nord-est du centre-ville historique de Gand (Figure 7).  

Le projet Oude Dokken prend place autour des trois plus anciens quais du port :  

- le Houtdok au nord, 

- le Handelsdok au centre, 

- l’Achterdok au sud.  

La zone s’étend du nord au sud entre la ligne ferroviaire Gand-Eeklo et le quartier Dampoort 

et d’ouest en est entre le petit ring R40 de la ville et la Koopvaardijlaan (Figure 8). Le site 

totalise une superficie d'environ 41,4 hectares avec une surface d’eau de 13,6 hectares (Oude 

Dokken, n.d.) 

N 

Figure 7 Localisation de la zone Oude Dokken par rapport au centre de Gand (Fond de plan GRB, 2017) 
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Cette zone accueille actuellement quatre usages temporaires dont la position est reprise sur 

la Figure 8. Il s’agit de Grindbakken, 019, DOK et Stadstuin. Seuls ces deux derniers seront 

étudiés dans la suite. 

 

Histoire 
Gand dispose d’un port depuis le Moyen-Age. C’est à partir du 19ème siècle que celui-ci 

commence à prendre la forme que nous lui connaissons actuellement. Le canal Gand-

Terneuzen qui permet de rejoindre la mer du Nord est inauguré en 1827, suivi en 1829 par 

l’inauguration du Handelsdok qui marque la première étape vers la forme actuelle des anciens 

docks. (Oude Dokken, n.d.) 

Ensuite, l’économie portuaire n’a cessé de croître ce qui a conduit à l’adaptation des 

infrastructures portuaires : le canal Gand-Terneuzen ainsi que le Handelsdok ont été 

approfondis et élargis afin d’accueillir des navires plus grands, le Houtdok et l’Achterdok ont 

été ajoutés. Le port a en outre commencé à s’étendre davantage vers le nord, là où se situe 

l’actuelle zone portuaire de Gand (Oude Dokken, n.d.). 

Figure 8 Délimitation et description de la zone Oude Dokken (Fond de plan Google Maps, 2016) 
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Suite à la Deuxième Guerre Mondiale, les travaux d’agrandissement du port ont été arrêtés et 

pendant la seconde moitié du 20ème siècle, les activités portuaires des anciens docks se sont 

progressivement déplacées vers la nouvelle zone portuaire située plus au nord, pour 

finalement complètement se retirer de l’ancien port. En effet, les navires étaient toujours plus 

grands mais la zone des anciens docks n’offraient plus la possibilité de s’étendre (Sogent, n.d.). 

D’autres activités ont alors remplacé les activités portuaires mais elles se sont développées de 

façon peu structurée ce qui a donné à l’ancien port un aspect assez désorganisé. Il était donc 

nécessaire de repenser cette zone de la ville et en 1999, un décret retire les anciens docks du 

port de Gand et transfère les terrains à la ville (Oude Dokken, n.d.). 

En 2003, le plan de structure du territoire de Gand (Ruimtelijk Structuurplan Gent – RSG) est 

adopté et prévoit que les anciens docks seront destinés à être réaménagés en un espace de 

vie urbain. La même année, Sogent, la société de développement urbain pour la ville de Gand, 

est créée et devient propriétaire des terrains des anciens docks (Oude Dokken, n.d.). 

 

Le projet définitif Oude Dokken 
Le projet Oude Dokken consiste en la transformation de l’ancien port en une zone dédiée au 

logement. Le programme inclut environ 1500 unités d’habitation, des bâtiments de bureaux, 

des magasins, des espaces de loisirs et de culture, des parcs, une école, une crèche et un hall 

sportif. Il comprend également une extension du réseau de transport public et du réseau de 

mobilité douce avec notamment la construction de plusieurs passerelles cyclo-piétonnes. En 

2011, l’une d’entre elle a déjà été construite et permet de traverser le Handelsdok afin de 

faciliter la jonction entre le centre-ville et le côté est de l’ancien port. Cette passerelle donne 

également un accès direct vers l’usage temporaire DOK (W. De Man, communication 

personnelle, 22 juin 2017 ; Oude Dokken, n.d.). 

 

Les usages temporaires 
En attendant que le projet Oude Dokken soit développé, la ville de Gand a eu l’idée de 

demander à des associations gantoises d’occuper temporairement les anciens docks avec 

l’objectif de faire découvrir aux gantois cette zone assez méconnue car située dans une zone 

peu habitée. L’usage temporaire est dans ce cas-ci une façon pour la ville de faire connaître 

l’endroit avant que le projet de nouveau quartier se réalise (W. De Man, communication 

personnelle, 22 juin 2017). 

 DOK 

Suite à l’appel de la ville, l’association DOK (DOK vzw) a montré un intérêt à développer un 

usage temporaire sur les anciens docks. C’est ainsi que le premier usage temporaire a pris place 

dans l’ancien port de Gand (W. De Man, communication personnelle, 22 juin 2017). 

L’usage temporaire a débuté en juin 2011. DOK vzw occupe une zone le long du Schipperskaai, 

sur le côté est de l’ancien port, où la construction de maisons est prévue pour 2019. 

L’association y propose un espace de rencontre et de détente ainsi qu’une plateforme de 

collaboration et d’expérimentation qui accueille les résidents de DOK (DOKbewoners), diverses 

associations gantoises. Il s’agit d’un lieu ouvert à tout public : aux jeunes, aux familles avec 

enfants, aux artistes, aux personnes âgées, aux propriétaires d’animaux, etc. (Broeks, 2015 ; 

W. De Man, communication personnelle, 22 juin 2017). 
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DOK est aménagé en différents sous-espaces : une cantine au cœur du site, un parc, un marché 

d’alimentation, un espace sportif, une plage, des espaces pour les activités des résidents de 

DOK, etc. Mais chaque année, l’aménagement du site évolue et propose des nouveautés 

(Figure 9) (Broeks, 2015 ; L. Vlerick, communication personnelle, 30 avril 2017). 

Les activités ont lieu chaque dimanche et jour férié, de mai à septembre. Des évènements sont 

aussi organisés par les résidents de DOK chaque jeudi, en soirée, ainsi que régulièrement 

d’autres jours de la semaine (L. Vlerick, communication personnelle, 30 avril 2017). 

 

  

  

  
Figure 9 Différents espaces proposés à DOK (photos prises par l’auteur) 
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 Stadstuin  

Pour cet usage temporaire, c’est un habitant qui a demandé l’autorisation à la ville de Gand 

d’occuper temporairement un terrain vague en face duquel il habitait. Il a ensuite fondé 

l’association De Stadstuin pour gérer l’usage temporaire. (De Stadstuin vzw, communication 

personnelle, 29 avril 2017). Bien que la volonté d’occuper temporairement les anciens docks 

vienne au départ de la Ville, on peut voir que l’initiative provient dans certains cas 

d’habitants/associations. 

Stadstuin prend place sur un terrain vague le long du Dok Zuid, au niveau de l’Achterdok.  

L’usage temporaire a débuté en janvier 2014, lorsque des habitants ont utilisé le site pour faire 

pousser leur sapin de noël. Stadstuin s’est développé par la suite en un jardin communautaire 

où l’on peut cultiver des légumes, planter des fleurs, mais aussi se rencontrer et partager ses 

connaissances dans le jardinage (Figure 10) (De Stadstuin vzw, communication personnelle, 29 

avril 2017). 

 

  

  
Figure 10 Différents espaces proposés à Stadstuin (photos prises par l’auteur) 
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4.1.2 CARTOGRAPHIE DES ACTEURS 

Acteurs institutionnels 

 Le Gouvernement flamand 

Le Gouvernement flamand soutient 13 villes flamandes, dont Gand, via les Vlaams 

Stedenfonds, fonds alloués à ces villes pour les aider à développer une politique urbaine 

durable. Les  usages temporaires font notamment partie des actions organisées dans le cadre 

des Vlaams Stedenfonds 2014-2019 (Oude Dokken, n.d. ; W. De Man, communication 

personnelle, 22 juin 2017). 

 La Ville de Gand  

La ville de Gand est à l’initiative des usages temporaires sur Oude Dokken et finance leur 

développement avec les Fonds pour les usages temporaires (Fonds Tijdelijke Invullingen), 

système que la ville a mis en place en 2014 (voir Modalités pratiques – subsides). 

 Le service de participation politique (Dienst Beleidsparticipatie) 

Il s’agit d’un service qui a été créé par la ville et chargé notamment de coordonner les usages 

temporaires.  

Ce service se compose de gestionnaires de quartier pour chacun des 25 quartiers de Gand qui 

constituent les intermédiaires entre les citoyens et l’administration (Wendy De Man étant la 

responsable pour le quartier des anciens docks) (REFILL, 2016). 

C’est vers ce service que les citoyens doivent se tourner pour proposer leurs initiatives d’usage 

temporaire. Celui-ci se charge alors de les guider dans les démarches à suivre et de les rediriger 

vers les bons services de la ville lorsqu’ils ont des questions. C’est toujours ce service qui reste 

l’intermédiaire entre les usagers temporaires et l’administration de la ville de Gand, lorsque 

ceux-ci rencontrent un problème. (Broeks, 2015 ; W. De Man, communication personnelle, 22 

juin 2017). 

Ce service est également chargé de la communication avec la population et de la participation 

citoyenne. Ainsi, la ville de Gand est capable grâce à ce service de faire participer la population 

à la gouvernance de la ville en intégrant une approche citoyenne dans leurs processus de 

planification (Broeks, 2015 ; W. De Man, communication personnelle, 22 juin 2015). Il s’agit 

d’un service administratif essentiel pour diminuer la distance entre les citoyens et 

l’administration ainsi que pour encourager les processus d’apprentissage mutuel. 

 Le service d’urbanisme 

Ce service doit être consulté pour développer un usage temporaire car il est nécessaire de 

vérifier que les activités temporaires proposées sont autorisées sur le site vacant. Il est 

d’ailleurs parfois nécessaire de faire une demande de permis d’urbanisme (W. De Man, 

communication personnelle, 22 juin 2017). 

 

Acteurs privés 

 Sogent 

Il s’agit de la société de développement urbain pour la ville de Gand (Stadontwikkelingsbedrijf 

Gent), chargée de la coordination du projet Oude Dokken. Initialement un service de la ville, la 

société est aujourd’hui devenue en partie privée mais continue à travailler en étroite 
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collaboration avec les différents services de la ville et avec des partenaires privés (W. De Man, 

communication personnelle, 22 juin 2017). 

Sogent est également propriétaire des terrains des anciens docks, il est donc nécessaire 

d’obtenir son accord pour occuper temporairement un site. Par ailleurs, Sogent a financé 

l’usage temporaire DOK avant la mise en place du système de subsides de la Ville en 2014. (W. 

De Man, communication personnelle, 22 juin 2017). 

 Schipperskaai Development 

En 2012, Sogent s’est lancée à la recherche d’un partenaire privé pour réaliser la partie du 

projet Oude Dokken qui concernait le Schipperskaai. Ce sont trois promoteurs privés, Re-Vive, 

Vanhaerents Development et Van Roey Vastgoed, qui ont été sélectionnés et qui se sont 

associés pour former Schipperskaai Development (Oude Dokken, n.d.). 

Ils sont ainsi chargés de la construction des logements sur Schipperskaai et ils participent au 

financement de l’usage temporaire DOK (W. De Man, communication personnelles, 22 juin 

2017). 

 

Usagers temporaires 

 DOK vzw  

Cette association a été créée en 2011 pour l’usage temporaire DOK et était à l’origine 

composée de quatre associations qui sont Rocsa, Ladda, Democrazy et CirQ qui avaient 

répondu à la demande de la Ville pour occuper les anciens docks.  

Aujourd’hui, DOK ne se compose plus que de CirQ et Democrazy qui sont respectivement une 

société de production et un club de musique et est coordonné par Liesbeth Vlerick. (L. Vlerick, 

communication personnelle, 30 avril 2017). 

DOK vzw est chargée de la gestion de l’usage temporaire DOK et collabore avec d’autres 

associations gantoises, résidents de DOK, qui participent eux aussi à la définition du projet à 

travers des activités et évènements. 

 De Stadstuin vzw 

Cette association a été fondée en 2014 pour développer l’usage temporaire Stadstuin. 

Contrairement à DOK vzw, l’initiative a été prise par un citoyen, Bert Ostyn, qui habite à 

proximité des anciens docks (De Stadstuin vzw, communication personnelle, 29 avril 2017). 

 

Société civile 
Les usages temporaires attirent bon nombre de citoyens qui participent aux activités et 

profitent des espaces mis à disposition. Ils jouent ainsi un rôle à part entière dans l’existence 

des usages temporaires en faisant vivre ces lieux abandonnés. 

 

Remarque : Seuls les acteurs jouant un rôle dans le développement des usages temporaires 

sont repris ci-dessus. Les acteurs intervenant dans le projet de reconversion définitive 

n’apparaissent donc pas dans la liste.  
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Résumé  

 

 

4.1.3 MODALITÉS PRATIQUES 

Subsides 
Remarque : Cette partie se base uniquement sur l’exemple de DOK car il n’a pas été possible 

d’accéder aux informations pour le cas de Stadstuin. Les informations qui suivent sont tirées 

principalement de l’entretien avec Wendy De Man, présidente du Beleidsparticipatie, ainsi que 

du règlement et du formulaire Fonds Tijdelijke Invullingen (cf. Annexes IX et X). 

 DOK 

DOK vzw reçoit des subsides pour développer son usage temporaire. L’association a droit à un 

montant de 120 000 euros par an. 

Initialement, ces subsides provenaient de Sogent, le propriétaire du site. Puis, en 2014, la Ville 

de Gand a voulu encourager l’occupation temporaire de lieux abandonnés. Pour cela, elle a 

instauré un système de subsides pour soutenir les usages temporaires : le Fonds Tijdelijke 

Invullingen. L’association est dès lors passée par ce système pour recevoir des subsides. 

Actuellement, les promoteurs privés Schipperskaai Development participent également au 

financement, à raison de la moitié du montant. Ainsi, DOK vzw reçoit 60 000 euros de la ville 

de Gand et 60 000 euros de Schipperskaai Development (W. De Man, communication 

personnelle, 22 juin 2017). 

Interaction 

Financement 

Figure 11 Cartographie des acteurs 
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 Fonds Tijdelijke Invullingen 

Toute initiative ayant pour objectif d’occuper temporairement un site abandonné situé sur le 

territoire de Gand et destiné à un public plus large que ses seuls occupants peut poser sa 

candidature pour recevoir des subsides via le Fonds Tijdelijke Invullingen.  

Pour cela, un formulaire doit être rempli avec les informations suivantes :  

- Lieu où prendrait place l’usage temporaire ; 

- Description de l’usage temporaire avec vision sur plusieurs années ; 

- Comment l’usage temporaire répond aux différents critères du règlement (cf. infra) ; 

- Description des dépenses et revenus prévus et du montant de la subvention souhaité ; 

- Autorisation écrite du propriétaire du lieu abandonné pour son occupation. 

Pour espérer recevoir des subsides, il faut que l’usage temporaire proposé réponde à plusieurs 

critères :  

- Il doit contribuer à améliorer la qualité de vie du quartier ; 

- Il doit créer une nouvelle dynamique et éventuellement enrichir le développement 

futur du site ; 

- Les usagers temporaires doivent faire preuve d’auto-initiative, de co-gestion et de 

créativité ; 

- L’usage temporaire doit conduire à la création de nouveaux réseaux et favoriser 

l’enrichissement mutuel entre différents secteurs d’activité ; 

- Les activités proposées doivent être orientées vers le développement durable. 

Le formulaire doit ensuite être transmis au Beleidsparticipatie où il sera alors soumis à 

l’approbation d’un jury. Celui-ci se compose des représentants de différents services de la ville 

(urbanisme, jeunesse, environnement, sport, travaux communautaires, participation, culture, 

nature) et est présidé par le service d’urbanisme. Le jury rend son avis sur base d’un vote à la 

majorité. 

Le montant des subsides accordés dépend de la façon avec laquelle l’usage temporaire répond 

aux critères du règlement, du budget total prévu pour développer l’initiative et du budget 

disponible à la ville. Aux dernières nouvelles, un budget de 300 000€ est débloqué chaque 

année par la ville pour les usages temporaires (REFILL, 2016). 

Dans un délai de deux mois après le début de l’usage temporaire, les usagers temporaires sont 

tenus de soumettre plusieurs documents concernant leurs activités : 

- Des documents illustrant l’utilisation de la subvention (factures,…) ; 

- Un rapport permettant de prouver que la subvention a été utilisée dans ce pourquoi 

elle a été accordée ; 

- Un compte-rendu complet des recettes et dépenses de l’usage temporaire ; 

- Dans certains cas, un rapport sur la gestion et la situation financière de l’usage 

temporaire. 

Si ces informations ne sont pas communiquées à la ville, celle-ci a le droit de récupérer la 

subvention. Elle peut également contrôler l’utilisation de la subvention sans avertissement 

préalable. Les usagers temporaires peuvent renouveler leur demande de subsides chaque 

année. 

En plus des subsides, les usagers temporaires peuvent bénéficier de conseils via la désignation 

d’un parrain ou d’une marraine du Beleidsparticipatie qui constituera leur point de contact 

avec l’administration et mettra à leur disposition ses réseaux et compétences.  
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Contrats 
Remarque : Les informations qui suivent sont tirées principalement de l’entretien avec Wendy 

De Man, présidente du Beleidsparticipatie ainsi que du contrat entre DOK vzw et la ville de 

Gand pour la période 2014-2016 et du contrat avec Sogent (cf. Annexes XI et XII). 

Les usages temporaires sont des occupations légales de sites abandonnés. En effet, des 

contrats sont établis entre les divers acteurs impliqués. DOK et Stadstuin disposent de deux 

contrats pour leur usage temporaire : 

- Un contrat avec la ville de Gand qui précise l’objet de l’usage temporaire, les objectifs 

qu’il doit atteindre mais aussi la responsabilité de l’association, les aspects financiers 

et le contrôle de l’activité ; 

- Un contrat avec le propriétaire du terrain Sogent qui aborde les modalités de gestion 

du terrain. 

 Responsabilité et sécurité 

Les associations sont entièrement responsables de la gestion de leur usage temporaire. La ville 

de Gand leur accorde sa confiance mais en cas de problème, elles peuvent toujours se tourner 

vers le Beleidsparticipatie.  

Ainsi, en cas de dommage aux biens ou aux personnes, ni Sogent, ni la ville de Gand ne peut 

être tenu comme responsable. L’usager temporaire doit d’ailleurs souscrire à une assurance 

pour couvrir tous les risques de dommages qui pourraient survenir durant leur occupation du 

site. 

Le vandalisme est notamment une problématique assez centrale et c’est toujours l’association 

qui est tenue de réparer les éventuelles dégradations et à ses frais. Par exemple, Stadstuin a 

déjà subi beaucoup de dommages, allant du simple dépôt de déchets au vol de poulets ou 

encore d’une citerne à eau de pluie. Leur site n’étant pas clôturé dans une optique de grande 

accessibilité, ce type de mésaventures leur est familier (De Stadtuin vzw, communication 

personnelle, 29 avril 2017). DOK, quant à lui, dispose d’un site clôturé qui est fermé lorsque 

l’association ou les résidents n’y sont pas présents, ce qui réduit considérablement le 

vandalisme. 

 Accessibilité du site 

Etant donné que le site de DOK est clôturé, il est précisé dans le contrat le nombre de jours 

pendant lesquels celui-ci doit être accessible au public (min. 140 jours par an dont min. 22 

dimanche par an).  

La Ville et Sogent visitent régulièrement les anciens docks de sorte que les sites doivent pouvoir 

leur être accessibles à tout moment. Par ailleurs, ceux-ci doivent pouvoir être en mesure 

d'utiliser librement le site, notamment pour réaliser des études préalables à la réalisation du 

projet Oude Dokken. 

 Entretien et modification du site 

Sogent n’est pas tenu d’adapter l’aménagement du site pour l’usage temporaire mais l’usager 

temporaire a le droit d’y apporter des modifications à condition d’avoir reçu, au préalable, 

l’autorisation de Sogent. Toute modification ou réparation réalisée sur le site se fait aux frais 

de l’usager temporaire. Celui-ci est également tenu de maintenir le site en bon état également 

à ses frais. 
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C’est l’usager aussi qui prend en charge les demandes de permis qui peuvent être nécessaires 

pour développer ses activités. 

A la fin de l’usage temporaire, l'usager doit restituer le site à Sogent dans l’état dans lequel il 

l’a reçu. Pour ce faire, un inventaire détaillé est rédigé avant et après l’occupation du site.  

Il se peut aussi que la superficie du terrain mis à disposition puisse évoluer. Par exemple, à 

DOK, le terrain est chaque année réduit avec l’avancement des travaux de construction des 

maisons du projet Oude Dokken ce qui contraint l’association à adapter leurs aménagements.  

 Suivi de l’usage temporaire 

Un suivi des activités est réalisé tous les deux mois pour vérifier que les objectifs fixés soient 

bien atteints. L’association et différents services de la Ville sont réunis pour évaluer ce qui a 

été déjà fait et prendre connaissance de ce qui est prévu. Ce suivi permet également de vérifier 

l’utilisation des subsides. En effet, développer un usage temporaire et recevoir des subsides se 

méritent. 

 Loyer 

L’existence d’un loyer à payer dépend des sites temporairement occupés. Il est possible de ne 

pas prévoir de loyer, le site est alors prêté par le propriétaire, et lorsqu’il y a un loyer, son 

montant est toujours relativement bas. 

Dans le cas de DOK et de Stadstuin, aucun loyer n’est dû mais tous les coûts pour le 

raccordement et la consommation de services publics comme le gaz, l’eau, l’électricité sont 

entièrement pris en charge par l’usager. 

De plus, l’usager temporaire paye au début de l’occupation une garantie de 500 euros pour le 

terrain, et la réalisation du contrat entre l’association et Sogent engendre des frais 

administratifs de 100 euros à charge de l’association. 

 Durée et fin de l’usage temporaire 

La durée de l’usage temporaire est stipulée dans le contrat et est généralement de 2 à 3 ans. 

Le contrat peut être renouvelé si le site n’est toujours pas reconverti et que l’usage temporaire 

fonctionne bien. Dans le cas de DOK, il a déjà été renouvelé à trois reprises : 

- un contrat de 2 ans pour 2011-2012 

- une prolongation d’un an pour 2013 

- un contrat de 3 ans pour 2014-2016  

- un contrat de 2 ans pour 2017-2018 

La fin de l’usage temporaire est donc annoncée par la durée du contrat, sauf si celui-ci est 

renouvelé. Ainsi, l’association sait approximativement quand elle devra quitter les lieux.  
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4.1.4 IMPACT SUR LA RÉFLEXION URBAINE 
Initialement, les usages temporaires sur les anciens docks n’étaient pas destinés à tester le 

succès ou non d’activités pour le projet définitif Oude Dokken. En effet, l’objectif premier de la 

ville de Gand était de faire découvrir ou redécouvrir l’ancien port à la population gantoise. Les 

usages temporaires participent effectivement à l’élaboration d’une nouvelle image pour les 

anciens docks, tournée vers des activités socio-culturelles et artistiques (W. De Man, 

communication personnelle, 22 juin 2017 ; Juwet et al., n.d.). 

C’est également une façon d’informer le public du projet Oude Dokken et de les inclure dans 

la réflexion. Les usages temporaires ne doivent pas nécessairement guider le développement 

urbain des anciens docks de façon directe mais ils permettent de conduire à une situation où 

les citoyens auront plus de volonté à s’investir dans le développement du projet final (Juwet et 

al., n.d.). 

De plus, le fait que l’usage temporaire soit beaucoup plus flexible que la planification urbaine 

classique permet, en quelque sorte, de démocratiser le développement urbain en offrant la 

possibilité aux citoyens de se réapproprier temporairement des espaces inutilisés. Etant l’un 

des premiers usages temporaires développés dans cette ville, DOK a contribué à ainsi modifier 

la façon de réfléchir et d’agir des autorités publiques à l’échelle de la ville et pas uniquement 

à celle du site des anciens quais. 

Finalement, l’usage temporaire DOK a tout de même contribué directement au 

développement du plan pour les anciens docks. A plusieurs reprises durant l’été, un marché 

aux puces est organisé par l’association et au vu de son succès, il a été décidé d’inclure une 

place dans le projet définitif qui pourra continuer à accueillir ce type de marché (W. De Man, 

communication personnelle, 22 juin 2017). 

 

4.1.5 CONCLUSION 
Au terme de cet examen, force est de constater que Gand réunit plusieurs éléments favorisant 

le développement d’initiatives d’usages temporaires, à savoir : 

- Un milieu associatif socioculturel foisonnant 

- Une ville qui cultive la créativité et l’innovation 

- Un système administratif flexible et ouvert aux initiatives bottom-up spontanées et 

expérimentales 

- Un soutien administratif avec le service Beleidsparticipatie  

- Un soutien financier avec les Fonds Tijdelijke Invullingen 
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4.2 ANALYSE DES FRICHES DE LA RÉGION VERVIÉTOISE 
Intéressons-nous à présent aux résultats des différents tris effectués parmi les SAR et aux 

résultats de la typologie réalisée.  

4.2.1 TRI SÉLECTIF DES SAR 
L’échantillon sur base duquel le travail a été réalisé se compose initialement de 209 SAR. Suite 

au premier tri visant à écarter les friches reconverties, un total de 122 périmètres non 

reconvertis est isolé. 87 SAR, soit 42% des SAR recensés, ont donc déjà fait l’objet d’une 

reconversion. Le tri visant à éliminer les friches en activités ou en projet mène à un total de 59 

SAR potentiellement utilisables temporairement. Nous constatons donc que la moitié des 

friches non reconverties sont toujours en activité ou ont un projet en cours ou à court terme. 

Finalement, une fois les friches non accessibles ou en mauvais état mises de côté, on arrive à 

un total de 18 SAR qui semble être aptes à l’usage temporaire.  

 

A ce stade, plusieurs constats s’imposent (Figure 13) : 

1/ Presque la moitié des sites recensés dans l’inventaire des SAR ont déjà fait l’objet d’une 

reconversion, ce qui constitue, sans aucun doute, un point positif.  

2/ Près d’un quart des SAR sont toujours en activité, ce qui participe à un certain maintien des 

sites. Toutefois, il s’agit d’un frein à leur rénovation comme l’a souligné G. Mercier lors de l’un 

de nos entretiens. Ces activités semblent toutefois peu problématiques vis-à-vis de l’objet de 

ce travail puisque l’on pourrait les considérer comme des occupations précaires, à l’image des 

usages temporaires. Néanmoins, ces activités ne profitent probablement pas autant à la 

population. 

3/ Seul un peu plus d’un quart des sites est réellement à l’abandon et donc plus problématique. 

Une part assez importante de ces SAR présente un état de dégradation avancé et aucun projet 

de rénovation qui aboutit. Ce sont principalement ces sites qui renforcent l’image peu 

attractive de la région verviétoise.  

4/ On dénombre 18 SAR qui pourraient éventuellement accueillir un usage temporaire et qui 

totalisent une superficie de 13,7 hectares. 

Figure 12 Nombre de SAR après chaque tri 
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Figure 13 Répartition des SAR selon leur statut 

 

4.2.2 TYPOLOGIE DES SAR 
C’est sur base de ces 18 SAR qu’une typologie a été réalisée. Les informations détaillées de la 

typologie sont consultables à l’Annexe XIII. 

Les 18 SAR sont les suivantes :  

Tableau 7 SAR pouvant être temporairement occupés 

Communes N° Nom 
Superficie 

[m²] 
Bâti ou non 

Verviers 

V001 Industrie Pacarbel 1554 Non bâti 
V013 Ateliers automobiles MAN, abattoir d'Ensival 724 Non bâti 
V051 Imprimerie Brunix 1215 Non bâti 
V078 Piscine de Mangombroux 2415 Partiellement 
V084 Intermarché rue Jules Mali 3783 Partiellement 
V091 Les Couvalles 11 806 Non bâti 
V100 Laines Schmid 823 Entièrement 
V103 Liebertz 514 Non bâti 
V116 Houget-Duesberg-Bosson 45 809 Partiellement 

Dison 

D01 EIB Electricité industrielle 13 564 Non bâti 
D09 Abattoir rue du Corbeau 1138 Partiellement 
D13 Simac Caoutchouc 1092 Non bâti 
D45 Société des Textiles de Verviers 24 904 Partiellement 

Pepinster 
P03 Fibrerie La No 1439 Entièrement 
P13 Commerce de carrelages Big Mat Giet Bodarwé 2278 Partiellement 
P16 Moulin de Soiron 1390 Partiellement 

Limbourg 
L01 Usines textiles Brull/CP bourg 19 091 Partiellement 
L08 Machines textiles Hoeck 3546 Non bâti 
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Elles se répartissent sur quatre des cinq communes qui forment la région verviétoise : Verviers, 

Dison, Pepinster et Limbourg (Figure 14). 

Parmi ces 18 SAR, il existe deux cas où deux SAR peuvent être regroupés en un seul au vu de 

la proximité directe des sites. Ainsi, le site des Couvalles (V091) peut fusionner avec le site 

Liebertz (V103) et le site Simac Caoutchouc (D13) peut fusionner avec celui de Pacarbel (V001). 

On obtient alors 16 sites potentiels.  

Cependant, Verviers est totalement étrangère à l’usage temporaire, de sorte qu’il apparaît 

d’emblée irréaliste d’envisager la mise en place d’occupations temporaires sur 16 sites. Dans 

cette mesure, j’ai décidé de concentrer mon attention sur les sites sur lesquels il faudrait 

mettre la priorité. Pour ce faire, je me suis davantage intéressée au contexte urbain de chaque 

site.  

Au vu du contexte général de la région verviétoise, il serait plus pertinent de miser sur les sites 

qui se situent dans des quartiers plus paupérisés et qui pourraient jouer sur l’amélioration de 

la cohésion sociale et amener de la vie dans ces quartiers. Ainsi, quatre sites semblent disposer 

d’une situation plus stratégique : 

- Simac Caoutchouc/Pacarbel (V001 + D13) à la frontière entre Verviers et Dison  

- Imprimerie Brunix (V051) dans le quartier de Hodimont 

- Les Couvalles/Liebertz (V091+V103) à l’entrée est de Verviers 

- Houget-Duesberg-Bosson (V116) à Ensival  

 

 

Figure 14 Répartition des 19 SAR pouvant accueillir un usage temporaire  

VERVIERS 

PEPINSTER 

DISON

LIMBOURG 

D13
D01

V013

V051

V078

V084

V100

V103
V091

V116

D09

D45

P16

P03

P13

L01

L08

V001



51 
 

Les sites Simac Caoutchouc et Industrie Pacarbel 
Il s’agit de deux sites côte à côte imbriqués dans un tissu urbain très dense. Ils ne sont pas 

bâtis, les bâtiments des anciennes industries ayant été démolis. Il est ainsi question de deux 

terrains vagues qui forment une large dent creuse au sein d’un îlot entre les rues des 

Franchimontois et des Fabriques (Figure 15). 

 
Figure 15 Sites Simac Caoutchouc et Industrie Pacarbel (Fond de plan Google Earth, 2016) 

Etant donné la très grande proximité du site avec l’habitation, il serait adapté d’y développer 

des activités plutôt destinés à la population locale. D’ailleurs, l’ASBL Terrain d’aventures de 

Hodimont, qui vise à l’épanouissement de l’enfant via l’organisation de diverses activités, se 

situe à 300m du site. Il pourrait donc être envisageable que l’ASBL profite du terrain en cas de 

manque d’espace. 

  

    D13 

V001 
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Le site de l’imprimerie Brunix 
Ce site regroupe initialement deux bâtiments et un terrain vague. Toutefois, l’analyse de la 

friche a permis de prendre connaissance de l’occupation des deux bâtiments, l’un par une 

mosquée, l’autre par un club de boxe. C’est donc le terrain vague qu’il serait intéressant 

d’investir. Celui-ci s’ouvre sur la rue de Hodimont, donc en plein centre de ce quartier. 

 
Figure 16 Site de l'imprimerie Brunix (fond de plan Google Earth, 2016) 

Le site est proche des sites Simac/Pacarbel et bénéficie donc du même contexte urbain. De 

plus, il semblerait qu’une appropriation par les habitants soit déjà réalisée, d’après les images 

disponibles via Google Street View (Figure 17). 

 
Figure 17 Appropriation du site de l'Imprimerie Brunix par les habitants (Google Street View, 2013) 
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Les sites des Couvalles et Liebertz 
Il s’agit également de deux sites côte à côté. Le site des Couvalles a fait l’objet de travaux 

d’assainissement en 2008. Tout le bâti industriel a été démoli et le site est désormais libre de 

construction. Aucun projet n’a encore été réellement défini pour le site qui est donc en veille 

depuis presque 10 ans. Le site Liebertz est un terrain vague accessible depuis la rue de 

Limbourg et mériterait d’être traité avec le site des Couvalles car il lui offrirait un accès 

supplémentaire et plus visible (Figure 18). 

 
Figure 18 Sites des Couvalles et Liebertz (Fond de plan Google Earth, 2016) 

L’ensemble formé par les deux sites se localise à moyenne proximité de l’habitat et 

directement en contact avec une piste cyclable, un arrêt de bus et la nationale N61. Au vu de 

ces caractéristiques, il semblerait opportun d’y développer un usage temporaire plutôt tourné 

vers l’évènementiel qui pourrait attirer une population à plus grande échelle. 

 

Le site Houget-Duesberg-Bosson 
Il s’agit d’un ancien site industriel qui connaît actuellement des travaux d’assainissement. Plus 

d’informations à son sujet sont données dans la partie suivante étant donné qu’il s’agit du cas 

d’étude de ce travail. 
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4.3 CAS D’ÉTUDE HOUGET-DUESBERG-BOSSON 

4.3.1 LE SITE HDB 

Choix du site 
A l’issue de la seconde partie du travail, force est de constater que le site HDB présente un 

intérêt à être occuper temporairement dans un premier temps à Verviers. 

L’atout majeur de ce site est qu’il est en cours d’assainissement, ce qui signifie qu’une fois les 

travaux terminés, il n’y aura plus de pollution qui pourrait rendre dangereuse son utilisation. 

En effet, la SPI est devenue propriétaire du site en 2013 et s’occupe actuellement de son 

assainissement. Cette caractéristique procure donc à ce site un avantage par rapport aux sites 

Simac/Pacarbel qui n’est pas assaini. 

Si un projet de reconversion est prévu, celui-ci n’en est encore qu’au stade de projet et aucun 

promoteur n’a été désigné pour sa réalisation, le temps d’attente après l’assainissement 

devrait donc être suffisamment long pour le développement d’un usage temporaire.  

 

Localisation et caractéristiques du site 
Le site Houget-Duesberg-Bosson, ou site HDB, se situe dans la commune de Verviers, à l’ouest 

du centre-ville de Verviers (Figure 19). Il se localise plus précisément rue du Tissage 37, dans 

l’ancienne commune d’Ensival.  

Figure 19 Localisation du site HDB 
N 
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Le site totalise une superficie de 4,5 ha. La Vesdre traverse le site et le divise en deux parties, 

reliées par une passerelle capable de supporter le passage de camions. 

La partie sud du site, située sur la rive gauche de la Vesdre, comprenait initialement l’ensemble 

du bâti industriel de l’usine HDB. La majorité de ces bâtiments sont aujourd’hui démolis étant 

donné que les travaux d’assainissement consistent notamment en la démolition du bâti. Seul 

un hangar jugé en assez bon état a été conservé. Celui-ci totalise une surface proche de 

1000m² et permet de faire la transition avec le site voisin occupé par l’usine X-Pack, fabricant 

de produits expansés moulés. 

Quant à la partie nord du site, en rive droite de Vesdre, une portion était initialement occupée 

par le parking de l’usine, recouvert progressivement par la végétation depuis l’abandon du site 

et dont la dalle a été démolie lors de l’assainissement. L’autre portion est occupée par une 

zone boisée qui marque le début du versant de colline très boisé qui borde le site au nord et à 

l’ouest. Cette zone abrite plusieurs espèces protégées : des castors, des blaireaux et des 

orchidées sauvages. 

Enfin, le site est jouxté à l’est par du bâti à caractère industriel transformé en lofts ainsi que 

par une série d’habitations.  

 

Contexte urbain 
Le site bénéficie d’une position assez privilégiée puisqu’il se localise à proximité de l’autoroute, 

d’un arrêt de bus, d’une bande cyclable suggérée et en bord de Vesdre. Par ailleurs, HDB se 

situe environ à 700m du centre d’Ensival. 

N 

Figure 20 Caractéristiques du site HDB (Fond de plan Google Maps, 2016) 

Entrée du 

site 
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Il prend place dans un quartier qui compte un certain nombre de commerces et services 

comme on peut le voir sur la Figure 21. Y sont recensés entre autres plusieurs pharmacies, 

salons de coiffure, de l’Horeca, des garages automobiles, un supermarché, des boulangeries, 

une boucherie, un fleuriste, plusieurs librairies, des bijouteries, une banque, quelques 

industries, deux écoles, une bibliothèque, un hall sportif, le Forem, le siège social de la FGTB 

ou encore la maison de l’insertion du CPAS. 

L’ASBL Régie des quartiers de Verviers est active dans le quartier d’Ensival et compte parmi ses 

missions le développement de la dynamique de quartier ainsi que la réinsertion 

socioprofessionnelle (Ville de Verviers, 2016). 

Deux parcs se localisent également à proximité du site : le parc des Clarisses, récemment 

aménagé mais un peu excentré par rapport au quartier, et le parc Godin, plus proche du centre 

d’Ensival. 

Ensival est toutefois un quartier assez paupérisé, particulièrement dans la zone où se situe le 

site HDB. On dénombre, en 2014, 4765 habitants dont une part non négligeable (8,4%) est 

d’origine étrangère, mais certes moins élevée qu’en centre-ville (Ville de Verviers, 2015).  

Figure 21 Contexte urbain dans lequel s'insère le site HDB 
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Histoire du site 
Comme évoqué ci-dessus, le site Houget-Duesberg-Bosson était occupé par une ancienne 

usine de fabrication de machines textiles. Il s’agissait d’un des fleurons de l’industrie lainière 

verviétoise. 

L’histoire du site est marquée par quelques dates clés. En 1823 sont fondés les ateliers Houget 

tandis que la firme de construction mécanique Duesberg et Bosson naît en 1834. Il s’agit 

d’ailleurs des deux dates qui étaient visibles sur le portail d’entrée du site, démonté pour les 

travaux. 

Ces deux entreprises verviétoises seront longtemps en concurrence et ce jusqu’en 1962, date 

à laquelle une grosse commande de 200 machines à carder les mène à une fusion. C’est alors 

que HDB voit le jour et devient le plus important fabricant de machines textiles dans le monde. 

Les années 60 et 70 constituent la période durant laquelle l’usine est à son apogée. Mais au 

début des années 80, l’industrie textile commence à décliner à Verviers, ce qui aura comme 

conséquence une succession de plans de restructuration pour l’usine. Beaucoup d’emplois 

seront progressivement supprimés et l’activité fortement diminuée. 

L’année 1996 marque la première faillite de HDB. L’usine est alors reprise par un groupe italien, 

mais moins de 10 ans plus tard, en 2005, l’usine connaît une seconde faillite. Elle est cette fois 

reprise par un groupe allemand mais ce sera sans grand succès puisqu’en 2008, les activités 

sur le site sont définitivement arrêtées. Le site est par la suite inscrit dans la liste des SAR. 

Le site finira par être laissé à l’abandon et sans surveillance ce qui le conduira à une 

dégradation, accélérée par le vandalisme et le pillage. 

Le site actuellement 
En 2013, la SPI est choisie pour s’occuper du réaménagement du site et en fait l’acquisition par 

voie d’expropriation. Elle réalise alors toutes les études techniques nécessaires à 

l’assainissement et les travaux débutent en octobre 2016. Ceux-ci consistent en la démolition 

des bâtiments, excepté un hangar, la dépollution du remblai sur lequel l’usine a été construite, 

le nivellement du terrain et la sécurisation du site, pour un montant d’environ 1 800 000 euros. 

La fin des travaux est prévue pour la rentrée 2017. 

Parallèlement aux travaux d’assainissement, une réflexion concernant le futur du site est 

menée en concertation avec la ville de Verviers, les acteurs locaux et des promoteurs privés. 

Plusieurs scénarios d’aménagement ont été imaginés et le choix s’est porté vers une 

reconversion majoritairement tournée vers de l’habitat. D’autres fonctions et activités 

viendront compléter le programme, avec notamment une zone dédiée aux PME qui 

permettrait de faire la transition avec l’usine X-Pack. La volonté est de développer un quartier 

mixte et durable, connecté à Ensival et en relation avec la Vesdre. 

Pour réaliser ce projet, la SPI doit s’associer au secteur privé mais aucun promoteur n’a encore 

été choisi jusqu’à présent. Ainsi, une fois les travaux d’assainissement terminé, le site devrait 

rester un certain temps inoccupé. Il serait donc intéressant d’envisager des usages temporaires 

en attendant que le projet de quartier durable soit concrétisé.  
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L’inclusion des citoyens dans le projet HDB 
La SPI essaye de plus en plus d’intégrer les citoyens à la réflexion et à la conception de leurs 

projets et c’est notamment le cas avec le projet HDB. Plusieurs rencontres avec les habitants 

ainsi que les forces vives d’Ensival ont d’ailleurs déjà été organisées par la SPI. Ainsi, la 

démarche réalisée dans le cadre de ce travail s’inscrit parfaitement dans leur nouvelle 

philosophie et c’est pourquoi la SPI a montré de l’intérêt pour mes expériences, dont les 

résultats pourraient être utiles pour continuer à développer le projet définitif de HDB. 

La SPI a utilisé deux approches pour intégrer les citoyens dans la réflexion du projet HDB.  La 

première, en 2014, a été d’associer les forces vives du quartier d’Ensival pour les amener à 

réfléchir au devenir du site. Le comité était ainsi formé de quelques riverains et de divers 

représentants du quartier (comité de quartier, association des commerçants, contrat rivière 

Vesdre, commune, école communale, club sportif). Au total, entre 15 et 20 personnes ont 

participé à la réflexion. 

Ce comité a été réuni pour réfléchir aux fonctions qui devraient être incluses dans le 

programme. Ainsi, il leur a été demandé de réfléchir par petits groupes à un projet raisonnable, 

un projet inspirant et un projet fou. Les participants étaient assez déconcertés car ils n’étaient 

pas habitués à être inclus de cette façon dans la conception d’un projet. Les idées proposées 

ont permis d’alimenter le programme du projet. 

Ensuite, ceux-ci ont été invités à rédiger, toujours par petits groupes, la une d’un journal de 

2035 concernant la reconversion du site HDB. Il y a lieu de souligner qu’à cette occasion, l’un 

des groupes a prédit une absence d’investisseurs pour le site ainsi qu’une reconversion 

précaire en pôle attractif pour artistes et artisans, centre de rencontre culturel et sportif où 

des concerts seraient organisés dans le hangar conservé. Il est intéressant de constater que 

même dans le cadre d’une réflexion pour un projet définitif de reconversion, certains citoyens 

voient plutôt s’y développer des activités à l’image des usages temporaires. 

Une deuxième approche a été réalisée en 2016 avec uniquement des riverains. Une vingtaine 

de personnes ont participé à cette réunion organisée sous forme d’un world café. Les 

participants étaient répartis en quatre groupes et étaient invités à donner leur proposition 

quant à l’image et à l’identité à donner au site. Les riverains ont ainsi pu exprimer ce qu’ils 

désiraient ou non pour le projet futur. 

Ainsi, le souhait formulé par les habitants était la création d’un quartier assez vert, tourné vers 

la Vesdre, comprenant une mixité sociale et quelques activités et services complémentaires. 

Ceux-ci voulaient par contre éviter d’y voir se développer une cité dortoir avec des logements 

sociaux ou de grandes surfaces commerciales. 

Remarque : la plupart des informations sur le site HDB proviennent d’entretiens ainsi que de 

documents fournis par la SPI. 
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4.3.2 PRISE DE CONTACT AVEC LES CITOYENS 
La prise de contact avec la population a été assez laborieuse et aucune des méthodes 

employées n’a rencontré un réel succès.   

D’abord, concernant le toute-boîtes, seules deux habitations sur les 300 sollicitées m’ont 

recontactée : une le jour-même du dépôt, l’autre 6 jours plus tard. Je comptabilisais ainsi trois 

premiers participants (un couple pour la première réponse et une personne seule pour la 

seconde réponse). 

Ensuite, concernant le contact d’associations et autres, seule une association a répondu 

spontanément mais par la négative. Heureusement, j’avais la chance d’avoir une personne de 

contact pour la Régie de quartier qui a pu appuyer ma demande et c’est ainsi que j’ai pu 

rencontrer la médiatrice sociale qui a accepté de m’aider dans l’organisation des ateliers.  

Malheureusement, même avec l’aide de la Régie, il a été très difficile de trouver des 

participants et ce d’autant plus qu’ils devaient être disponibles aux dates annoncées. Ainsi 

l’atelier du 21 avril a dû être annulé faute de participants.  

La rencontre en personne des institutrices de l’école communale (de qui je n’avais pas eu de 

réponse par email) m’a permis de leur transmettre l’information et c’est ainsi que je suis 

parvenue à trouver deux nouvelles participantes : la directrice de l’école ainsi qu’une des deux 

institutrices rencontrées.  

Par contre, la rencontre avec la secrétaire de la maison de l’insertion du CPAS (qui ne m’avait 

pas non plus répondu par email) n’a pas abouti à de nouveaux participants. Les membres 

étaient intéressés par l’initiative mais n’étaient pas disponibles pour participer à un atelier. 

Finalement, je n’ai eu aucun retour par le biais des affiches déposées dans les commerces. 

En conclusion, la prise de contact en personne reste la méthode la plus efficace et le passage 

par des relais comme la Régie de quartier est pratiquement indispensable, surtout lorsque l’on 

n’est  pas connu de la population.  

Par ailleurs, étant donné que l’approche participative était organisée dans le cadre d’un travail 

de fin d’études, il est possible que les gens aient été moins motivés de s’investir dans un projet 

qui pourrait ne pas aboutir. 
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4.3.3 DÉROULEMENT DES EXPÉRIMENTATIONS 

Atelier participatif 1 

 Respect du protocole 

Le protocole prévu pour cet atelier n’a pas tout à fait été respecté par les participants. 

Tout d’abord, pendant la présentation, des interventions externes du responsable de chantier 

ont eu lieu car les participants avaient des questions sur le chantier, ils ont donc eu droit à 

quelques informations supplémentaires par rapport à ce que j’avais prévu. 

Ensuite, pendant le parcours commenté, les consignes ont été très vaguement respectées. Un 

seul participant a concrètement formulé à haute voix ses remarques et idées. Le 

positionnement des remarques sur le parcours s’est résumé à diviser le site en deux : la partie 

où se trouvait l’ancien parking et la partie où se trouvaient les anciens bâtiments de l’usine.  

L’inscription sur post-it des remarques sur le site a très vite été abandonnée et les participants 

se sont focalisés sur les idées d’usages temporaires. Deux participants n’ont pas pris de photos 

et celui qui en a pris n’a fait que des photos générales du site, sans vraiment cibler les endroits 

qui le marquaient davantage. Ainsi, j’ai pris l’initiative de prendre personnellement des photos 

des endroits qui ont interpellé les participants, sur base des quelques remarques qu’ils ont 

exprimées oralement. 

De plus, le parcours que j’avais prévu sur le site n’était pas exactement le même que celui 

réalisé (Figure 22) étant donné que le site était en chantier et qu’il était difficile de prévoir 

quelles parties ne seraient pas accessibles. A titre d’exemple, bien que cela n’était pas prévu, 

nous avons pu accéder à une butte de gravas de démolition, ce qui a eu pour avantage d’offrir 

une vue d’ensemble du site. 

  

Figure 22 Modification du parcours (à gauche : parcours prévu / à droite : parcours réalisé) 
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Concernant le brainstorming, à nouveau les consignes n’ont pas été respectées par tous. Un 

des participants ne se privait pas de juger les idées proposées, surtout lorsqu’il ne les appréciait 

pas. Un autre participant avait du mal à retenir son enthousiasme face à des idées qui lui 

plaisaient (« Ah c’est une bonne idée ça »). Dans cette mesure, présenter les consignes du 

brainstorming après la promenade commentée aurait peut-être été plus judicieux. 

De plus, le brainstorming a plus été utile pour partager les idées des trois participants entre 

eux que pour faire naître de nouvelles idées car ceux-ci avaient déjà trouvé beaucoup d’idées 

d’usages temporaires pendant le parcours commenté, de sorte que nous avons estimé qu’il 

n’était pas nécessaire d’en trouver davantage. 

Finalement, le gestionnaire de chantier est devenu, par la force des choses, membre du 

groupe. Il donnait également son avis et ses idées, et interagissait très souvent avec les 

participants. 

 Promenade commentée 

Remarque : Les résultats de la promenade commentée vont être exposés dans la présente 

partie puisqu’il s’agit d’un élément propre au déroulement du premier atelier participatif. 

La promenade commentée a duré 1h10. Les participants ont pris le temps pour bien 

s’imprégner des lieux.  

Concernant les ressentis des participants vis-à-vis du site, plusieurs endroits les ont fait réagir 

(Figure 23). Les différentes réactions ainsi que des illustrations sont reprises dans le Tableau 8. 

 

Figure 23 Emplacement des endroits qui ont suscité une réaction chez les participants lors de la promenade 
commentée 
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Tableau 8 Ressenti des participants vis-à-vis du site HDB pendant la promenade commentée 

 ENDROIT RÉACTION ILLUSTRATION 

1 L’entrée du site 

L’entrée de site est peu accueillante 
à cause du canal mal entretenu 
dont l’eau stagnante dégageait une 
mauvaise odeur. 
 

 

2 La passerelle 

La passerelle constitue un élément 
qui pourrait sécuriser la partie de 
l’autre côté de la Vesdre car elle 
permettrait de facilement fermer 
l’accès à cette partie du site. 

 

3 
La partie du site 

en rive droite 
de Vesdre 

Cet espace est très naturel et très 
ensoleillé. Il s’agit d’un endroit très 
agréable et plus calme. 
 
Rem : Cet espace a d’ailleurs été très 
inspirant pour les participants car ils y 
ont noté beaucoup d’idées d’usages 
temporaires.  

4 
Le hangar 
conservé 

L’esthétique du bâtiment ne plaît 
pas trop, avec sa tôle grise.  

 

5 

Un ancien 
bâtiment 

industriel visible 
du site 

Ce bâtiment est en très mauvais 
état et ne donne pas une belle 
image au site (« C’est vraiment 
laid ») 

 

6 
Le bâti à l’est 

du site 
Ces bâtiments sont bien rénovés et 
s’intègrent assez bien au quartier. 

 

7 La Vesdre 

L’endroit où le flanc de colline 
composé de rochers redescend vers 
l’eau est apprécié (« C’est très beau 
là ») 

 

8 
Le site en 
général 

Le site est très vaste, 
caractéristique dont on ne se rend 
pas compte sans le visiter. 
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 Avis de l’animateur  

Les trois participants étaient assez motivés de participer à l’atelier :  

- Pendant la présentation Powerpoint, ceux-ci semblaient se sentir concernés par le 

sujet. En effet, lorsque les inconvénients des friches étaient présentés, ils étaient tous 

d’accord et ont été jusqu’à appuyer mon discours avec des exemples qu’ils ont vécus 

(mauvaise fréquentation du site, forte dégradation, vol dans le jardin des participants 

dont le terrain jouxte le site HDB). 

- Lorsque les exemples ont été montrés, une participante s’est exclamée en disant 

qu’elle voulait justement proposer une de ces idées, ce qui démontre qu’elle avait déjà 

réfléchi aux usages temporaires avant de venir.  

- Il n’y avait que trois participants, et deux d’entre eux se connaissaient déjà, mais la 

troisième personne s’est facilement intégrée dans le groupe et de la sympathie 

mutuelle se faisait ressentir. Cela a rendu l’ambiance de l’atelier très agréable.  

Des difficultés ont aussi été rencontrées : 

- Pendant le parcours commenté, même si les participants n’étaient qu’au nombre de 

trois, ils se dispersaient assez souvent. Il était donc compliqué pour moi d’observer et 

de prendre note de leurs réactions puisque je ne pouvais pas être à proximité de tous 

les participants en même temps. Deux groupes se sont formés à plusieurs reprises. Un 

des participants interagissait souvent avec le gestionnaire de chantier pour lui 

demander plus de précisions sur l’avenir du site tandis que les deux autres 

partageaient régulièrement leurs avis entre elles. 

- Tout le long de l’atelier, un des participants posait beaucoup de questions sur le futur 

projet pour le site et semblait être venu surtout pour découvrir le chantier et obtenir 

plus d’informations au sujet du projet définitif. Il a d’ailleurs indiqué que personne 

n’avait pu le renseigner au service d’urbanisme. Il était donc parfois assez difficile de 

le recentrer sur les usages temporaires et il restait assez sceptique face au concept. 

En ce qui concerne l’organisation de cet atelier, la recherche des participants a demandé 

beaucoup d’investissement mais s’est révélée au final peu fructueuse. La préparation de la 

présentation et du matériel a également exigé un temps certain. De plus, il a fallu me faire 

accompagner d’une personne chargée d’enregistrer les données afin de me permettre 

d’interagir librement avec les participants, ce qui a représenté une difficulté logistique 

supplémentaire. 

 Avis des participants 

D’après les réponses fournies au questionnaire de clôture (Tableau 9), tous les participants ont 

apprécié pratiquement tous les aspects du déroulement de l’atelier participatif et seraient 

intéressés de participer à nouveau si d’autres ateliers étaient organisés. 

Tableau 9 Résumé des réponses de chaque participant du premier atelier participatif à la partie du questionnaire de 
clôture concernant le déroulement de l'atelier 

 Participant 1 Participant 2 Participant 3 

Durée de l’atelier idéale idéale idéale 
Information fournies utiles et suffisantes utiles et suffisantes utiles et suffisantes 
Documents fournis utiles et suffisants utiles et suffisants utiles et suffisants 
Visite du site utile facultative utile 
Brainstorming efficace efficace efficace 
Ambiance plaisante plaisante plaisante 
Nombre de participants trop faible trop faible trop faible/idéal 
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Quelques nuances s’imposent toutefois. La participante 2 a jugé la visite de site facultative car 

elle connaissait déjà très bien le site puisqu’elle habite à côté. Son mari (participant 1) a 

pourtant estimé que la visite de site a nourri sa réflexion et les idées qu’il a proposées. 

Concernant le nombre de participants, il a été pratiquement unanimement jugé comme trop 

faible. Les participants étaient d’ailleurs étonnés à leur arrivée sur le site d’être si peu 

nombreux. Le couple de retraités m’a notamment informé qu’ils avaient parlé de l’atelier 

participatif à leurs voisins mais ceux-ci seraient indifférents à ce qu’il se passe près de chez eux. 

La participante 3 a toutefois nuancé sa réponse et a indiqué que le nombre de participants 

était, en fin de compte, idéal. En effet, selon elle, plus de monde aurait peut-être généré trop 

d’idées et donc plus de difficultés à aller à l’essentiel. 

 

Atelier participatif 2 
Un des objectifs poursuivis avec cet atelier, en plus de recueillir les idées des participants,  était 

de mettre en évidence l’influence de la connaissance du site HDB dans la proposition d’idées 

d’usages temporaires. 

Dès la première phase, les participants ont fait part de leur étonnement de ne pas avoir reçu 

plus d’informations sur le site HDB car la plupart ne visualisait pas du tout le site. Nous avons 

pu directement ressentir leur besoin de disposer d’un lieu auquel se rattacher pour proposer 

des idées d’occupation temporaire. 

Dès lors, pendant la première période de réflexion, nous avons pu constater la naissance de 

leaders au sein des sous-groupes. Les sous-groupes 2 et 3 ont été menés par un des membres 

qui connaissait bien le site HDB et qui a endossé le rôle de leader (Figure 24). Celui-ci expliquait 

aux autres membres du groupe comment le site était agencé et ce qu’on pouvait y trouver. Par 

contre, dans le groupe 1, il n’y avait pas une personne qui connaissait mieux le site que les 

autres ainsi la réflexion a plus vite tourné vers une discussion à propos des idées de chaque 

membre. 

La période de brainstorming qui a suivi n’a pas véritablement fait émerger beaucoup de 

nouvelles idées chez les participants. Elle a surtout permis de donner une explication des idées 

proposées par chaque sous-groupe aux autres participants ainsi qu’à moi-même. 

 
Figure 24 Composition des sous-groupes à la 

première phase 

 
Figure 25 Composition des sous-groupes à la 

seconde phase 
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Lors du changement des sous-groupes à la deuxième phase, d’une part, il n’y a pas eu 

beaucoup de modification dans la composition de chaque sous-groupe, et d’autre part, les 

leaders existants sont restés dans les deux mêmes sous-groupes concernés (Figure 25).  

Ensuite, la deuxième période de réflexion n’a pas vraiment mené à la formulation de nouvelles 

idées sur base d’une meilleure connaissance du site. Chaque sous-groupe s’est globalement 

contenté de replacer les idées proposées lors de la première phase sur le plan A2 du site. Les 

groupes 1 et 3 ont tout de même proposé une nouvelle idée. Par contre, le fait de devoir 

disposer des activités sur plan a conduit dans chaque groupe à des idées qui ont été plus 

détaillées et plus concrètes, et particulièrement dans le groupe 2 qui comptait la personne qui 

connaissait probablement le mieux le site HDB. Des petits équipements ont même été ajoutés 

pour rendre le tout fonctionnel. 

Le brainstorming qui suivait a uniquement permis de partager et de discuter du résultat de 

chaque sous-groupe avec les autres. 

Après les deux phases de l’atelier, il restait encore un peu de temps avant la fin de celui-ci. J’ai 

alors proposé aux participants de catégoriser leurs idées selon leur niveau de faisabilité 

(comme cela avait été fait lors du premier atelier) mais ils n’ont pas été très enthousiastes face 

à cette proposition et aucune réelle catégorisation n’a été réalisée.  

 

 Avis de l’animateur 

Les participants avaient l’air de se sentir moins directement concernés par le sujet que ceux 

du premier atelier. En effet, la plupart d’entre eux n’ont pas décidé eux-mêmes de participer 

car ils sont stagiaires à la Régie de quartier. Il y en a ainsi quelques-uns qui sont restés plus en 

retrait pendant tout l’atelier. Par contre, deux riveraines se sentaient très concernés car elles 

habitent juste à côté du site. 

J’ai aussi dû faire face à un problème de compréhension de la part de certains. Le vocabulaire 

utilisé pendant la présentation a été jugé trop complexe et non adapté aux profils des 

participants ce qui m’a contraint à vulgariser au maximum certains termes et concepts. 

Il m’a également été beaucoup plus compliqué de tenir le groupe car il était bien plus grand 

que lors du premier atelier. Même avec l’aide de Clémentine, ce n’était pas toujours évident 

de diriger les sous-groupes à travers les différentes parties de l’atelier. Heureusement, la 

médiatrice sociale de la Régie de quartier était là pour parfois appuyer le ton et m’aider 

notamment lors de la formation des sous-groupes. 

En ce qui concerne l’investissement nécessaire dans l’organisation de l’atelier, il était 

équivalent à celui déployé pour le premier atelier participatif. 
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 Avis des participants 

D’après les réponses du questionnaire de clôture (Tableau 10), la majorité des participants ont 

eu un ressenti positif du déroulement de l’atelier et 9 participants sur 13 auraient envie de 

participer à nouveau si d’autres ateliers étaient organisés. 

Une seule personne (participant 8) n’a vraiment pas apprécié l’atelier : la durée était trop 

longue, les informations présentées ne l’intéressaient pas, l’ambiance était ennuyeuse et la 

méthode employée n’était pas efficace. C’est d’ailleurs cette personne qui a désiré réaliser une 

pause pendant l’atelier. Un autre participant s’est également ennuyé mais a tout de même 

apprécié les autres aspects de l’atelier (durée, informations, documents). 

En revanche, tout le monde était d’accord pour dire que le nombre de participants était idéal.  

Concernant la nécessité ou non d’une visite de site, les avis étaient plus partagés :  

- 5 personnes ont jugé qu’une visite de site aurait été nécessaire et aurait pu influencer 

les idées qu’ils ont proposées 

- 6 personnes l’ont jugée facultative 

 5 pensent qu’une visite aurait tout de même pu influencer leur réflexion 

 1 pense que la visite n’aurait pas eu d’impact sur ses idées 

- 2 personnes ont jugé qu’une visite aurait été superflue et que les images présentées 

étaient suffisantes pour nourrir leur réflexion 

Il est par ailleurs intéressant de constater qu’il ne semble pas y avoir de lien direct entre la 

connaissance du site et la nécessité d’une visite. En effet, il n’y a pas que les personnes qui ne 

connaissent pas le site qui ont jugé une visite nécessaire, des personnes connaissant le site 

avaient le même avis, et par contre, une participante ne connaissant pas le site a jugé qu’une 

visite serait superflue et que les informations données pendant l’atelier suffisaient pour 

appréhender le site. On peut donc émettre l’hypothèse que ce paramètre dépend surtout de 

la personne et de son ressenti.  
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Tableau 10 Résumé des réponses de chaque participant du deuxième atelier participatif à la partie du questionnaire 
de clôture concernant le déroulement de l'atelier 

 Participant 1 Participant 2 Participant 3 

Durée de l’atelier idéale idéale idéale 
Information fournies utiles et suffisantes utiles et suffisantes utiles et suffisantes 
Documents fournis utiles et suffisants utiles et suffisants utiles et suffisants 
Nombre de participants idéal idéal idéal 
Ambiance plaisante plaisante neutre 
Réflexion + Brainstorming +/- efficace efficace efficace 
Connaissance du site oui oui oui 
Visite de site nécessaire facultative facultative 
Visite aurait influencé oui oui oui 

 Participant 4 Participant 5 Participant 6 

Durée de l’atelier trop courte idéale idéale 
Information fournies utiles et suffisantes utiles et suffisantes utiles et suffisantes 
Documents fournis utiles et suffisants utiles et suffisants utiles et suffisants 
Nombre de participants idéal idéal idéal 
Ambiance plaisante plaisante plaisante 
Réflexion + Brainstorming efficace efficace efficace 
Connaissance du site non non non 
Visite de site superflue facultative nécessaire 
Visite aurait influencé non oui oui 

 Participant 7 Participant 8 Participant 9 

Durée de l’atelier idéale trop longue idéale 
Information fournies utiles et suffisantes Inutiles utiles et suffisantes 
Documents fournis utiles et suffisants utiles et suffisants utiles et suffisants 
Nombre de participants idéal idéal idéal 
Ambiance plaisante ennuyeuse ennuyeuse 
Réflexion + Brainstorming efficace inefficace inefficace 
Connaissance du site oui non oui 
Visite de site nécessaire nécessaire superflue 
Visite aurait influencé oui oui non 

 Participant 10 Participant 11 Participant 12 

Durée de l’atelier idéale idéale idéale 
Information fournies utiles et suffisantes utiles et suffisantes utiles et suffisantes 
Documents fournis utiles et suffisants utiles et suffisants utiles et suffisants 
Nombre de participants idéal idéal idéal 
Ambiance plaisante plaisante neutre 
Réflexion + Brainstorming efficace efficace efficace 
Connaissance du site non non oui 
Visite de site facultative nécessaire facultative 
Visite aurait influencé non oui oui 

 Participant 13 Participant 14 Participant 15 

Durée de l’atelier idéale / / 
Information fournies utiles et suffisantes / / 
Documents fournis utiles et suffisants / / 
Nombre de participants idéal / / 
Ambiance plaisante / / 
Réflexion + Brainstorming +/- efficace / / 
Connaissance du site oui   
Visite de site facultative / / 
Visite aurait influencé oui / / 
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Micro-trottoir 
Aborder les gens dans la rue s’est révélé assez facile. J’ai eu la chance de pouvoir choisir une 

journée ensoleillée pour réaliser le micro-trottoir, de sorte que j’ai eu l’occasion de croiser 

beaucoup de gens dont la plupart a accepté de m’accorder quelques minutes. 

En revanche, je n’ai pas pensé à noter le nombre exact de personnes qui ont refusé de 

répondre au questionnaire mais ils devaient être approximativement au nombre de cinq/six. 

Soit ils n’avaient pas de temps à m’accorder, soit ils n’étaient pas d’Ensival et ne se sentaient 

donc pas concernés par mon enquête. 

L’arrêt de bus s’est avéré être un emplacement stratégique pour interroger des personnes 

puisqu’elles avaient du temps à tuer. Par contre, à plusieurs reprises, le questionnaire n’a pas 

pu être terminé à cause de l’arrivée du bus. 

Il était aussi difficile dans certains cas de poser toutes les questions de l’enquête à cause de la 

tournure que prenait la discussion. Parfois les personnes interrogées s’éloignaient un peu du 

sujet des usages temporaires et il n’était pas évident de les arrêter pour poursuivre le 

questionnaire. 

Pour terminer, cette méthode demande beaucoup moins d’investissement que les ateliers. En 

effet, c’est beaucoup plus rapide à mettre en place puisqu’il était juste nécessaire de préparer 

le questionnaire et les documents complémentaires (photos, plans). De plus, être accompagné 

d’une personne supplémentaire n’était pas indispensable et peu de matériel était requis. 

 

Enquête en ligne 
Cette méthode n’a pas fonctionné aussi bien que je l’avais imaginé. En effet, j’ai été assez 

étonnée du faible nombre de participants par rapport au nombre de membres dans le groupe 

sur lequel j’ai partagé le questionnaire. Seules 12 personnes sur 1229 membres ont accepté 

de répondre au questionnaire, soit 1%. 

Par contre, les participants se sont montrés assez encourageants vis-à-vis de mon travail et l’un 

d’entre eux n’a pas hésité à partager mon questionnaire à des connaissances.  

Cette méthode demande encore moins d’investissement que le micro-trottoir puisqu’il n’est 

même pas nécessaire de se déplacer. Par contre, une difficulté a été de trouver un canal par 

lequel passer pour publier l’enquête. 
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4.3.4 IDÉES RECUEILLIES 

Atelier participatif 1 
Un total de 27 idées a été proposé par les 3 participants de cet atelier : 

- Terrain de pétanque - Terrain de street basket 
- Balade à dos d’âne - Terrain de jeux 
- Accès à des mouvements de jeunesse - Cinéma plein air 
- Dressage de chiens - Accès pour des groupes de musique 
- Brocante - Apéro urbain 
- Marché de produits locaux - Parcours vita 
- Murs pour street art dirigé - Rucher 
- Festival - Pêcherie 
- Jardins potagers - Vélo école 
- Stage de vacances - Piste pour patins à roulettes, skateboard 
- Pilotage de drones - Barbecue 
- Ateliers pour les écoles de maçonnerie - Piste de décollage de montgolfière 
- Peinture monumentale, sculpture - Piste pour BMX 
- Compostage  
 

Les participants ont disposé ces idées sur le site de la façon suivante : 

 
Figure 26 Idées d'usage temporaire proposées lors du premier atelier participatif 

Les idées plutôt tournées vers la nature sont placées sur la partie du site située de l’autre côté 

de la Vesdre tandis que les autres idées, nécessitant parfois plus de place, sont localisées sur 

la partie principale du site. 
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Ces idées se basent pour une grande partie sur les besoins des habitants du quartier et sur leur 

vie au quotidien car les participants se réfèrent souvent à ce qui existe ou non à Ensival ou aux 

activités qu’ils pratiquent pour expliquer et justifier leurs propositions. Notons qu’une partie 

importante des activités est aussi destinée aux générations plus jeunes ainsi qu’aux enfants, 

ce qui revient beaucoup lors des autres rencontres avec les citoyens, comme nous le verrons 

par la suite. 

Nous avons pu également observer que les participants se focalisaient beaucoup sur les coûts 

éventuels d’une mise en œuvre de leurs propositions, sur l’entretien d’éventuels équipements 

et sur la gestion des activités, ce qui a d’ailleurs conduit à une catégorisation des usages 

temporaires en fin d’atelier. Ainsi, les idées proposées sont très réalistes. Elles sont néanmoins 

fort variées, et parfois assez innovantes et « à la mode » (en référence au pilotage de drones). 

Mais l’influence des exemples présentés pendant l’exposé du début d’atelier sur la réflexion 

des participants se ressent. Pendant le brainstorming, nous avons pu d’ailleurs remarquer que 

les participants avaient pensé à plusieurs reprises aux mêmes idées. 

Le tri des idées d’usage temporaire en catégorie est donc venu assez naturellement chez les 

participants. Les propositions ont été réparties en trois catégories selon leur facilité de mise 

en place (Figure 27) :  

- Facile : activités organisées par une personne extérieure qui amène son propre 

matériel mobile si nécessaire  

- Moyen : activités nécessitant peu de matériel mais une personne responsable 

- Contraignant : activités nécessitant du matériel fixe assez conséquent et 

éventuellement une personne responsable 

   

Figure 27 Répartition des idées d'usage temporaire en catégorie par les participants du premier atelier 

Finalement, le constat est qu’une grande quantité d’idées ont été proposées pour un groupe 

de seulement trois personnes. Plusieurs hypothèses pourraient expliquer cela : 

- Les participants étaient particulièrement créatifs ; 

- La visite du site les a beaucoup inspirés ; 

- Ils avaient déjà fait des recherches et avaient réfléchi à des idées avant de venir ; 

- Le fait d’être seulement trois les a mis en confiance et ils se sont moins retenus. 
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Atelier participatif 2 
Un total de 15 idées différentes a été proposé lors de ce second atelier par les 13 participants. 

La première phase a abouti à 11 idées : 

- Balade odorante - Atelier de partage du savoir 
- Atelier récupération - Piscine naturelle 
- Terrain de sport - Barbecue  
- Parc - Kayak dans la Vesdre 
- Parking - Piste pour vélo, roller 
- Terrain d’aventure parents/enfants  

 
Figure 28 Idées proposées au cours de la première phase du second atelier 

Lors de la deuxième phase, 4 idées ont été ajoutées à celles de la première phase : 

- Potagers collectifs - Pêcherie  
- Manifestations culturelles - Pétanque 

La disposition des activités sur le site par chaque groupe est reprise aux Figures 29, 30 et 31. 

Nous pouvons remarquer que certaines idées issues de la première phase n’ont pas été 

reprises dans la seconde et que les participants ont donc sélectionné les idées qu’ils jugeaient 

le mieux convenir sur le site. 

Moins d’idées ont été proposées par rapport au premier atelier mais plusieurs idées sont 

différentes et abordent l’aspect social, qui n’avait pas du tout été évoqué au premier atelier. 

Les participants ont en effet vu le site comme une plateforme d’échanges sociaux. Il y a lieu 

aussi de remarquer que les idées proposées sont fortement orientées vers la population locale 

et que les participants semblent avoir été peu influencés par les exemples d’usages 

temporaires de la présentation en début d’atelier. Ils se sont beaucoup plus basés sur ce qui 

leur manque à Ensival. 

Finalement, peu d’idées sont ressorties de l’atelier par rapport au nombre de participants. 

Plusieurs hypothèses pourraient expliquer cela :  

- Le nombre de participant assez élevé a intimidé et freiné certains dans la proposition 

d’idées ; 

- Des participants n’étaient pas motivés et se sentaient peu concernés ; 

- L’absence de visite de site a réduit l’inspiration ; 

- La présence de leaders dans les sous-groupes a freiné ceux qui ne connaissaient pas le 

site.  
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Figure 29 Proposition du groupe 1 à la deuxième phase du second atelier 

 

 
Figure 30 Proposition du groupe 2 à la deuxième phase du second atelier 
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Figure 31 Proposition du groupe 3 à la deuxième phase du second atelier 

 

Micro-trottoir 
Un total de 13 idées différentes a été proposé par les 13 personnes interrogées : 

- Parc - Piste pour vélo 
- Maison des jeunes - Skatepark 
- Aire de jeux - Patinoire 
- Brocante - Zone de pic-nic 
- Marché - Potagers  
- Repas/soirée de quartier - Parking 
 

Lors de cette enquête, plusieurs idées sont récurrentes chez les différentes personnes 

interrogées. Les idées d’espaces verts, d’aires de jeux, de brocante, de maison de jeunes ont 

été proposées à plusieurs reprises. 

Les idées semblent moins réfléchies et moins précises qu’en atelier et proviennent des besoins 

des citoyens ou sont inspirées des exemples d’usages temporaires montrés. Les activités 

proposées sont, comme pour l’atelier 2, plutôt destinées aux riverains. 

Le nombre d’idées proposées par rapport au nombre de participants apparaît assez cohérent. 

En effet, plusieurs activités ont été répétées et les personnes interrogées essayaient toujours 

de formuler au moins une idée et la plupart du temps plusieurs, étant donné qu’elles étaient 

interrogées individuellement. 
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Enquête en ligne 
Un total de 13 idées différentes a été proposé par les 14 personnes qui ont répondu à 

l’enquête : 

- Terrain de sport - Marché 
- Brocante - Accès aux mouvements de jeunesse 
- Manifestation culturelle - Parc 
- Cirque - Aire de jeux  
- Potagers - Espace de rencontre intergénérationnelle 
- Apéros conviviaux - Activités pour les enfants 
- Espaces pour expressions artistiques  
 

Les activités proposées sont fort similaires à celles du micro-trottoir. D’ailleurs, les mêmes 

constats peuvent être faits : idées récurrentes, basées sur les besoins, inspirées des exemples. 

En revanche, les activités étaient parfois plus détaillées et certaines peuvent être destinées à 

un public moins local. 

 

Résultats combinés 
Toutes les idées qui ont été proposées lors des quatre rencontres avec les citoyens ont été 

rassemblées pour obtenir une vue d’ensemble de ce qui est demandé par la population. 

Notons que les activités proches ou de même famille ont été rassemblées sous une seule 

appellation pour mieux mettre en évidence la variété des propositions. 

Au final, 29 idées d’usage temporaire différentes se distinguent et se répartissent parmi 7 types 

d’activités. Par ordre d’occurrence décroissante, les types d’activité sont loisirs et sports, 

vente, art et culture, projets sociaux, agriculture urbaine, repas, et autre. 

Ce sont donc principalement des activités de loisirs ou sportives qui ont été proposées, et la 

création d’un espace vert et d’une aire de jeux sont les propositions les plus récurrentes. Ce 

résultat a cela de surprenant que deux parcs existent déjà à proximité du site HDB. 

Par ailleurs, l’activité brocante est aussi récurrente que les espaces verts et aires de jeux. 

Viennent ensuite les terrains de sport, les pistes pour vélo/skateboard, les marchés, les 

potagers communautaires, et les repas de quartier, puis les manifestations culturelles et les 

expressions artistiques, ainsi que les espaces de rencontre et de partage de connaissances. 

Concernant la population visée par les usages temporaires proposés : 

- 14 activités sont plutôt destinées à la population locale d’Ensival et font partie des 

idées les plus proposées ; 

- 13 activités sont inédites à Verviers et pourraient donc attirer une population plus 

éloignée, à l’échelle de la région verviétoise (piscine naturelle, dressage de chiens, 

pilotage de drone, rucher, cirque) ; 

- 2 activités pourraient autant être destinées à la population locale qu’à un public plus 

large, en fonction de l’ampleur qu’elles pourraient prendre (brocante et marché). 
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Tous les résultats détaillés sont repris dans le tableau suivant : 

Tableau 11 Rassemblement, catégorisation et occurrence des idées proposées au cours des quatre approches 
participatives expérimentées 

TYPE 
D’ACTIVITÉ 

ACTIVITÉ OCC 
POPULATION 

VISÉE 

Loisirs et 
sport 

Espace vert (parc, promenade, détente, balade 
odorante, découverte nature) 

8 Locale 

Aire de jeux pour enfants 8 Locale 

Terrains de sport (foot, pétanque, basket, parcours vita) 5 Locale 

Piste vélo, skateboard, bmx, roller 5 Locale 

Activité pour enfants (balade à dos d'âne, stages de 
vacances) 

4 locale 

Accès pour mouvements de jeunesse 2 Locale 

Pêcherie 2 pas locale 

Piscine naturelle 1 pas locale 

Kayak 1 pas locale 

Patinoire 1 pas locale 

Dressage de chiens 1 pas locale 

Piste de pilotage de drones 1 pas locale 

Piste de décollage de montgolfières 1 pas locale 

Occurrence de ce type d’activité 40 

Vente 
Brocante   8 locale/pas locale 

Marché (produits locaux et naturel, vêtements) 5 locale/pas locale 

Occurrence de ce type d’activité 13 

Art et 
culture 

Manifestation culturelle (théâtre, concert, festival) 4 pas locale 

Expressions artistiques (street art, groupes de musique) 4 pas locale 

Cirque  1 pas locale 

Cinéma plein air 1 pas locale 

Occurrence de ce type d’activité 10 

Projets 
sociaux 

Rencontre et partage intergénérationnel, multiculturel 4 Locale 

Maison des jeunes, espace pour jeunes 3 Locale 

Atelier récupération 1 Locale 

Occurrence de ce type d’activité 8 

Agriculture 
urbaine 

Potagers communautaires 5 Locale 

Compostage 1 Locale 

Rucher 1 pas locale 

Occurrence de ce type d’activité 7 

Repas 
Apéro conviviaux, repas de quartier, zone de pic-nic 5 Locale 

Barbecue 2 Locale 

Occurrence de ce type d’activité 7 

Autre 
Ateliers pour écoles de maçonnerie 1 pas locale 

Parking 2 locale 

Occurrence de ce type d’activité 3 
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4.3.5 AVIS SUR LES USAGES TEMPORAIRES 

Atelier participatif 1 
Aucun des participants n’avait déjà entendu parler d’usages temporaires avant l’atelier mais 

ils se sont tous accordés pour dire, après avoir pris connaissance du concept, qu’il s’agit d’une 

option intéressante pour les friches à Verviers. Selon eux, l’avantage principal réside dans la 

valorisation du site abandonné et dans l’amélioration de l’image du quartier en lui redonnant 

de la vie. De plus, une participante a apprécié la possibilité de travailler sur la cohésion sociale 

du quartier grâce aux activités qui pourraient être organisées entre riverains. 

Par contre, les participants se sont beaucoup focalisés sur les questions de la gestion d’un 

usage temporaire et de la sécurité du site. Ce sont des appréhensions qui sont revenues à 

plusieurs reprises dans le discours des participants tout le long de l’atelier.  

Concernant la gestion, ils revenaient sans cesse sur la notion de « responsable ». Il ne leur est 

jamais venu à l’esprit que ça pourrait être de simples citoyens qui pourraient se charger de la 

gestion d’un usage temporaire.  

Concernant la sécurité, les participants pointaient notamment du doigt la mentalité à Ensival 

qui ne serait pas en adéquation avec une initiative comme celle des usages temporaires. Il n’y 

aurait effectivement pas beaucoup de respect envers les équipements publics et des 

dégradations ainsi que des activités indésirables ont lieu régulièrement dans le quartier. 

Néanmoins, cette information est contredite lorsque les participants mentionnent le parc des 

Clarisses et le définissent comme entretenu et bien respecté par les habitants qui le 

fréquentent. 

Un des participants a également mentionné que selon lui, un risque avec les usages 

temporaires serait de créer plus de nuisances pour le voisinage que si le site restait inoccupé. 

A plusieurs reprises également les participants ont souligné la nécessité d’un soutien et d’un 

encadrement de la part des autorités communales. La question du financement des activités, 

quant à elle, a été peu abordée lors de cet atelier. Seule une participante a pointé les moyens 

financiers comme un éventuel obstacle au développement d’usages temporaires. 

En ce qui concerne leur volonté ou non de s’impliquer dans une telle initiative pour qu’elle se 

matérialise, deux participants ont affirmé ne pas être prêts à s’investir pour la concrétisation 

des idées proposées et ne pas vouloir participer aux activités si elles venaient à se mettre en 

place. La troisième participante, en revanche, serait prête à s’impliquer si les activités qui 

l’intéressent devaient être développées. 

Atelier participatif 2 
Seules deux participants avaient déjà entendu parler d’usages temporaires et la plupart ont 

trouvé qu’il s’agissait d’une alternative intéressante pour les friches de Verviers. Deux 

personnes étaient d’avis contraire et deux autres trouvaient le concept intéressant mais 

n’étaient pas convaincues de sa faisabilité à Verviers. 

Deux avantages des usages temporaires ont été mis en évidence par les participants : la 

valorisation du site abandonné et l’amélioration de la cohésion sociale grâce à l’implication des 

citoyens dans l’initiative. Les préoccupations principales des participants concernaient le 

financement de l’usage temporaire, les autorisations pour occuper le terrain et la difficulté de 

mobiliser une population peu motivée dans un projet destiné à disparaître.   
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Les questions de gestion et de sécurité ont été abordées pendant l’atelier, notamment en se 

référant au parc de Clarisses, comme dans le premier atelier. Mais contrairement aux 

participants du premier atelier, ceux du second ont défini le parc des Clarisses comme étant 

mal fréquenté et n’inspirant pas la sécurité, surtout en soirée. Les participants ont toutefois 

semblé être rassurés au sujet de la sécurité lorsqu’ils ont appris que le site HDB devait être 

clôturé. Le sujet du manque de respect envers les équipements urbains a aussi été évoqué et 

les participants étaient convaincus qu’une implication de la population dans la mise en place 

des aménagements temporaires limiterait considérablement leur dégradation. 

En ce qui concerne la question de l’implication des participants dans la concrétisation d’un 

usage temporaire sur HDB, seules trois personnes ont exprimé ne pas vouloir s’investir et parmi 

ces trois personnes, deux n’étaient pas non plus intéressées de participer aux activités. Ainsi, 

la majorité des participants serait prête à s’impliquer pour qu’un usage temporaire puisse être 

mis en place. 

Malgré leur départ anticipé, la directrice et l’institutrice de l’école communale d’Ensival ont eu 

le temps de faire part de leur avis oralement. Elles trouvent le concept d’usage temporaire très 

intéressant, et ont vraiment l’envie de pouvoir avoir accès au site HDB. Toutefois, il est 

impossible pour l’école de réaliser un projet de construction et d’aménagement avec des 

élèves. Ils ne sont en effet pas capables de prendre en charge ce type d’activité car leur 

programme est déjà bien chargé.  Par contre, venir participer à des activités qui seraient déjà 

mises en place par d’autres personnes serait tout à fait envisageable. 

Micro-trottoir 
Trois personnes sur treize avaient déjà entendu parler d’usages temporaires et une fois que 

tout le monde a pris connaissance du concept, la majorité (10 sur 13) l’a trouvé intéressant 

pour Verviers. Trois participants sont restés plus mitigés.  

Plusieurs avantages ont été cités : entretien et valorisation du site abandonné, offre d’espaces 

à la population, essai d’activités et surtout amélioration de l’image du quartier en ramenant 

de la vie et de l’animation. 

En ce qui concerne les obstacles au développement de cette initiative, les personnes 

interrogées ne semblent en voir réellement qu’un : le manque de motivation de la population. 

Les difficultés potentielles évoquées aux ateliers participatifs n’ont pas du tout été abordées 

par les participants du micro-trottoir. Ce résultat pourrait provenir du fait que les personnes 

interrogées n’ont pas pris le temps de vraiment réfléchir à tout ce que demanderait le 

développement d’un usage temporaire étant donné que la discussion a duré moins de 5 

minutes. 

Quant à l’implication dans la concrétisation de l’usage temporaire, les résultats sont plus 

nuancés. Cinq personnes seraient prêtes à s’investir, quatre ne le seraient pas, et les quatre 

restantes sont plus hésitantes. En revanche, tout le monde, excepté une personne, viendrait 

participer aux activités si l’initiative devait aboutir. 
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oui
36

non
7

(c)

Enquête en ligne 
Trois participants sur quatorze avaient déjà entendu parler des usages temporaires. La 

majorité des participants (11) ont trouvé que ce concept pouvait être intéressant pour 

Verviers. Un seul était d’avis contraire et les deux restants étaient mitigés. 

Concernant les avantages et les freins aux usages temporaires, étant donné qu’il s’agissait de 

questions ouvertes dans l’enquête, je craignais de ne pas avoir de réponses à ces questions si 

les participants n’étaient pas très motivés. J’ai donc pris la décision d’ajouter quelques 

exemples pour les inspirer, ce qui peut évidemment influencer leurs réponses. 

Ainsi, plusieurs avantages ont été mis en évidence : entretien et valorisation du site, diminution 

des activités indésirables comme le vandalisme, amélioration de l’image du quartier en lui 

apportant de la vie, amélioration de la cohésion sociale grâce à l’implication citoyenne, essai 

d’activités. 

Le financement, la gestion et la sécurité du site, les autorisations, le manque de motivation de 

la population ou leur indifférence font partie des éléments qui pourraient faire obstacles aux 

usages temporaires selon les participants. Tous ces sujets avaient déjà été mis en évidence 

dans les autres approches participatives. Un autre élément a néanmoins été ajouté : la 

réticence ou la frilosité des pouvoirs publics et des politiques dans le développement d’une 

initiative d’usage temporaire. 

Comme pour le micro-trottoir, le niveau auquel les participants sont prêts à s’impliquer est 

assez variable : quatre personnes ont répondu ne pas être prêtes à s’investir pour les usages 

temporaires, quatre ont répondu être prêtes à s’impliquer et six restent plus hésitantes. Par 

contre, à nouveau comme dans le micro-trottoir, toutes les personnes, sauf deux, 

participeraient aux activités si un usage temporaire était mis en œuvre sur le site HDB. 

 

Résultats combinés 
En résumé, si les résultats de chaque approche participative sont regroupés, les tendances 

suivantes se dégagent (Figure 32):  

  
Figure 32 Regroupement des résultats des approches participatives concernant 

(a) le positionnement des participants face aux usages temporaires : constituent-ils une option intéressante 
pour Verviers ? 

(b) La volonté de s'impliquer dans la concrétisation d'un usage temporaire sur le site HDB 
(c) La volonté des participants de participer aux activités temporaires qui se développeraient éventuellement 

sur le site HDB 

 

oui
33

non
3

mitigé
7

(a)

oui
19

non
13

hésitant
11

(b)
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Figure 33 Proportion homme/femme 
chez les 43 participants 

9

8
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moins de 30

30 à 44

45 à 59

plus de 60

Figure 34 Tranches  d'âge des 43 participants 

Sur les 43 personnes qui ont participé aux différentes approches participatives, 33 sont 

ouvertes au concept d’usage temporaire et trouveraient intéressant de l’importer à Verviers. 

Par contre ce nombre tombe à 19 lorsqu’il s’agit de s’impliquer dans la concrétisation d’un 

usage temporaire. Notons en outre que la plupart précise que leur implication dépendra des 

activités qui seraient organisées. Les personnes apprécient assez le concept mais tous ne 

seraient pas prêts à donner d’eux-mêmes pour qu’il se mette en place. En revanche, si les 

activités sont organisées et que le site HDB est temporairement aménagé, la majorité des 

personnes (36) a exprimé le souhait d’en profiter. 

Les avantages qui sont les plus récurrents lorsque l’on rassemble les résultats de chaque 

approche sont la valorisation du site, l’amélioration de l’image du quartier et de la cohésion 

sociale tandis que les freins les plus évoqués sont le financement et la motivation des gens. 

 

 

4.3.6 PROFIL DES PARTICIPANTS 
En ce qui concerne le profil des participants toute méthode confondue, il y a lieu de constater 

qu’un peu plus de femmes que d’hommes ont participé (Figure 33) et que presque la moitié 

des participants sont âgés entre 45 et 59 ans (Figure 34). En ce qui concerne le statut 

professionnel, près d’un tiers des participants est sans emploi tandis qu’un autre tiers a le 

statut d’employé (Figure 35). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 35 Statut professionnel des 43 participants 
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Parmi les 43 participants, 26 habitent à Ensival et 17 viennent d’autres villes ou quartiers. Tous 

habitent tout de même la région verviétoise. Nous pouvons voir la répartition des participants 

en fonction de leur provenance sur la figure suivante : 

 

Figure 36 Provenance des participants 
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En ce qui concerne les Ensivalois, 21 d’entre eux m’ont communiqué la rue qu’ils habitent. La 

répartition dans le quartier de ces 21 participants est reprise sur la Figure 37. Nous pouvons 

constater que deux des participants habitent un peu loin du site HDB. 

 

Figure 37 Provenance des participants habitant à Ensival 
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4.3.7 FAIBLE NOMBRE DE PARTICIPANTS AUX ATELIERS 
Les résultats obtenus dans les questionnaires du micro-trottoir et de l’enquête sur Facebook 

sont les suivants :  

1/ Sur les 27 personnes ayant répondu aux questionnaires, 4 étaient au courant de 

l’organisation des ateliers participatifs : 

- Deux personnes avaient été informées par des personnes de la Régie de quartier 

- Une personne avait été informée par un post Facebook de la Régie de quartier 

- Une personne avait reçu le toute-boîtes 

Ces personnes n’ont pas participé soit parce qu’elles n’ont pas de temps à y accorder, soit 

parce qu’elles n’étaient pas disponibles aux dates fixées pour les ateliers. 

2/ Les 23 autres n’en avaient pas du tout entendu parler et n’ont pas vu les affiches des 

commerces, mais si elles avaient été informées de l’organisation des ateliers, un peu plus de 

la moitié (13) a précisé qu’elle y aurait participé. Quatre d’entre elles ont d’ailleurs déjà 

participé à un atelier participatif auparavant. 

En ce qui concerne les personnes qui n’auraient pas participé, trois d’entre elles avouent ne 

pas être intéressées par ce type de démarche tandis que les autres invoquent le manque de 

temps. 

3/ Quant aux méthodes de participation que les personnes interrogées préfèrent pour 

partager leurs idées, la boîte à idées postée sur internet arrive en tête avec 14 occurrences. Ce 

sont notamment les personnes qui n’ont pas le temps de participer à des réunions qui seraient 

intéressées par cette option. Vient ensuite les réunions ou ateliers participatifs avec 12 

occurrences. Plusieurs des participants préfèrent cette option car elle permet d’avoir un 

contact humain et de partager son avis avec d’autres personnes. Enfin, lors du micro-trottoir, 

une des personnes interrogées a proposé l’option d’une boite à idées placée sur l’espace 

public. J’ai trouvé cette idée intéressante et j’ai donc décidé de l’ajouter aux options dans le 

questionnaire de l’enquête sur Facebook. Cette option a été choisie à quatre reprises.  

 

Figure 38 Occurrence de chaque méthode de participation proposée aux personnes interrogées lors du micro-
trottoir et de l’enquête sur Facebook 

Remarque : plusieurs méthodes pouvaient être choisies simultanément par les participants. 
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Figure 39 Propositions de voie lente traversant le site HDB (Fond de plan Google Maps, 2016) 
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5 PROJET D’USAGE TEMPORAIRE SUR LE SITE HDB 

5.1 CONCEPTION DU PROJET 
Afin d’obtenir l’avis des différents acteurs qui pourraient entrer en jeux dans le développement 

d’un usage temporaire sur le site HDB, il a été décidé de réaliser une esquisse de projet d’usage 

temporaire. Deux scénarios assez contrastés ont été imaginés afin de susciter les réactions. Les 

activités proposées dans les scénarios se basent sur les idées recueillies auprès des citoyens 

lors des différentes rencontres avec la population. Le projet a également été réfléchi du point 

de vue de son intégration à l’échelle du quartier. 

5.1.1 INTÉGRATION AU QUARTIER 
Le site HDB est un site assez enclavé par rapport au reste du quartier. Il se localise 

effectivement dans une rue en cul-de-sac (rue du Tissage). Le premier objectif serait alors de 

désenclaver le site.  

Le choix ici s’est porté sur l’intégration du site dans les cheminements doux. D’ailleurs, une 

volonté de la SPI dans le réaménagement futur serait d’intégrer une voie lente au sein du 

nouveau quartier prévu.   

Actuellement, une bande cyclable existe dans la rue Francomont et celle-ci soit remonte vers 

Lambermont, soit continue le long de la rue des Chapeliers pour rejoindre plus loin Verviers 

(Figure 39). Il serait intéressant de dévier cette dernière pour la faire passer par le site HDB.  

Concrètement, la voie lente pourrait s’intercaler 

entre deux parcelles A et B appartenant à deux 

propriétaires différents, dans le prolongement 

de la rue Francomont, sur un terrain qui s’avère 

être justement plat (Figure 40). Une passerelle 

permettrait ensuite de traverser la Vesdre pour 

rejoindre la partie principale du site HDB.  

Une fois sur le site, deux options sont 

envisageables en rapport avec les deux 

scénarios d’usage temporaire imaginés. Soit la 

voie lente continue le long de la Vesdre et se 

prolonge au-delà du site, toujours le long de la 

Vesdre (1). Soit celle-ci traverse le centre du site 

et vient rejoindre la rue des Chapeliers (2) 

(Figure 39). Cette dernière solution est 

certainement plus simple et moins coûteuse à 

mettre en place.  

Remarque : Après discussion avec G. Mercier, du service d’urbanisme de la Ville de Verviers, 

une alternative au passage entre les deux parcelles existe. Il s’avère que le passage par la rive 

gauche de la Vesdre est également envisageable sur le collecteur de l’A.I.D.E. qui reprend les 

eaux usées, malgré le bâti qui s’étend jusqu’au bord de l’eau, car il offre une zone exondée. 

Cette solution dispenserait de la construction d’une passerelle, mais la réalisation du 

cheminement sur le collecteur serait plus coûteuse que celle entre les deux parcelles. 

    A     B 

Figure 40 Passage de la voie lente entre deux 
parcelles (Fond de plan WalOnMap, 2016) 
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Figure 41 Projet d'usage temporaire - Scénario 1 
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5.1.2 SCÉNARIO 1 
Ce premier scénario est une proposition assez ambitieuse. Ce projet s’organise autour de 

plusieurs pôles d’activités (Figure 41) : 

(1) Un premier pôle prendrait place le long de la Vesdre où le cheminement doux se 

positionnerait et serait ponctué d’espaces de détente : une plage en connexion avec 

l’eau (voir plus loin pour des exemples d’aménagement de plage fluviale), une aire de 

jeux pour les enfants et une zone de pic-nic/barbecue. 

Remarque : L’idée de plage n’a pas été directement proposée au cours des approches 

participatives, celle-ci dérive de l’idée de piscine naturelle et est une alternative que 

j’ai proposée car elle est plus facile à mettre en place et travaille plus avec l’existant. 

 

(2) Un second pôle serait constitué autour du hangar conservé qui pourrait accueillir des 

manifestations culturelles. De l’espace serait disponible devant le hangar pour pouvoir 

accueillir du public. Ce hangar pourrait aussi servir de lieu de rassemblement et de 

rencontre intergénérationnel où les connaissances de chacun pourraient être 

partagées via l’organisation de petits ateliers.  

 

(3) Un troisième pôle se localiserait en entrée de site et serait dédié aux jeunes. S’y 

retrouvaient par exemple un skatepark, un terrain de street-basket et un container qui 

servirait de local de rassemblement. 

 

(4) Enfin, un quatrième pôle occuperait la partie du site située en rive droite de Vesdre et 

serait destiné à accueillir des activités potagères ainsi que des espaces en connexion 

avec la nature où l’on pourrait se promener en famille, jouer avec son chien, découvrir 

la nature ou encore se reposer. 

L’espace central du site serait laissé libre et pourrait ainsi accueillir des évènements plus 

ponctuels dans le temps comme des marchés, des brocantes ou encore servir de piste de 

pilotage de drones. 

Un parking assez grand serait placé en entrée de site et permettrait de drainer un public plus 

large que la population locale afin de leur offrir la possibilité de profiter des activités 

temporaires. Effectivement, des activités comme la plage ou la piste de pilotage de drones 

sont des éléments qui n’existent pas dans la région et qui pourraient donc attirer un public 

plus éloigné. 

 

Si l’on soutient que les usages temporaires peuvent contribuer au développement futur du site 

et consister en des essais d’activités, les différents espaces proposés peuvent permettre de 

déjà donner une idée de la délimitation des différentes zones du nouveau quartier prévu et 

ainsi mieux préparer la population à la reconversion du site. 

Ainsi, ce scénario aboutirait à un aménagement futur du site où les bords de Vesdre seraient 

maintenus accessibles au public et avec un développement du bâti dans la trame existante, 

dans un premier temps au centre du site et dans un second temps sur la partie en rive droite. 

Le développement à plus long terme inclurait donc plus d’espace pour des activités 

complémentaires à l’habitat et un espace plus restreint pour le résidentiel. 
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Figure 42 Projet d'usage temporaire - Scénario 2 
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5.1.3 SCÉNARIO 2 
Ce second scénario propose un projet moins ambitieux que le précédent et est moins étalé sur 

le site. En effet, dans cette version, les activités se concentrent en un pôle, autour du hangar 

conservé. Le cheminement doux se positionnerait alors de façon à traverser le centre du site 

et rejoindre la rue des Chapeliers. 

Les activités proposées seraient plutôt destinées à la population locale avec une zone 

concentrée autour du hangar qui accueillerait une aire de jeux pour les enfants, une zone de 

pic-nic et de barbecue, un terrain de street-basket, un skatepark couvert dans une partie du 

hangar et un lieu de rassemblement dans l’autre partie. Il est aussi concevable que l’espace 

puisse s’étendre au-delà du cheminement doux pour accueillir une plage en connexion avec la 

Vesdre. 

Un potager collectif se positionnerait en entrée de site, ce qui permettrait un certain contrôle 

d’entrée, et un parking prendrait place en position assez centrale, plus restreint que dans le 

premier scénario puisque l’usage temporaire devrait attirer une population plus locale, et qui 

permettrait de desservir autant le hangar que le potager. Le reste du site serait laissé libre et 

comme dans le premier scénario, il pourrait accueillir des évènements plus ponctuels dans le 

temps. 

 

Dans ce scénario, si l’usage temporaire sert à initier la reconversion du site, on constate que 

plus d’espace serait dédié au résidentiel, avec une possible privatisation des bords de Vesdre. 

Ce scénario aboutirait à un aménagement futur du site où l’on aurait une première frange 

publique en contact avec le quartier existant et qui ferait la transition vers les zones privatives 

résidentielles. On aurait donc un développement à plus long terme qui inclurait plus d’espace 

pour le résidentiel et un espace plus restreint pour des activités complémentaires à l’habitat. 

Dans ce contexte-ci, la coexistence entre les travaux d’aménagement définitif et les usages 

temporaires est tout à fait envisageable et il ne devra pas être nécessaire de réorganiser, dès 

le départ, l’emplacement des activités comme cela pourrait être le cas dans le premier 

scénario. 

Enfin, notons que le pôle d’activités prendrait place dans l’espace prévu par la SPI comme la 

petite zone d’activité économique qui accueillerait quelques PME. Cette disposition des 

activités temporaires permettrait ainsi de mettre en évidence la délimitation des sous-espaces 

du nouveau quartier. 
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5.2 VALIDATION DU CONCEPT 
Ces deux scénarios de projet d’usage temporaire ont été présentés aux divers acteurs qui 

entrent en jeux dans le développement d’un usage temporaire. J’ai eu l’occasion de rencontrer 

quatre personnes :  

- Eric Vidal, coordinateur du projet HDB à la SPI 

- Grégory Mercier, responsable du service Aménagement du Territoire de la ville de 

Verviers 

- Jean Hardenne, chef de cabinet de la bourgmestre de Verviers 

- Christel Nyssen, médiatrice sociale de l’ASBL Régie de quartier d’Ensival 

Remarque : Je n’ai malheureusement pas eu l’occasion de revoir un habitant d’Ensival pour lui 

présenter le projet. 

Des entretiens semi-directifs (cf. Annexe XIV) ont été menés avec chacun de ces acteurs afin 

de recueillir leurs avis sur les projets présentés, les aspects positifs et négatifs de chaque 

scénario ainsi que leur positionnement vis-à-vis de leur rôle dans le développement d’un 

éventuel usage temporaire. Plusieurs thématiques ont été abordées lors des entretiens avec 

la plupart du temps des avis convergents entre les différents interlocuteurs.  

D’une façon plus générale, l’objectif était de cibler la position de chacun vis-à-vis du 

développement d’usages temporaires à Verviers et non de valider le projet en tant que tel. 

 

5.2.1 LE CHEMINEMENT DOUX 
Concernant le cheminement doux proposé, nous constatons que chaque acteur a réagi en 

cohérence avec sa position.  

En effet, G. Mercier du service d’urbanisme abordait la question beaucoup plus du point de 

vue de la faisabilité et proposait également des alternatives auxquelles la ville avait déjà 

réfléchi.  

E. Vidal, de la SPI, appréciait le fait que le passage d’un cheminement doux sur le site, comme 

cela avait été imaginé dans le projet HDB, soit quelque chose de réalisable. Il avait une 

préférence pour le cheminement qui passe entre les deux parcelles, plus agréable d’un point 

de vue paysager selon lui par rapport à l’alternative qui consiste à passer sur le collecteur.  

J. Hardenne, du cabinet de la bourgmestre, était quant à lui extrêmement enthousiaste à l’idée 

d’inclure le site dans les cheminements doux.  

« C’est un type d’infrastructure qui manque dans le centre de Verviers et donc si on a 

l’occasion, avant d’aménager le site, de redévelopper un cheminement, ce serait idéal.» 

J. Hardenne, chef de cabinet de la bourgmestre de Verviers, 6 juillet 2017 

Il apprécie donc l’idée de penser à l’intégration du site dans le quartier déjà au stade de l’usage 

temporaire et surtout par le moyen des modes doux, dont le développement à Verviers est 

l’un des objectifs principaux de la bourgmestre. Il a aussi abordé la question du financement 

et pense que des mécanismes de subventions au niveau régional existent pour financer un 

RAVel à l’échelle du site HDB, bien plus petite que l’échelle de la Vesdrienne, projet de RAVel 

qui avait été déposé dans le cadre des fonds FEDER 2014-2020 mais qui n’est pas encore très 

avancé. 
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Contrairement aux autres acteurs, C. Nyssen, de la Régie de quartier, a très peu réagi à cette 

thématique et semblait se sentir moins concernée par la question des modes doux. Peut-être 

qu’au vu de son rôle de médiatrice sociale, il s’agit d’un thème qui la préoccupe moins et qui 

ne constitue pas une priorité pour elle. Elle s’est effectivement plus attardée sur les activités 

proposées sur le site et sur la transition entre le temporaire et le définitif. 

Nous pouvons donc voir que globalement, la proposition du cheminement doux a reçu un 

accueil positif de la part de chaque acteur, avec un enthousiasme plus ou moins fort. 

 

5.2.2 ACTIVITÉS PROPOSÉES 
Tous les acteurs ne se sont pas attardés sur chaque activité proposée dans les deux scénarios. 

En effet, J. Hardenne n’est pas du tout rentré dans le détail des activités et lorsque les autres 

intervenants ont réagi sur le sujet, ce sont surtout l’espace vert et l’aire de jeux, la zone pour 

les jeunes, et la plage qui ont le plus interpellé. 

Les espaces verts et aires de jeux  
Les intervenants ont beaucoup réagi à ces activités car je leur ai exposé mon étonnement face 

à la demande de la population pour ce type d’aménagement alors qu’il existe déjà deux parcs 

à proximité du site HDB qui présentent ces espaces. 

G. Mercier est convaincu qu’il n’est pas nécessaire de proposer ce type d’espace sur le site 

HDB au vu de la proximité des deux autres parcs et est assez interpellé qu’une telle demande 

émane systématiquement des habitants d’Ensival. 

« On parle d’espaces verts qui ne sont pas assez proches de la zone là (la zone d’habitat 

à proximité du site HDB, ndlr) mais est-ce qu’il faut pour autant redévelopper un espace 

vert ici (sur le site HDB, ndlr) sachant que la zone est quand même verdurisée […]. Est-ce 

que ce n’est pas plutôt une question de connexion ? »  

G. Mercier, service Aménagement du Territoire de la ville de Verviers, 27 juin 2017 

Selon lui, la faible fréquentation du parc des Clarisses serait due à un manque de connexion 

vers ce parc assez excentré par rapport au quartier. De plus, il ne trouve pas que le parc soit si 

éloigné des habitations. 

E. Vidal semble être du même avis que G. Mercier. Pour lui, les deux parcs sont suffisamment 

proches du site HDB pour que ses futurs habitants puissent en profiter et la demande des 

riverains en espaces verts et de jeux serait, d’après lui, une demande assez récurrente et 

primaire. 

C. Nyssen n’est quant à elle pas du même avis. Elle m’informe que le parc Godin, proche du 

centre d’Ensival, ne possède aucun équipement de jeux pour les enfants et que le parc des 

Clarisses est alors effectivement un peu trop éloigné par rapport au centre d’Ensival. Par 

contre, elle trouve que ce dernier reste facilement accessible. Elle semble également mieux 

comprendre cette demande récurrente des habitants. 

« Les gens aiment bien que ce soit tout près de chez eux […], les parents ouvrent la porte 

et les enfants vont jouer ». 

C. Nyssen, médiatrice sociale de la Régie de quartier d’Ensival, 5 juillet 2017 
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Ainsi, selon elle, développer un nouvel espace vert et de jeux en plus des deux parcs existants 

serait un réel apport dans ce projet. 

Nous pouvons donc constater que les avis sont plus divergents entre les acteurs sur la question 

des espaces verts et aires de jeux et correspondent à nouveau assez bien à leur fonction dans 

la société. Les acteurs institutionnels portent un regard plus rationnel et gardent malgré eux 

une certaine distance par rapport aux citoyens tandis que l’ASBL Régie de quartier est 

beaucoup plus proche de ceux-ci et est plus à même de cibler leurs besoins. 

Zone pour les jeunes 
G. Mercier et E. Vidal ont plutôt pointé le positionnement éventuellement conflictuel de cette 

activité dans le scénario 1 vis-à-vis des habitations existantes et jouxtant le site, mais E. Vidal 

apprécie cette activité et pense qu’il faudrait intégrer une maison des jeunes au sein du projet 

définitif. 

C. Nyssen, quant à elle, met en évidence qu’un équipement assez similaire existe au parc des 

Clarisses et qu’il serait plus intéressant de proposer un équipement qui n’est pas encore 

disponible à Verviers. 

La plage 
G. Mercier était très enthousiaste à l’idée d’implanter une plage sur le site HDB.  

« C’est vraiment intéressant parce qu’à Verviers, il est très difficile d’avoir un contact à 

la rivière, les quelques endroits où on sait l’avoir, on a quand même une forme de 

canalisation, or ici la Vesdre n’est pas canalisée […]. Je trouve que c’est vraiment 

intéressant, même d’une manière plus durable, c’est vraiment un manque dans la région 

de Verviers » 

G. Mercier, service Aménagement du Territoire de la ville de Verviers, 27 juin 2017 

Selon lui, ce serait un équipement qui pourrait vraiment marquer l’imaginaire et même devenir 

une forme d’emblème pour le site. De plus, il trouve qu’il s’agit d’un concept relativement 

abordable car il ne demande que du sable et une éventuelle clôture, et dont l’entretien est 

aisé. 

E. Vidal va également dans cette direction et trouve que cette idée ne demande pas beaucoup 

d’équipement. C. Nyssen apprécie également l’idée de plage à condition d’avoir accès à l’eau. 

« Le côté plage, c’est bien si on peut avoir accès à la Vesdre […], c’est vraiment un côté 

qu’il n’y a nulle part ailleurs, ça peut être vraiment chouette et agréable. » 

C. Nyssen, médiatrice sociale de la Régie de quartier d’Ensival, 5 juillet 2017 

Par contre, elle n’est pas aussi convaincue que G. Mercier de l’entretien aisé de ce type 

d’aménagement. 

Nous pouvons aussi remarquer la mise en évidence du caractère inédit de cet équipement à 

Verviers. L’engouement vis-à-vis de cette idée peut aussi s’expliquer par l’installation d’une 

plage éphémère cour Fischer à Verviers fin juin 2017 qui avait attiré beaucoup de monde et 

avait eu beaucoup de succès. L’activité ayant déjà été testée avec succès dans le passé, il y a 

donc moins de crainte à la développer à nouveau ailleurs. 
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Exemples de plages fluviales 

E. Vidal aurait toutefois bien voulu avoir quelques exemples de plages fluviales afin de mieux 

cerner comment cela peut être aménagé. Deux exemples d’aménagement qui pourraient être 

transposables sur le site HDB sont présentés ci-dessous. Il s’agit de plages fluviales au Portugal. 

La première est la plage fluviale d’Alvoco das Várzeas à Oliveira Do Hospital (Figure 43). Dans 

cet exemple, l’eau est accessible tout le long de la plage. Dans le cas du site HDB, il sera 

nécessaire d’adoucir le talus en bord de Vesdre si c’est ce type d’aménagement qui est 

envisagé. 

Le second exemple est la plage fluviale de Quadrazais à Sabugal (Figure 44) où l’accès à l’eau 

n’est possible que sur une petite portion de la plage, le reste étant surélevé par rapport à l’eau. 

Ce serait un type d’aménagement qui nécessiterait moins de modification du talus sur le site 

HDB. 

 

 Figure 43 Plage fluviale d'Alvoco das Várzeas 
(www.holidaysportugal.eu) 

 

 Figure 44 Plage fluviale de Quadrazais  
(www.beira.pt) 

 

Autres activités 
Les autres activités n’ont été commentées que par G. Mercier. Il reste globalement positif vis-

à-vis des autres activités (barbecue, pic-nic, potagers), il trouve intéressant et judicieux de les 

implanter sur le site. Il émet toutefois une réserve par rapport à la position assez en recul du 

hangar qui sert de lieu de rassemblement et juge qu’il s’agit d’un positionnement peu 

sécurisant car peu visible. 

 

5.2.3 SCÉNARIO 1 
Pour ce premier scénario, tous les avis convergent. Tous apprécient les aménagements en bord 

de Vesdre mais pensent qu’il s’agit d’une proposition moins intéressante pour les investisseurs 

privés qui développeront le site dans le futur.  

« Pour les promoteurs,  l’attrait du site c’est pas le quartier. Ensival, c’est pas le lieu qui 

les attire en premier. C’est le caractère verdoyant, paisible, les bords de Vesdre qui les 

intéressent. Là ils y voient un atout pour développer du logement et donc pour eux c’est 

ces beaux endroits qui les intéressent. » 

E. Vidal, coordinateur du projet HDB à la SPI, 28 juin 2017 
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Ainsi, bien que le premier scénario propose un projet idéal pour la population, il risquerait de 

nuire à la reconversion définitive du site en réduisant l’attrait de celui-ci pour les promoteurs 

privés.  

G. Mercier et C. Nyssen soulignent également la difficulté avec ce scénario d’avoir une vue 

d’ensemble du site car celui-ci est très grand et le projet propose des activités assez espacées. 

Mais C. Nyssen apprécie beaucoup le fait de pouvoir passer de l’autre côté de la Vesdre dans 

la zone plus verte, elle trouve d’ailleurs que la position du potager à cet endroit est idéale.  

 

5.2.4 SCÉNARIO 2 
A nouveau, tous les avis convergent concernant ce scénario. Tout le monde est d’accord pour 

dire qu’il s’agit d’un projet plus rationnel et pragmatique et qu’il est beaucoup plus vendeur 

pour des promoteurs privés au vu de l’espace plus grand et plus attirant disponible pour le 

résidentiel. De plus, tout le monde est d’avis que ce second scénario propose une version qui 

pourrait être pérenne à terme car elle entre mieux en accord avec la perspective 

d’aménagement futur du site. 

« Ici, on est dans une approche plus raisonnée, et ce qu’il y a d’intéressant dans cette 

approche raisonnée, c’est que quel que soit le projet d’avenir du site, il faudra 

nécessairement avoir une zone dédiée à des espaces publics de qualité et ce que je trouve 

intéressant c’est qu’en  la concentrant, on peut déjà s’inscrire avec du temporaire peut-

être dans la délimitation de l’espace qui sera l’espace public futur » 

G. Mercier, service Aménagement du Territoire de la ville de Verviers, 27 juin 2017 

La question de la délimitation des sous-espaces du futur projet est abordée par G. Mercier et 

E. Vidal. Ce dernier renchérit en indiquant que la zone où sont concentrées les activités 

correspond à la zone économique prévue et semble assez positif à l’idée d’avoir une 

coexistence entre les activités communautaires et les PME, ce qui rendrait l’endroit plus 

attrayant et permettrait de le faire vivre en dehors des heures de travail. 

C. Nyssen et J. Hardenne soulignent quant à eux le fait que les activités se situent en début de 

site ce qui permettrait de faire la transition vers le résidentiel. 

 

5.2.5 TRANSITION ENTRE USAGE TEMPORAIRE ET PROJET DÉFINITIF 
Les avis sont plus contrastés concernant la relation qui peut exister entre l’usage temporaire 

et le projet définitif de reconversion.  

G. Mercier voit directement l’usage temporaire comme une façon d’initier la reconversion 

définitive. 

« Ce que je trouve intéressant la dedans c’est de plutôt avoir un usage qui cible déjà 

l’aménagement futur d’une certaine manière et qui travaille déjà sur cet imaginaire. » 

G. Mercier, service Aménagement du Territoire de la ville de Verviers, 27 juin 2017 

Il trouve par ailleurs que ce sera d’autant plus facile d’investir dans quelque chose qui risque 

de perdurer que dans quelque chose qui est amené à disparaître à coup sûr. Il signale 

également l’existence d’un risque de contre-productivité : une appropriation temporaire peut 
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être tellement forte que la réhabilitation du site peut en être compromise. Selon lui, si l’usage 

temporaire amorce dès le départ le projet définitif, ce risque serait moins grand. 

C. Nyssen, elle aussi, voit les projets d’usage temporaire proposés comme une façon d’initier 

le projet définitif et d’essayer des activités. Effectivement, elle a toujours tendance à replacer 

les activités proposées dans le contexte du nouveau quartier. De plus, selon elle, la population 

serait prête à plus s’investir dans un usage temporaire qui a un rapport avec le projet définitif 

et qui pourrait être pérennisé d’une certaine façon. 

Par contre, E. Vidal et J. Hardenne considéraient dans un premier temps l’usage temporaire 

uniquement comme une occupation opportuniste du site. J. Hardenne était par ailleurs très 

enthousiasmé par le concept d’usage temporaire et tandis que celui-ci a vite adhéré à l’idée 

d’un usage temporaire qui puisse guider la reconversion du site, E. Vidal est resté plus nuancé.  

Il est demeuré assez sceptique face à l’utilisation d’un usage temporaire comme un laboratoire 

d’essais d’activités mais propose de l’utiliser pour tester les endroits du site sur lesquels 

certaines activités pourraient prendre place. Par contre, il semble mieux intégrer le lien que 

peut avoir l’usage temporaire avec le projet définitif lorsque le sujet de la coexistence entre le 

pôle d’activité du second scénario et la zone économique destinée aux PME est abordé. 

L’avis d’E. Vidal apparaît assez cohérent avec sa position de « propriétaire » du site. Il veut tout 

de même rester maître du destin du site HDB et ne pas tout laisser reposer sur l’usage 

temporaire. 

 

5.2.6 FINANCEMENT  
Tous les intervenants sont d’accord sur le fait que le financement d’un usage temporaire à 

Verviers risque d’être assez compliqué. 

G. Mercier et J. Hardenne insistent tous les deux sur le fait que la ville de Verviers ne dispose 

pas de beaucoup de moyens actuellement. Ils ont beaucoup d’enjeux, mais malheureusement 

les moyens ne suivent pas.  

J. Hardenne est toutefois plus optimiste et souligne que les usages temporaires sont de 

moindre coût étant donné qu’ils impliquent de travailler avec des associations et d’utiliser des 

matériaux de récupération.  

« Il suffit d’être créatif, on a des outils qui permettraient de développer ça » 

J. Hardenne, chef de cabinet de la bourgmestre de Verviers, 6 juillet 2017 

Selon lui, une réflexion sur le sujet est à mener pour estimer l’investissement financier et 

humain qui serait nécessaire dans ce type d’initiative. 

Quant à E. Vidal, il précise qu’il ne s’agit pas du rôle de la SPI de financer des équipements 

publics, et qu’elle n’a pas de moyens destinés à cet usage, mais que mettre le site à disposition 

gratuitement est envisageable. Cela constituerait sa participation dans le développement d’un 

usage temporaire.  

C. Nyssen souligne quant à elle la nécessité de bénéficier de subsides pour occuper 

temporairement HDB et que sans cela, ce serait très difficile. 
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5.2.7 GESTION 
La question de la gestion du site temporairement occupé a été abordée par chacun des acteurs 

de manière relativement différente, ce qui s’explique aisément compte tenu du rôle que 

chacun d’entre eux occupe si l’on se réfère à la cartographie des acteurs. 

G. Mercier signale que le concept de l’usage temporaire à Verviers est nouveau et qu’il n’existe 

pas de culture du temporaire dans cette ville. Le projet sur le site HDB serait ainsi un projet 

pilote. Au niveau de la ville, celle-ci a déjà beaucoup d’espaces à entretenir et prévoir un agent 

administratif chargé de la gestion des usages temporaires risque d’être difficilement réalisable. 

J. Hardenne est lui aussi d’avis que passer par le personnel communal risque d’être compliqué 

au vu de la charge existante que celui-ci doit déjà assumer mais mentionne deux structures qui 

pourraient être sollicitées dans la gestion des usages temporaires : Eté Solidaire qui emploie 

des jeunes pendant l’été pour réaliser de petits travaux destinés à la collectivité et le Service 

de prévention sociale qui travaille également avec des jeunes et qui pourrait être intéressé par 

le concept. 

E. Vidal s’est plutôt interrogé sur les modalités de gestion. Nous avons ainsi eu l’occasion de 

nous intéresser de plus près à la gestion des activités, de l’accessibilité et de la sécurité sur le 

site. Selon lui, le fait que le site soit clôturé serait effectivement sécurisant, mais nécessite que 

quelqu’un s’occupe de l’ouverture et de la fermeture du site. Organiser les activités 

uniquement en weekend par exemple lui semble être une façon de faciliter cette gestion. Il a 

également abordé la question de la sensibilisation de la population à ce concept novateur pour 

Verviers. 

Enfin, C. Nyssen pense que la Régie de quartier pourrait gérer une occupation temporaire. 

Toutefois, elle souligne le grand nombre d’activités dont la Régie s’occupe déjà à l’heure 

actuelle et le fait qu’elle soit seule à gérer tout ça. Il serait alors peut-être nécessaire d’arrêter 

l’une des activités de la Régie ou alors d’engager une personne supplémentaire qui pourrait 

s’occuper de la gestion d’un usage temporaire. Elle ajoute aussi qu’il serait possible 

d’interpeller les habitants du quartier pour qu’ils démarrent quelque chose. Elle conclut en 

soulignant deux aspects qui reviennent souvent lorsqu’il est question de gestion : 

« Tout est une question de moyens, que ce soit financier ou humain, et que ce soit pour 

la Ville, la SPI ou même nous. » 

C. Nyssen, médiatrice sociale de la Régie de quartier d’Ensival, 5 juillet 2017 

C Nyssen précise également que le temps pendant lequel le site sera disponible jouera 

beaucoup sur la volonté de s’investir dans une telle initiative ou non. 

5.2.8 CONCLUSION 
Tous les intervenants à qui a été présenté le projet ont été relativement ouverts à l’idée de 

l’usage temporaire mais ne semblent pas vraiment prêts à s’investir pour que le concept se 

développe à Verviers. Ils trouvent tous un intérêt aux usages temporaires mais estiment que 

mettre en place une gestion correcte ne sera pas évident au vu de la situation de la ville. 

Le milieu politique semble toutefois plus optimiste.  

« Il y a une réflexion à mener, ça ne me semble pas utopique » 

J. Hardenne, chef de cabinet de la bourgmestre de Verviers, 6 juillet 2017 
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6 DISCUSSION 

6.1 LA MÉTHODOLOGIE 

6.1.1 PRISE DE CONTACT AVEC LES CITOYENS  
La réalisation de ce travail de fin d’études a mis en lumière la difficulté d’entrer en contact avec 

la population et surtout d’inviter des personnes à réfléchir ensemble sur un sujet assez 

novateur pour la région de Verviers. 

Les démarches participatives entreprises par la SPI peu avant mon travail, à savoir en octobre 

2016, semblent de surcroît ne pas avoir joué en ma faveur. Certains citoyens avec qui j’ai pu 

discuter, notamment les commerçants chez qui je suis allée déposer des affiches, confondaient 

la démarche de la SPI avec mon travail et comprenaient systématiquement que les ateliers 

participatifs que j’organisais avaient le même objectif que les réunions organisées par la SPI. 

Ainsi, une des commerçantes qui avait déjà participé à plusieurs réunions de la SPI, m’a avoué 

que cela lui avait suffi et qu’elle ne désirait plus participer à un atelier, d’autant plus que ces 

réunions n’ont pas réuni beaucoup de monde, ce qui semblait l’avoir déçue. Elle m’a en effet 

précisé que les gens du quartier n’étaient pas très impliqués dans la vie de celui-ci et que c’est 

assez décourageant pour les quelques personnes motivées. Ce témoignage démontre que la 

population peut vite se lasser des expériences participatives. De plus, dans mon cas, les ateliers 

étaient organisés pour obtenir des données pour mon travail de fin d’études et il n’y avait donc 

aucun engagement à ce que les demandes des citoyens lors des ateliers soient réalisées. Cela 

explique donc que la plupart ait été refroidi à l’idée de donner de leur temps dans cette 

perspective. 

Disposer d’une personne de contact plus proche de la population s’est donc avéré 

indispensable. Elle permet en effet de diffuser l’information plus largement et les citoyens 

accordent plus de confiance envers une personne ou une association qu’ils connaissent. Un 

intermédiaire était d’ailleurs également indispensable pour pouvoir réaliser l’enquête sur 

Facebook. 

Pour tout opérateur qui souhaiterait réaliser une initiative qui nécessite de mobiliser des 

citoyens, il faut donc éviter de leur proposer trop de rassemblements pour veiller à ne pas 

lasser la population avec les démarches participatives. Le sentiment d’avancer et de réellement 

contribuer à la réalisation d’un projet pourrait permettre d’éviter cette lassitude. Ainsi, il serait 

peut-être nécessaire d’assurer aux participants un retour des rencontres. 

Pour toucher un plus large public, je conseillerais également de contacter en premier lieu une 

personne ou une association qui pourrait servir de relais entre l’opérateur et les citoyens. Cet 

intermédiaire faciliterait ainsi les interactions et pourrait informer plus de personnes de 

l’initiative mise en place.   

L’invitation à participer par l’intermédiaire d’un toute-boîtes n’apparait pas être un moyen 

efficace pour réunir un groupe de citoyens. Le contact humain semble primordial pour mettre 

en confiance les gens et je conseillerais donc de toujours privilégier une rencontre en personne 

pour inviter quelqu’un à s’investir dans un projet, d’où l’intérêt de s’entourer d’un 

intermédiaire. 
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6.1.2 LES MÉTHODES D’APPROCHE PARTICIPATIVE 
Les différentes méthodes utilisées étaient assez différentes Nous allons présenter ici les 

avantages et inconvénients qui ont pu être relevés dans chaque approche participative 

employée pour initier un usage temporaire. 

Atelier participatif  
L’atelier permet d’avoir un vrai contact avec les participants. Un certain lien peut se créer 

entre eux mais aussi entre les participants et l’animateur. Il est ainsi plus évident de les 

réunir à nouveau pour continuer à avancer sur le développement de l’usage temporaire car 

ils savent qu’ils partagent le même but. De plus, l’atelier permet de mettre en place une 

discussion plus approfondie et de fournir des informations plus détaillées et précises. 

En revanche, cela demande beaucoup d’investissement de la part de l’animateur. C’est une 

méthode qui prend du temps, tant dans la préparation que dans le déroulement de l’atelier. 

Par ailleurs, les résultats obtenus dépendent beaucoup des participants, de leur profil, de 

leur motivation et de l’entente qui s’installe entre eux.  

Micro-trottoir  
Le micro-trottoir est vraiment simple à mettre en place et permet d’interroger des 

personnes aux profils variés. Il permet, comme l’atelier, d’avoir un contact humain avec les 

personnes interrogées et de leur donner des informations plus précises lorsque c’est 

nécessaire pour obtenir des réponses cohérentes. Il permet aussi à l’inverse de demander 

des précisions aux participants lorsque des réponses ne sont pas claires. 

Par contre, aucun lien ne se crée réellement entre l’animateur et les personnes interrogées 

car le contact est très ponctuel et chaque personne est abordée individuellement. Il est 

ainsi plus compliqué de réunir les personnes par la suite et de les impliquer dans un projet 

d’usage temporaire. 

Enquête en ligne  
Comme pour le micro-trottoir, l’enquête en ligne est simple à mettre en œuvre et demande 

peu d’investissement. En revanche, elle touche une population peu variée car le partage du 

questionnaire ne se fait qu’entre des personnes du même milieu. De plus, ce format ne 

permet pas de demander ou de fournir plus de précisions lorsque cela est nécessaire. 

Comme aucun contact humain n’est noué, il semble encore plus difficile qu’avec le micro-

trottoir de réunir des personnes par la suite dans un projet d’usage temporaire.  

Compte tenu de ce qui précède, si la ville ou tout autre opérateur veut construire un collectif 

prêt à s’investir dans les usages temporaires, c’est l’atelier participatif qui permettra le mieux 

de construire ce groupe et de consolider un réseau qui pourra développer ensemble un usage 

temporaire. De plus, il permet de donner un réel aperçu de la motivation de chacun et de 

mieux prévoir la direction que prendra la suite de l’initiative.  

Le micro-trottoir et l’enquête en ligne apparaissent plutôt être indiqués pour recueillir un 

premier avis mais moins pour construire un collectif qui soutiendra l’initiative temporaire. Ces 

deux méthodes pourraient en outre servir d’outil de sensibilisation de la population au sujet 

des usages temporaires et constitueraient donc plutôt une étape préalable. 
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6.1.3 LA VALIDATION DU CONCEPT PAR LE PROJET 
L’utilisation d’un projet pour faire réagir les différents acteurs concernés par l’usage 

temporaire a donné des résultats. Il est en effet plus facile de réagir sur quelque chose de 

concret d’autant plus lorsqu’il s’agit d’un concept assez novateur. Les intervenants pouvaient 

avoir une meilleure idée de ce qu’un usage temporaire pourrait amener et de ce que cela 

demanderait pour être mis en place. 

C’est surtout l’utilisation des deux scénarios très contrastés qui a mené à de nombreuses 

réactions. En effet, les deux options poussaient à l’interrogation et des comparaisons 

pouvaient être réalisées. 

De plus, présenter un projet qui ne faisait que poser les premières bases d’un usage temporaire 

éventuel laissait présager aux acteurs institutionnels une possibilité d’intervenir et de 

participer à la conception du projet.  

 

6.2 LE SITE ET LE QUARTIER CHOISIS POUR LE CAS D’ÉTUDE 
Ensival est un quartier qui présente un caractère assez précaire, ce qui n’a pas non plus aidé 

dans les approches participatives. Il est en effet plus compliqué de mobiliser ce type de 

population pour la faire participer à la vie de quartier car celle-ci se sent probablement moins 

concernée par la question de la participation, non prioritaire face à leurs problèmes quotidiens. 

Le site est quant à lui très vaste et dans une position assez reculée et enclavée, initialement 

peu visible depuis la rue, il l’est devenu un peu plus depuis la démolition du bâti. Le choix du 

site pourrait peut-être être fort ambitieux par rapport au quartier. 

Ainsi, pour tenter de développer le concept de l’usage temporaire à Verviers, voire dans 

d’autres villes wallonnes, peut-être faudrait-il commencer sur un site plus petit et situé dans 

un quartier où il existe de l’initiative, où la participation citoyenne est plus présente et où il y a 

une présence d’associations qui seraient capables de soutenir un projet d’usage temporaire. 

En effet, commencer avec un projet à plus petite échelle effrayerait probablement moins les 

différents acteurs dans le développement d’un nouveau concept et permettrait ainsi 

d’implémenter l’idée qui, si elle fonctionne, pourrait progressivement se développer et 

prendre plus d’ampleur. 

 

6.3 LES DEMANDES DES HABITANTS 
Nous pouvons constater que les demandes formulées par les habitants correspondent à des 

manques sur le quartier. L’enjeu vis-à-vis du rapport à la nature et à l’eau et le besoin en 

espaces communautaires se ressentent. Il est toutefois étonnant de constater que la demande 

en espaces verts et aires de jeux soit la plus récurrente alors qu’il existe deux parcs à Ensival. 

Or, si celles-ci sont émises, c’est que les espaces publics actuels ne sont pas adaptés pour 

répondre aux besoins des habitants et accueillir les aménagements qu’ils désireraient.  

Ainsi l’usage temporaire est plus qu’une occupation provisoire d’un site, il permet de 

construire la demande des citoyens et de l’essayer. Il s’agit d’un moyen d’identifier 

précisément la demande d’un quartier, travail qui prend classiquement du temps. C’est 
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pourquoi le projet d’usage temporaire imaginé dans ce travail a été conçu avec un enjeu de 

pérennisation.  

En effet, si les espaces actuels ne sont pas suffisamment accueillants pour les activités 

proposées par les citoyens, il serait judicieux de proposer des espaces qui rencontrent leurs 

souhaits afin d’améliorer le cadre de vie à Ensival. Cela pourrait toutefois se pérenniser ailleurs 

que sur le site HDB. De plus, même si la demande s’avère ne pas être exacte dès le départ, il 

sera toujours temps de faire évoluer l’usage temporaire vers une ou des activités plus en 

conformité avec la demande réelle étant donné le caractère précaire des aménagements. 

6.4 LE CONCEPT D’USAGE TEMPORAIRE À VERVIERS 
Tout le long du travail, j’ai pu constater une réelle ouverture d’esprit des différents acteurs 

institutionnels vis-à-vis des usages temporaires, ce qui n’a pas manqué de me motiver. Aucun 

des interlocuteurs rencontrés ne s’est montré opposé au concept. La plupart trouvait même 

l’idée très intéressante et était curieux de voir ce que cela pourrait donner à Verviers. Tous ont 

néanmoins souligné le manque de moyens dont dispose la ville. En revanche, du côté de la 

population, l’accueil a été plus mitigé surtout lorsqu’il a été question de s’impliquer dans la 

concrétisation d’un éventuel projet. 

Grâce à l’exemple de Oude Dokken à Gand, j’ai pu mieux cibler ce qu’il était nécessaire de 

mettre en place pour développer des usages temporaires. Le subside d’un montant de 

120000€ que reçoit l’association DOK peut sembler fort élevé et peu cohérent avec la situation 

de Verviers. A cet égard, le mécanisme de budget participatif qui a été lancé cette année à 

Verviers pourrait être la solution. Ce processus permet aux citoyens et associations de Verviers 

d’affecter une partie du budget annuel de la Ville à un projet citoyen. Un budget de 200 000€ 

est prévu pour l’année 2017 et est réparti entre les anciennes communes qui, depuis leur 

fusion, forment la commune de Verviers. Un montant de 33 800€ est ainsi alloué aux habitants 

d’Ensival. Le mécanisme se rapproche fortement du mécanisme de subsides de Gand. Un 

formulaire doit être rempli avec les informations concernant le projet et le coût qu’il 

engendrerait. Le projet est ensuite évalué par une commission de sélection composée de 

membres du Conseil communal, de citoyens issu de chaque ancienne commune, d’échevins et 

de membres de l’administration communale (Verviers, 2017). 

Si l’on poursuit la comparaison, Verviers n’est certes pas une ville qui cultive la créativité 

comme Gand. Il s’agit effectivement d’une ville qui ne bénéficie pas des mêmes ressources. 

Ainsi, si la ville souhaite développer l’initiative de l’usage temporaire, il serait nécessaire qu’elle 

investisse dans son tissu associatif. Même si c’est pour réaliser des projets ponctuels et à très 

petite échelle, cela permettrait ainsi de lancer le concept et de l’appuyer pour l’amener à 

progressivement prendre plus d’ampleur. Ce serait en effet le meilleur moyen d’activer la 

société civile. 

Par contre, lancer cette initiative à plusieurs endroits de la ville demanderait trop d’efforts. Il 

faut prioriser les sites qui ont le plus de potentiel car c’est progressivement que le tissu 

d’usages temporaires de friches pourra se renforcer. 

Cependant, il ne faut pas attendre pour agir car il s’agit d’un concept dont les premiers jalons 

peuvent très rapidement être mis en place. Cela permet ainsi de mobiliser d’autres moyens 

que ceux habituellement utilisés en architecture et urbanisme, comme les mouvements socio-

culturels, les petites infrastructures sportives, l’évènementiel, etc. 
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7 LIMITES ET PERSPECTIVES 

Résultats des ateliers participatifs  
Il est nécessaire de mentionner que les idées proposées, les thématiques abordés, les réactions 

pendant les ateliers dépendent beaucoup des participants. Il est donc difficile de déterminer 

si une méthode utilisée dans un atelier est meilleure que l’autre. En effet, nous avons eu des 

personnes très motivées au premier atelier et un peu moins au deuxième. De plus, les profils 

des participants étaient assez différents entre les deux ateliers. 

D’ailleurs, le parcours commenté du premier atelier et l’absence de visite dans le deuxième 

n’ont pas vraiment permis de mettre en évidence un impact clair de la connaissance du site 

sur les idées car les deux ateliers ont abouti à des résultats fort différents. Alors que dans le 

premier atelier, les participants ont replacé toutes leurs idées sur le site en fonction des 

endroits qui se prêtaient le mieux aux activités qu’ils proposaient, dans le second atelier, 

chaque groupe a réalisé un petit projet sur les plans en sélectionnant les idées qu’ils 

préféraient. Ce sont donc des résultats difficilement comparables et il serait intéressant 

d’étudier la relation qu’il pourrait y avoir entre le niveau de connaissance du site et 

l’appropriation d’un espace d’une autre façon. 

Idées proposées par les participants 
En ce qui concerne les idées proposées, il a été décidé de présenter des exemples à tous les 

participants. Il faut donc rester conscient que cela a pu avoir une influence sur leur réflexion.  

Questionnaires des différentes rencontres avec les citoyens 
Il est possible que les personnes n’aient pas été totalement honnêtes au moment de répondre 

aux questionnaires. Je pense notamment à la partie concernant le déroulement des ateliers, 

où certains participants n’ont peut-être pas voulu me contrarier en répondant par la négative, 

ou encore dans leur avis sur les usages temporaires où ils n’ont peut-être pas voulu me 

décourager dans mon travail.  

Extrapolation des résultats   
Dans le cadre du présent travail, j’ai donc envisagé la possibilité d’importer le concept d’usage 

temporaire à Verviers, en étudiant ce qu’il serait nécessaire de mettre en place, en mettant en 

évidence les friches qui pourraient s’y prêter, et en testant ledit concept à l’échelle d’un 

quartier. Il serait maintenant nécessaire de vérifier l’existence d’une volonté citoyenne et 

d’une demande du secteur associatif à l’échelle de la région verviétoise. 

Or, un total de 43 personnes a participé aux expériences de ce travail. Il est donc impossible 

d’extrapoler les résultats obtenus ni à l’échelle du quartier d’Ensival et encore moins à l’échelle 

de Verviers.  

Réaliser des enquêtes supplémentaires et plus poussées pourrait permettre d’identifier 

l’existence d’une demande mais selon moi, le meilleur moyen de vérifier cette demande est 

de lancer concrètement une démarche d’usage temporaire. Le succès ou non de l’initiative 

permettrait ainsi de donner une réponse claire et éviter les éventuels biais d’enquêtes 

supplémentaires. 
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8 CONCLUSION 

Le présent travail envisage l’usage temporaire comme alternative précaire à la reconversion 

des friches urbaines et s’intéresse plus spécifiquement à la possibilité d’importer le concept 

dans la région verviétoise, qui ne s’est encore jamais essayée aux usages temporaires mais qui 

pourtant compte un grand nombre de friches et peu de moyens pour les réaménager.  

L’état de l’art a permis de mettre en évidence les nombreux avantages liés au développement 

d’usages temporaires et le succès de ces initiatives dans de nombreuses grandes villes, qui 

possèdent un noyau de créativité et d’innovation. Par contre, force est de constater que le cas 

de plus petites villes est très peu abordé.  

Ce travail mené à Verviers, à travers la réalisation d’un cas d’étude sur le site Houget-Duesberg-

Bosson à Ensival, a ainsi permis de mettre en lumière des pistes afin de déterminer si l’usage 

temporaire est un concept qu’il est possible de développer dans de plus petites villes wallonnes 

mais aussi les moyens à mettre en œuvre pour ce faire. 

A travers une approche participative qui a permis d’aller à la rencontre des habitants d’Ensival,  

il apparaît que les usages temporaires suscitent l’intérêt dans le chef des citoyens (valorisation 

d’un site abandonné, amélioration de l’image du quartier et renforcement de la cohésion 

sociale entre habitants). Toutefois, il s’avère que la volonté de la population de s’investir pour 

une concrétisation du projet est assez faible et que la motivation des citoyens demeure, avec 

le financement, l’un des freins principaux aux usages temporaires. 

Le même constat s’impose auprès des acteurs institutionnels auxquels une esquisse de projet 

d’usage temporaire pour le site HDB a été présentée. Ceux-ci sont ouverts au principe de 

l’usage temporaire et apprécient le fait que celui-ci puisse cibler l’aménagement définitif du 

site. Cependant, les mêmes deux obstacles que chez les citoyens sont stigmatisés : les moyens 

financiers et humains. 

L’essai de plusieurs méthodes de mobilisation des habitants a permis d’identifier l’atelier 

participatif comme le plus pertinent pour construire un collectif afin d’initier un usage 

temporaire. La nécessité de passer par le biais d’un intermédiaire pour entrer en contact avec 

la population a aussi pu être mise en évidence. Les différentes rencontres ont permis de cibler 

une demande sur le quartier d’Ensival fortement tournée vers la nature, la relation à l’eau et 

les espaces communautaires. La portée des résultats reste toutefois assez limitée, même pour 

le quartier d’Ensival, étant donné le nombre peu élevé de personnes ayant participé aux 

expériences. 

Par conséquent, bien que fort séduisant au vu des résultats donnés dans les grandes villes, le 

concept d’usage temporaire semble plus compliqué à mettre en place dans une ville comme 

Verviers, qui ne bénéficie pas des mêmes ressources. Le présent travail permet toutefois 

d’amener une base de réflexion et propose quelques pistes et recommandations pour le 

redéveloppement urbain de Verviers à travers l’alternative plus précaire que constitue l’usage 

temporaire.  

Ceci étant dit, il me semble que la manière la plus efficace d’évaluer la faisabilité d’un usage 

temporaire à Verviers serait de l’initier. 
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RÉSUMÉ 

Depuis les années 50, l’industrie fait face à un constant déclin, auquel s’ajoute une mutation 

spatiale des activités qui se relocalisent en périphérie. Ainsi, les nombreux sites industriels 

localisés en centre-ville se dégradent peu à peu et ternissent l’image de nos villes post-

industrielles. En effet, la reconversion conventionnelle d’une friche nécessite non seulement 

beaucoup de moyens, mais également beaucoup de temps.  

Ainsi, ce travail s’intéresse à l’usage temporaire comme alternative précaire à la reconversion 

des friches urbaines. La zone d’étude concerne la région verviétoise, qui ne s’est encore jamais 

essayée aux usages temporaires. De plus, Verviers fait face à un manque d’attractivité auquel 

la ville souhaite mettre fin par le réaménagement de son centre mais aussi de ses anciens sites 

industriels. La définition de la stratégie de régénération de Verviers et sa région n’est pas 

encore fixée et il existe un fort déséquilibre entre les enjeux de la région et les moyens 

disponibles pour la rénovation urbaine. L’usage temporaire constituerait-il une option pour le 

redéveloppement de cette région ?  

Pour répondre à cette question, le présent travail envisage la possibilité d’importer le concept 

de l’usage temporaire à Verviers. L’exemple de la ville de Gand a été étudié au préalable pour 

cibler les éléments qui ont permis aux usages temporaires de s’y développer. Les friches de la 

région verviétoise ont ensuite été analysées afin de mettre en évidence celles qui présentent 

un potentiel pour l’occupation temporaire. L’une d’entre elles, le site Houget-Duesberg-

Bosson, a fait l’objet d’un cas d’étude. Une approche participative a été menée pour tenter 

d’intégrer une initiative d’usage temporaire au réaménagement de ce site. L’avis des citoyens 

sur le sujet ainsi que leurs propositions d’aménagement temporaire ont pu être recueillis. 

Finalement, une validation du concept d’usage temporaire auprès des acteurs institutionnels 

a été réalisée sur base d’un projet composé pour le site HDB. 

Ce travail tente ainsi de proposer une piste de réflexion et des recommandations pour aider 

au redéveloppement urbain de Verviers et de sa région à travers l’alternative plus précaire que 

constitue l’usage temporaire. 

Mots-clés : usage temporaire, friches urbaines, région verviétoise, participation citoyenne 


